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SCFP – Partie A : Dispositions Centrales 

C1.00 STRUCTURE ET ORGANISATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

C1.1 Modalités centrales et locales distinctes 
a) La convention collective est composee de deux parties. La partie « A » 

comprend les modalites centrales. La partie « B » comprend les modalites 
locales. 

C1.2 Mise en œuvre 
a) La partie « A » peut contenir des dispositions visant la mise en œuvre des 

modalites centrales par le conseil scolaire et le syndicat. De telles 
dispositions lieront le conseil scolaire et le syndicat. En cas de conflit entre 
une disposition de la partie « A » et une disposition de la partie « B », celle de 
la partie « A », soit la disposition centrale, s’appliquera. 

C1.3 Parties 
a)Les parties à la convention collective sont le conseil scolaire ou 

l’administration scolaire et le syndicat. 

b)La negociation collective centrale sera dirigee par les organismes de 
negociation centrale des employeurs et des employes qui representent les 
parties locales. 

C1.4 Convention collective unique 
a) Les modalites centrales et les modalites locales forment ensemble une seule 

et même convention collective et cela, pour toutes fins. 

C2.00 DÉFINITIONS 

C2.1 Sauf indication contraire, les definitions suivantes s’appliquent uniquement à 
l’egard des modalites centrales. Lorsque le même terme est utilise dans la 
partie « B » de la convention collective, la definition figurant dans cette partie ou 
toute interpretation locale existante aura preseance. 

C2.2 Le terme « parties centrales » designe l’organisme de negociation patronal, soit 
le Conseil des associations d’employeurs/ Council of Trustees’ Association 
(CAE/CTA) et l’organisme de negociation syndical, soit le Syndicat canadien de la 
fonction publique/ Canadian Union of Public Employees (SCFP/CUPE). 
Le SCFP/CUPE refère à l’organisme de negociation syndical designe en vertu du 
paragraphe 20 (1) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires aux fins de negociation centrale concernant les employes des unites de 
negociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme designe de negociation 
des employes. 

Page 5 de 80 



Le CAE/CTA refère à l’organisme de negociation patronal designe en vertu du 
paragraphe 21 (6) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires aux fins de la negociation centrale concernant les employes des unites 
de negociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme designe de 
negociation des employes. Le CAE/CTA est compose de: 

1.ACÉPO : l’Association des conseils scolaires des ecoles publiques de l’Ontario, 
l’organisme de negociation designe pour chaque conseil scolaire de district 
public de langue française. 

2.AFOCSC : l’Association francorontarienne des conseils scolaires catholiques, 
l’organisme de negociation designe pour chaque conseil scolaire de district 
catholique de langue française. 

3.OCSTA : Ontario Catholic School Trustees' Association, l’organisme de 
negociation designe pour chaque conseil scolaire de district catholique de 
langue anglaise. 

4.OPSBA : Ontario Public School Boards' Association, l’organisme de 
negociation designe pour chaque conseil scolaire de district public de langue 
anglaise, y compris les conseils isoles. 

C3.00 DURÉE/AVIS D’INTENTION DE NÉGOCIER/RENOUVELLEMENT 

C3.1 Durée de la convention 
Conformement au paragraphe 41 (1) de la Loi de 2014 sur la négociation 
collective dans les conseils scolaires, la presente convention collective, y 
compris les dispositions centrales et les dispositions locales, sera en vigueur 
du 1er septembre 2019 au 31 août 2022, inclusivement. 

C3.2 Durée des lettres d’entente 
Sauf indication contraire à cet egard, les lettres d’entente centrales annexees 
à la presente convention ou qui sont conclues après sa signature font partie 
de la convention collective, sont executees en parallèle et expirent à la 
même date que la convention collective. 

C3.3 Modification des modalités 
Conformement à l’article 42 de la Loi de 2014 sur la négociation collective 
dans les conseils scolaires, les dispositions centrales de la presente 
convention, à l’exception de celle relative à la duree, peuvent être modifiees 
en tout temps pendant la duree de la convention, moyennant le 
consentement mutuel des parties centrales et l'accord de la Couronne. Il est 
entendu que le syndicat suivra son processus d’approbation interne. 
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C3.4 Avis d’intention de négocier 
a)Si la negociation centrale est exigee en vertu de la Loi de 2014 sur la 

négociation collective dans les conseils scolaires, l’avis d’intention de 
negocier centralement doit être conforme aux articles 31 et 28 de cette Loi 
et à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 

b)L’avis d’intention de negocier doit être donne par une partie centrale : 
dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours avant la date d'expiration de la 
convention collective; ou 

dans un delai plus long convenu entre les parties; ou 

iii. dans tout delai plus long etabli par règlement par le ministre de 
l’Éducation. 

c)L’avis d’intention de negocier centralement est reputee un avis d’intention 
de negocier localement. 

d)Si aucune table centrale n’est designee, l’avis d’intention de negocier doit 
être conforme à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 

C4.00 PROCÉDURE CENTRALE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Le processus suivant concerne seulement les differends ou les griefs sur des questions 
centrales qui ont ete renvoyes au processus central. Conformement à la Loi de 2014 
sur la négociation collective dans les conseils scolaires, les questions centrales 
peuvent egalement faire l’objet d’un grief depose localement, dans quels cas les 
processus locaux de traitement des griefs s’appliqueront. Si le libelle des dispositions 
contractuelles negociees centralement fait l’objet d’un grief au niveau local, les 
parties locales doivent le remettre à leurs agents centraux respectifs. 

C4.1 Déclaration d’intention 
a) Les objectifs du processus central de règlement des differends (PCRD) 

comprennent notamment le traitement et la resolution rapides des 
differends par la consultation, la discussion, la mediation ou l’arbitrage, afin 
d’eviter la multiplicite de procedures. 

C4.2 Parties au processus 
a) Un comite central de règlement des differends (le « comite ») doit être 

etabli, et sera forme d’un maximum de quatre (4) representants de 
l’organisme negociateur patronal, d’un maximum de 
quatre (4) representants de l’organisme negociateur syndical (les « parties 
centrales ») et d’un maximum de trois (3) representants de la Couronne. Le 
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comite sera copreside par un representant de chacun des organismes 
negociateurs. Toute correspondance au comite sera envoyee aux deux 
copresidents. 

b)Au mois de septembre de chaque annee, les parties centrales et la Couronne 
fourniront une liste par ecrit des representants nommes au comite avec 
leurs coordonnees. Tout changement au niveau de la representation sera 
confirme par ecrit. 

c)Une partie locale ne sera pas partie au PCRD ou ne siegera au comite, sauf 
dans la mesure où ses interêts sont representes par sa partie centrale 
respective qui siège au comite. 

d)Aux fins de cette section, une « partie centrale » designe un organisme 
negociateur patronal ou un organisme negociateur syndical, et une « partie 
locale » designe un employeur ou un syndicat qui est partie à une 
convention collective locale. 

C4.3 Réunions du comité 
Le comite se reunit à la demande de l’une des parties centrales. 

C4.4 Sélection des représentants 
Chaque partie centrale et la Couronne doivent choisir leurs propres 
representants au comite. 

C4.5 Mandat du comité 
Le mandat du comite s’enonce comme suit: 

a)Règlement des differends 
Un examen de tout differend renvoye au comite concernant l’interpretation, 
l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en 
arbitrage des conditions negociees centralement dans la convention 
collective, afin de determiner si le differend est susceptible d’être regle, 
retire, renvoye au processus de mediation ou d’arbitrage en tant que grief 
officiel, ou renvoye au processus local de traitement des griefs 
conformement à la presente section. 

b)Pas de fonction juridictionnelle 
Il est clairement entendu que le comite n’exerce pas de fonction 
juridictionnelle. À moins que les parties n'en conviennent autrement, les 
decisions du comite sont rendues sans prejudice et sans precedent. 
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C4.6 Rôle des parties centrales et de la Couronne 
a) Les parties centrales ont chacune les droits suivants : 

Deposer un differend au comite. 

ii.Deposer un differend au comite à titre de grief. 

iii.Participer aux discussions de règlement et regler un differend ou grief 
d'un commun accord. 

iv.Retirer un differend ou un grief depose. 

v. Convenir mutuellement de renvoyer un differend ou un grief au 
processus local de règlement des griefs. 

vi. Renvoyer un grief à l’arbitrage pour une decision definitive et 
executoire. 

vii.Convenir par entente mutuelle des parties à la mediation volontaire. 

b) La Couronne a les droits suivants : 

Donner ou refuser, à l’organisme negociateur patronal, l’approbation 
d’une proposition de règlement. 

ii.Participer au traitement de toute question soumise à l’arbitrage. 

iii.Participer à la mediation volontaire. 

C4.7 Renvoi des différends 
L’une ou l’autre des parties centrales doit renvoyer un differend au comite pour 
qu’il en discute et l’examine. 

C4.8 Propriété du grief 
Les parties aux discussions de règlement sont les parties centrales. La Couronne 
peut participer aux discussions de règlement. 

C4.9 Responsabilité de communiquer 
a)Il incombe à la partie centrale de renvoyer le differend au comite ou au 

processus d’arbitrage, et ce, en temps opportun. 

b)Il incombe à chaque partie centrale d’informer ses parties locales respectives 
de la decision du comite sur le differend à chaque etape du PCRD, y compris 
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la mediation et l’arbitrage, et de leur donner des instructions en 
consequence. 

C4.10 Langue de la procédure 
a)Si un differend survient exclusivement dans le cadre d’une convention 

collective en français, la documentation doit être fournie en français et la 
procedure doit se derouler en français. Des services d’interpretation et de 
traduction sont fournis en consequence afin que les participants non 
francophones soient en mesure de participer efficacement aux procedures. 

b)Lorsqu’un tel differend est depose: 

La decision du comite doit être disponible en français et en anglais. 
La mediation et l’arbitrage doivent être menes en français, des 
services d’interpretation et de traduction etant offerts en 
consequence. 

c)Les decisions arbitrales et les règlements qui peuvent avoir des repercussions 
sur les conseils scolaires francophones seront egalement traduits. 

C4.11 Définition d’un différend 
a) Un differend peut inclure : 

Une question en litige entre les parties centrales portant sur 
l’interpretation, l’application, l’administration, la violation alleguee ou 
la recevabilite en arbitrage des conditions negociees centralement 
dans la convention collective. 

C4.12 Avis de différend 
L’avis de differend doit être presente sur le formulaire prevu à l’annexe A et 
envoye à la partie intimee afin de lui donner l’occasion de repondre. La Couronne 
doit en recevoir une copie. 

a) L’avis de differend comprend les elements suivants : 

Toute disposition centrale de la convention collective qui est alleguee 
avoir ete violee. 

ii.Toute disposition d’une loi, d’un règlement, d’une politique, d’une 
ligne directrice ou d’une directive qui est en cause. 

iii.Une description complète de tous les faits pertinents. 

iv. Les redressements demandes. 
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C4.13 Renvoi au comité 
a)Une partie centrale qui a un differend concernant l’interpretation, 

l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en 
arbitrage d’une condition negociee centralement doit renvoyer le differend 
immediatement au PCRD par un avis de differend adresse au copresident 
representant l’autre partie centrale, avec une copie à la Couronne, mais en 
aucun cas plus de trente (30) jours ouvrables après avoir eu connaissance du 
differend. Si la partie intimee desire fournir une reponse ecrite avant la 
reunion du comite, cette reponse doit être transmise à l’autre partie 
centrale et à la Couronne. 

b)Le comite procède à un examen du differend. Le comite se reunira dans les 
vingt (20) jours ouvrables pour examiner le differend. 

c)Si le differend n’est ni regle, ni retire, ni renvoye au processus local de 
règlement des griefs dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la rencontre 
du comite, la partie centrale qui a renvoye le differend peut deposer le 
differend à titre de grief, et dans un delai supplementaire de dix (10) jours 
ouvrables, renvoyer le grief à l’arbitrage/la mediation. 

C4.14 Délais 
a)Tous les delais peuvent être prolonges par consentement mutuel des 

parties. 

b)Les jours ouvrables sont definis comme etant du lundi au vendredi, sauf les 
jours feries. 

c)Les differends qui surviennent lors de journees autres que des journees 
scolaires (l’ete, Noël, conge de mars), verront les delais automatiquement 
prolonges. 

d)Les delais pour le traitement des griefs locaux seront suspendus pendant 
l’examen du differend dans le cadre du PCRD, dans l'eventualite où la 
question serait renvoyee au niveau local. 

C4.15 Médiation volontaire 
a)Les parties centrales peuvent, si elles en conviennent mutuellement, 

demander l’aide d’un mediateur. 

b)Lorsque les parties centrales conviennent de faire appel à la mediation, les 
coûts sont defrayes à parts egales par les parties centrales. 

c)Les delais sont suspendus pendant la periode de mediation. 
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C4.16 Arbitrage 
a)L'arbitrage est mene par un arbitre unique. 

b)Afin d’assurer un processus rapide, les parties doivent considerer partager 
ce qui suit avant l’audience: « les memoires », « declaration anticipee », 
« expose des faits convenus entre les parties », et la jurisprudence sur 
lesquels elles comptent s’appuyer. Les parties s’engagent à faire de leur 
mieux pour repondre aux demandes de divulgation dans un delai opportun 
avant l’audience. 

c)Les parties centrales utilisent la liste mutuellement convenue des arbitres 
prevue à la lettre d’entente #10. Les arbitres figurant sur la liste seront 
utilises en rotation, en fonction de leurs disponibilites, pour la convention 
collective 2019-2022. D’un commun accord, les parties peuvent ajouter ou 
supprimer des noms de la liste pendant la duree de la convention, au besoin. 

d)Les parties assurent une rotation dans la liste pour selectionner un arbitre, 
sous reserve de sa disponibilite, pour entendre l’affaire dans les six (6) mois, 
à une date qui convient aux parties. Si aucun des arbitres de la liste n’est en 
mesure de tenir une audience dans les six (6) mois, les parties nommeront 
un arbitre d’un commun accord. 

e)Les parties centrales peuvent confier plusieurs griefs à un seul arbitre. 

f)Le coût de la procedure, y compris les honoraires de l’arbitre et les frais de 
location de la salle, est defraye à parts egales par les parties centrales. 

g)Ces dispositions n’empêchent pas l’une ou l’autre des parties d’instituer un 
processus d’arbitrage accelerer en vertu de la Loi de 1995 sur les relations de 
travail. 

C5.00 AVANTAGES SOCIAUX 

Les parties ont convenu de participer à la fiducie d'avantages sociaux 
provinciale decrite dans la convention et declaration de fiducie de la fiducie 
d’avantages sociaux des travailleurs de l’education du SCFP (« FASTE du 
SCFP ») etablie le 28 fevrier 2018. La date à laquelle le conseil scolaire et 
l’unite de negociation ont commence à participer à la fiducie est appelee aux 
presentes la « date de participation ». 

Les parties conviennent que, dès la transition à la FASTE du SCFP de tous les 
employes auxquels s’applique le present protocole d’accord, toutes les 
mentions aux regimes d’avantages sociaux existants en matière d’assurance-
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vie, d’assurance sante et d’assurance dentaire dans la convention collective 
locale applicable sont supprimes de cette convention locale. 

Conformement à l’article 144.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) 
((( LIR ))), les regimes d’avantages sociaux des conseils ne peuvent être 
transferes à la fiducie, que de manière à ce que cellerci soit conforme à la LIR 
et aux exigences administratives de l’Agence du revenu du Canada applicables 
à une FSSBE. 

Après la date de participation, les modalites suivantes s'appliquent : 

C5.1 Admissibilité et protection 
a)La fiducie maintiendra l’admissibilite des employes representes par le 

SCFP qui sont actuellement admissibles à des avantages sociaux et 
celle des employes admissibles nouvellement embauches qui sont 
couverts par les modalites locales de la convention collective 
applicable ((( employes representes par le SCFP ))). 

b)La fiducie est aussi autorisee à offrir une protection à d’autres 
groupes d’employes en service dans le secteur de l’education avec le 
consentement de leurs agents negociateurs et de leur employeur ou, 
s’il s’agit de groupes non syndiques, conformement à une entente 
entre les fiduciaires et le conseil scolaire applicable. 

c)Les retraites qui etaient precedemment representes par le SCFP et qui 
etaient, et sont encore, membres d’un regime d’avantages sociaux 
d’un conseil scolaire à la date de participation, sont admissibles à 
recevoir des prestations par l’intermediaire de la FASTE du SCFP, selon 
les ententes prealables avec le conseil scolaire. 

d)Aucun individu dont le depart à la retraite est posterieur à la date de 
participation n’est admissible. 

C5.2 Financement 
Le financement lie à la FASTE du SCFP sera fonde sur ce qui suit : 

a) Un processus de conciliation fonde sur les resultats financiers de l’annee 
se terminant le 31 août 2022, equivalant au moindre du coût total du 
regime par equivalent temps plein (ÉTP) et de 5 655,45 $ par ÉTP. Cette 
conciliation rajustera le montant par ÉTP au 1er  septembre 2022. 

Les resultats financiers aux fins de la conciliation sont fondes 
sur les etats financiers verifies de l’annee se terminant le 
31 août 2022. Les parties conviennent d’obliger la fiducie à 

Page 13 de 80 



fournir les etats financiers verifies, aux frais de la fiducie, au 
plus tard le 30 novembre 2022. 

Le coût total represente les coûts reels lies à la prestation des 
avantages sociaux. Le coût total est defini comme le coût total 
du regime d’avantages sociaux du SCFP figurant dans les etats 
financiers verifies du 31 août 2022 de la FASTE du SCFP, à 
l’exclusion de tous les coûts lies aux retraites et les coûts lies 
aux avantages sociaux facultatifs. Les parties conviennent que 
les etats financiers verifies devraient fournir une repartition 
du coût total qui comprend le coût total des avantages sociaux 
et les coûts connexes, qui inclus mais sans se limiter aux 
reclamations, aux frais d’administration, aux primes 
d’assurance, aux frais de consultation, de verification et de 
servicesrconseils et aux autres coûts et taxes, tels qu’ils 
figurent dans le dernier etat annuel de l’assureur. Le coût total 
exclut les coûts lies aux retraites et les coûts lies aux 
avantages sociaux facultatifs. 

b)Montants du financement : 
1er septembre 2019 1 % (5 544,01 $ par ÉTP) 
1er septembre 2020 1 % (5 599,45 $ par ÉTP) 
1er septembre 2021 1 % (5 655,45 $ par ÉTP) 

Le financement sera retroactif au 1er  septembre 2019. 

c)Les changements relatifs au financement decrits aux alineas a) et b) sont 
conditionnels à ce que la FASTE du SCFP convienne que toute 
amelioration apportee au regime d’avantages sociaux du SCFP doit être 
conforme aux paramètres suivants : 

i)la reserve pour fluctuation des sinistres (RFS) ne doit pas 
diminuer en dessous de 25 % des coûts totaux du regime 
d’avantages sociaux du SCFP de l’annee precedente; 

ii)le rapport actuariel de trois ans ne prevoit pas de deficit 
structurel dans le cadre du regime. Il y a un deficit structurel 
lorsque les depenses du regime d’avantages sociaux 
depassent les revenus, tout en tenant compte des 
changements d’une duree limitee apportes aux depenses ou 
revenus du regime. 

C5.3 Partage des coûts 
Les modalites et conditions de tout programme d’aide aux 
employes/programme d’aide à leur famille existant demeurent la 
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responsabilite du conseil scolaire respectif et non de la fiducie, et le 
partage actuel des coûts entre l’employeur et l’employe, lorsqu’il y a lieu, 
est maintenu. Le conseil scolaire maintient sa contribution à tous les 
avantages statutaires conformement à la loi (notamment les cotisations 
au Regime de pensions du Canada, à l’assurance-emploi, à l’impôt-sante 
des employeurs, etc.). 

Les modalites de partage de coûts ou de financement concernant le 
rabais des cotisations d’AE demeureront inchangees. 

C5.4 Equivalents temps plein (ETP) et cotisations de l’employeur 

a)L’ÉTP utilise pour determiner les cotisations du conseil scolaire à l’egard 
des avantages sociaux sera fonde sur la moyenne d’ÉTP du conseil 
scolaire au 31 octobre et au 31 mars de chaque annee. 

b)Aux fins de l’alinea a) ci-dessus, les postes ÉTP seront ceux conformes à 
l’annexe H du Système d’information sur le financement de 
l’education (SIFE) pour les classifications d’emplois qui sont admissibles à 
des avantages sociaux. 

c)Les montants verses anterieurement aux termes de l’alinea a) ci-dessus 
seront rapproches de l’ÉTP convenu du 31 octobre et du 31 mars, et toute 
difference relevee sera remise à la fiducie en une somme forfaitaire au 
plus tard le dernier jour du mois suivant le rapprochement. 

d)En cas de differend concernant le nombre ÉTP de membres auxquels est 
offert l’ensemble des avantages sociaux provinciaux, le differend sera 
regle entre le conseil scolaire et le SCFP. Si aucune solution au problème 
ne peut être determinee, le problème est soumis à la procedure centrale 
de règlement des differends. 

C5.5 Paiement à la place des avantages sociaux 

a)Tous les employes qui ne sont pas transferes à la fiducie et qui recevaient 
un paiement à la place des avantages sociaux aux termes d’une 
convention collective en vigueur le 31 août 2014 continuent à recevoir le 
même avantage. 

b)Les nouveaux employes qui sont embauches après la date de 
participation et qui sont admissibles à des avantages sociaux de la FASTE 
du SCFP ne sont pas admissibles à un paiement à la place des avantages 
sociaux. 
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C5.6 Comite des avantages sociaux 

Un comite des avantages sociaux constitue des representants des 
employes, des representants de l’employeur, y compris la Couronne, et 
des representants de la fiducie se reunira pour traiter de toutes les 
questions qui peuvent se poser dans le cadre du fonctionnement de la 
fiducie. Le comite s’appelle actuellement « TRAC 3 ». 

C5.7 Protection de la vie privee 

Les parties conviennent d’informer l’administrateur du regime de la 
fiducie que, conformement aux lois relatives à la protection de la vie 
privee, l’administrateur du regime de la fiducie limitera la collecte, 
l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels aux 

renseignements qui sont necessaires à la prestation des services 
d’administration des avantages sociaux. La politique de l’administrateur 

du regime de la fiducie doit être egalement fondee sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et les documents électroniques 

(LPRPDE). 

C6.00 CONGÉS DE MALADIE 

C6.1 Conges de maladie / regime de conges et d'invalidite de courte duree 

Definitions: 

Les definitions ci-dessous sont reservees exclusivement au present article. 

« annee complete » designe la periode d'emploi habituelle pour le poste. 

« employes permanents » – designe tous les employes qui ne sont pas des employes 
occasionnels, ou des employes qui ont une affectation à long terme, selon la definition 
ci-dessous. 

« affectation à long terme » designe, relativement à un employe: 
une affectation à long terme au sens de la convention collective locale; ou 

ii. si aucune definition n'existe pour ce terme, une affectation à long terme 
designe une periode de douze (12) jours de travail continu dans une même 
affectation. 
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« employés occasionnels » designe : 

i.un employe occasionnel au sens de la convention collective locale; 
ii.si l'alinea i) ne s'applique pas, un employe qui est un employe occasionnel 

selon ce qui est convenu par le conseil et l'agent-negociateur; 
iii.si les alineas i) et ii) ne s'appliquent pas, un employe qui n'a pas un horaire de 

travail regulier. 

Nonobstant ce qui precède, un employe qui travaille sur une affectation à long terme ne sera 
pas considere comme un employe occasionnel aux fins de son admissibilite à un conge de 
maladie aux termes du present article pendant qu’il travaille toujours dans le cadre de cette 
affectation. 

« année financière » designe une periode du 1er septembre au 31 août. 

« salaire » designe le montant d'argent que l'employe aurait par ailleurs reçu s'il n'avait 
pas ete absent, excluant le temps supplementaire. 

a) Régime de congés de maladie 

Le conseil scolaire fournira un regime de conges de maladie qui prevoit des jours 
de conge de maladie et une couverture d'invalidite de courte duree en guise de 
protection contre la perte de revenus en cas de maladie ou de blessure, tel que 
ces termes sont definis ci-dessous. Les employes, sauf les employes occasionnels, 
tel que ce terme est defini ci-dessus, sont admissibles aux prestations en vertu 
du present article. 

Les conges de maladie peuvent être utilises pour cause de maladie personnelle, 
de blessure personnelle, de rendez-vous medicaux personnels ou d'urgences 
dentaires personnelles seulement. Lorsque c’est possible, les rendez-vous 
doivent être prevus en dehors des heures de travail. 

Les employes qui touchent des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 
professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 
regime d’ILD, ne sont pas admissibles à des prestations aux termes du regime de 
conges de maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire 
pour le même etat de sante. 

b)Jours de congé de maladie payables à 100 % du salaire 

Employés permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes se verront attribuer 
onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) de leur 
salaire le premier jour de chaque annee financière, ou le premier jour de leur 
emploi. 
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Employes en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complete se verront attribuer onze (11) jours de conge de maladie 
payables à cent pour cent (100 %) de leur salaire au debut de l'affectation. Un 
employe en affectation à long terme de moins d'une annee complete se verra 
attribuer onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) 
et ce nombre de jours sera rajuste proportionnellement à la baisse en fonction 
de la duree de l'affectation à long terme par rapport à l'annee de travail normale 
pour le poste. 

c) Couverture d'invalidite de courte duree – Jours payables à 90 % du salaire 

Employes permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes permanents se 
verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree au debut de 
chaque annee financiere ou le premier jour de leur emploi. Les employes 
permanents admissibles à la couverture d'invalidite de courte duree recevront 
un paiement equivalant à quatre-vingt-dix pour cent (90%) de leur salaire 
habituel. 

Employes en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complete se verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de 
courte duree payables à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de leur salaire au 
debut de l'affectation. 

Un employe en affectation à long terme de moins d'une annee complete se verra 
attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-
vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire et ce nombre de jours sera rajuste 
proportionnellement à la baisse en fonction de la duree de l'affectation à long 
terme par rapport à l'annee de travail normale pour le poste. 

d) Admissibilite et allocations 

Un jour de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree sera attribue et paye 
conformement aux pratiques locales en vigueur. 

Tout changement apporte aux heures de travail pendant une annee financiere 
entraînera un rajustement de l'allocation. 

Employes permanents 
Les allocations indiquees aux alineas b) et c) ci-dessus seront offertes le premier 
jour de chaque annee financiere, ou le premier jour d'emploi, sous reserve des 
exceptions ci-dessous : 

Page 18 de 80 



Si un employe permanent utilise des conges de maladie et/ou se prevaut du 
regime d'invalidite de courte duree lors d'une annee financière et que l'absence 
pour le même problème de sante se poursuit dans l'annee financière suivante, 
l'employe permanent continuera d'avoir accès aux jours de conge de maladie ou 
aux jours d'invalidite de courte duree non utilises auxquels il avait droit lors de 
l’annee financière precedente. 

L'employe permanent n'obtiendra pas une nouvelle allocation avant d'être 
retourne au travail et d'avoir effectue onze (11) jours de travail consecutifs à ses 
heures de travail habituelles. La nouvelle allocation de jours de conge de maladie 
de l'employe permanent sera de onze (11) jours payables à cent pour cent 
(100 %) de son salaire. L'employe permanent se verra egalement attribuer cent 
vingt (120) jours d'invalidite de courte duree selon les dispositions decrites à 
l’alinea c) et ce nombre de jours sera reduit de tout jour de conge de maladie 
paye dejà pris pendant l'annee financière en cours. 

Si un employe permanent est absent le dernier jour prevu de travail habituel et 
le premier jour prevu de travail habituel de l'annee suivante pour des raisons qui 
ne sont pas reliees entre elles, l'allocation decrite ci-dessus lui sera attribuee le 
premier jour de l’annee financière, à condition que l'employe presente des 
documents medicaux justifiant son absence, conformement à l'alinea h). 

Employes en affectation à long terme 
Les employes en affectation à long terme ne sont admissibles aux conges de 
maladie ou aux conges d'invalidite de courte duree que dans l'annee financière 
durant laquelle l'allocation a ete attribuee. Toute allocation restante peut être 
utilisee lors d'affectations à long terme subsequentes, à condition que celles-ci 
aient lieu à l'interieur de la même annee financière. 

Les employes en affectation à long terme d’une duree plus courte que la periode 
ordinaire d'emploi pour le poste se verront attribuer leurs allocations de conges 
de maladie et d'invalidite de courte duree en consequence, soit au prorata. 

Si la duree de l'affectation à long terme n'est pas connue à l'avance, une duree 
estimative doit être etablie au debut de l'affectation pour que l'allocation de 
jours de conge de maladie et d'invalidite de courte duree puisse être etablie de 
façon appropriee. Si la duree de l'affectation est modifiee, l’allocation fera l'objet 
d'un rajustement retroactif. 

e) Disposition de rafraîchissement pour les employes permanents 

Les employes permanents qui retournent au travail après un conge d’ILD ou un 
conge au titre d'une assurance contre les accidents du travail pour reprendre 
leurs heures de travail regulières doivent travailler pendant onze (11) jours de 
travail consecutifs à leurs heures de travail regulières pour recevoir une nouvelle 
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allocation de conges de maladie ou d'invalidite de courte duree. Si l'employe est 
affecte de nouveau par la même maladie ou blessure, il doit presenter une 
demande pour rouvrir la demande anterieure de prestations d’ILD ou 
d'indemnisation auprès de la CSPAAT, selon le cas. 

Le syndicat local et le conseil scolaire local conviennent de poursuivre leur 
collaboration en vue de la mise en œuvre et de l’administration des processus 
d'intervention precoce et de retour securitaire au travail faisant partie des 
regimes de conges de courte duree et d'invalidite de longue duree. 

Si l'employe epuise ses jours de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 
de l'annee anterieure et continue de travailler à temps partiel, son salaire sera 
reduit en consequence et une allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle lui sera attribuee pour la partie de l'annee en cours que 
l'employe a travaillee. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 
heures à temps partiel et les heures à temps plein. Tout changement apporte aux 
heures de travail durant une annee financière entraînera un rajustement de 
l'allocation. 

Aux fins des alineas d) et e) du present article, onze (11) jours de travail 
consecutifs d'emploi ne comprennent pas un conge pour un rendez-vous medical 
relie à la maladie ou à la blessure à l'origine de l'absence anterieure de 
l'employe, mais les jours travailles avant et après un tel conge sont consideres 
comme consecutifs. L'employe est responsable de fournir une preuve medicale 
attestant que le rendez-vous est relie à la maladie ou à la blessure. 

f) CSPAAT et ILD 

Un employe qui touche des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 
professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 
regime d’ILD, n'a pas droit à des prestations aux termes du regime de conges de 
maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire pour le 
même etat de sante, sauf si l'employe participe à un programme de retour 
progressif au travail, auquel cas la CSPAAT ou le regime d’ILD demeure alors le 
premier payeur. 

Par souci de clarte, si un employe reçoit des prestations partielles au titre de la 
CSPAAT/aux termes du regime d'ILD, il peut avoir le droit de recevoir des 
prestations aux termes du regime de conges de maladie, sous reserve des 
circonstances entourant la situation donnee. Durant la periode interimaire allant 
de la date de la blessure/de l'incident ou de la maladie à la date de l'approbation 
de la demande d'indemnisation par la CSPAAT/le regime d'ILD, l'employe peut 
utiliser des conges de maladie et des conges aux termes du regime de conges et 
d’invalidite de courte duree. Le conseil scolaire effectuera un rapprochement des 
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deductions de conge de maladie qui ont ete faites et des paiements qui ont ete 
verses dès que la CSPAAT/le regime d'ILD aura statue sur la demande 
d'indemnisation et l'aura approuvee. Si la CSPAAT/le regime d'ILD n'approuve 
pas la demande d'indemnisation, le conseil scolaire traitera l'absence 
conformement aux modalites des regimes de conges de maladie et de conges et 
d'invalidite de courte duree. 

g) Retour progressif au travail 

Si un employe ne reçoit pas de prestations d'une autre source et qu'il travaille 
moins d’heures que ses heures de travail habituelles dans le cadre d'un retour 
progressif au travail alors qu'il se remet d'une maladie ou d'une blessure, 
l'employe peut utiliser tout conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 
dont il dispose pour la partie de journee durant laquelle l'employe n'est pas en 
mesure de travailler à cause de sa maladie ou de sa blessure. Un jour partiel de 
conge de maladie ou de conge de courte duree sera deduit pour une absence 
d'une partie de journee dans la même proportion que celle que represente la 
duree de l'absence par rapport aux heures normales de l'employe. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à la suite 
d’une absence financee par la CSPAAT ou le regime d’ILD et travaille moins 
d'heures que ses heures habituelles, la CSPAAT et le regime d’ILD completeront 
le salaire de l'employe, tel que cela aura ete approuve et dans la mesure où cela 
s’applique. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 
maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu’il ne touche pas de prestations d'une autre source; 
• et qu’il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 
• et qu’il lui reste des jours de conge de maladie ou des jours d'invalidite 

de courte duree de l'annee anterieure, 

L’employe peut utiliser ces jours restants pour completer son salaire 
proportionnellement aux heures non travaillees. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 
maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu'il ne touche pas de prestations d'une autre source; 

• et qu'il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 

• et qu'il ne lui reste pas de jours de conge de maladie ou de jours 
d'invalidite de courte duree de l'annee anterieure, 
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L’employe recevra 11 jours de conge de maladie payes à cent pour cent (100 %) 
des nouvelles heures de travail reduites. Lorsque les heures de travail de 
l'employe augmentent pendant la periode de retour au travail progressif, les 
conges de maladie de l'employe seront rajustes conformement au nouvel 
horaire. Conformement à l’alinea c), l'employe se verra egalement attribuer cent 
vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) de son salaire habituel, et ce nombre de jours sera rajuste 
proportionnellement aux heures de travail prevues dans le cadre du retour 
progressif au travail. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 
heures à temps partiel et les heures à temps plein. 

h) Preuve de maladie 

Jours de congé de maladie payables à 100 % 

Un conseil scolaire peut demander une attestation medicale confirmant la 
maladie ou la blessure et toute restriction ou limitation qu'un employe peut 
avoir, ainsi que les dates d'absence et les motifs de ces absences (sans 
diagnostic). L'employe doit fournir une attestation medicale pour les absences de 
cinq (5) jours de travail consecutifs ou plus. L’attestation medicale peut être 
exigee par l’entremise du formulaire figurant à l’annexe C. 

Congé d’invalidité de courte durée 

Pour qu’un conge d’invalidite de courte duree soit accorde, une attestation 
medicale peut être demandee, auquel cas elle doit être fourni par l’entremise du 
formulaire joint à l’annexe C de la presente entente. 

Dans l’une ou l’autre de ces circonstances, si l’employe ne fournit pas le certificat 
medical demande ou refuse par ailleurs de participer ou de collaborer à 
l'administration du regime de conges de maladie, l'accès à une remuneration 
peut être suspendu ou refuse. Avant de refuser l'accès à une remuneration, le 
syndicat et le conseil scolaire discuteront de la situation. Le versement d’une 
remuneration ne sera pas refuse au seul motif que le medecin refuse de fournir 
les renseignements medicaux exiges. Un conseil scolaire peut exiger un examen 
medical independant par un medecin competent à l'egard de la maladie ou de la 
blessure, et ce medecin sera choisi et paye par le conseil scolaire. 

Dans les cas où un employe ne collabore pas à cause d'un problème de sante, le 
conseil scolaire devra tenir compte de ces circonstances attenuantes avant de 
rendre sa decision. 
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i) Avis de jours de conge de maladie 

Le conseil scolaire avise les employes et l'unite de negociation lorsqu'ils ont 
epuise leurs 11 jours de conge de maladie payes à 100 % de leur salaire. 

j) Cotisations au regime de retraite lors d'une invalidite de courte duree 

Cotisations des participants au regime de retraite des employes 
municipaux de l’Ontario (RREMO) : 

Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de 
courte duree et qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, 
le conseil scolaire continuera de deduire et de remettre les 
cotisations au RREMO sur 100 % du salaire habituel de l'employe/du 
participant au regime. 

Cotisations des participants au regime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (RREO) : 

i. Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de 
courte duree et qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, 
le conseil scolaire continuera de deduire et de remettre les 
cotisations au RREO sur 100 % du salaire habituel de l'employe/du 
participant au regime. 

ii.Si l'employe/le participant au regime depasse le nombre maximal de 
jours de conge de maladie payes permis avant d'être admissible à des 
prestations d’invalidite de longue duree (ILD)/de protection du 
revenu à long terme (PRLT), les cotisations au regime prendront fin. 
L'employe/le participant au regime a le droit de racheter le service 
credite, sous reserve des dispositions du regime en vigueur pour des 
periodes d'absence decoulant d'une maladie se situant entre la 
cessation des cotisations aux termes d'une disposition relative au 
conge de maladie de courte duree et son admissibilite à des 
prestations d’invalidite de longue duree (ILD)/de protection du 
revenu à long terme (PRLT) lorsque les cotisations de l'employe ont 
fait l'objet d'une renonciation. Si la demande de prestations d'ILD/de 
PRLT d'un employe ou d'un participant au regime n’est pas 
approuvee, cette absence sera assujettie aux dispositions du regime 
en vigueur. 

k) Dispositions relatives au complement de revenu 

Les employes admissibles au regime de conges d'invalidite de courte duree en 
vertu de l’alinea c) pourront utiliser les jours de conge de maladie non utilises de 
la dernière annee financière travaillee afin de completer le salaire et de le faire 
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passer à cent pour cent (100 %) aux termes du regime de conges d'invalidite de 
courte duree. 

Ce complement est calcule comme suit: 
Onze (11) jours moins le nombre de jours de conge de maladie utilises au cours 
de la dernière annee financière travaillee. 

Chaque complement de 90 % à 100 % requiert une fraction correspondante de 
jours de conge disponible. 

En plus de la banque de complements, un complement de conges pour des 
raisons humanitaires pourra être accorde à la discretion du conseil scolaire, au 
cas par cas. Ce complement de conges ne depassera pas deux (2) jours et sera 
conditionnel à ce que l’employe ait deux (2) jours de conge paye de courte 
duree/conge personnels divers non utilises pour l'annee courante. Ces jours 
pourront servir à completer le salaire aux termes du regime de conges 
d'invalidite de courte duree. 

Lorsque l’employe utilise toute partie d’un jour de conge d'invalidite de courte 
duree, il peut utiliser sa banque de complements afin de completer son salaire et 
de le faire passer à 100 %. 

l) Congé de maladie permettant d'établir les prestations de maternité de l'AE 

Si l'employee peut presenter une nouvelle demande de prestations de maternite 
de l'AE dans les six semaines suivant la naissance de son enfant grâce à un conge 
de maladie paye à 100 % de son salaire habituel, elle sera admissible à un conge 
d'au plus six semaines à 100 % de son salaire habituel sans deduction de jours de 
conge de maladie ou de jours de conge d'invalidite de courte duree (le reste des 
six semaines sera verse à titre de PSAE). 

C7.00 COMITÉ CENTRAL DES RELATIONS DE TRAVAIL 

C7.1 Préambule 
Le Conseil des associations d’employeurs (CAE) et le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) conviennent de creer un comite central des relations de 
travail mixte (le « comite ») pour promouvoir et faciliter la communication entre 
les unites de negociation sur les questions d’interêt commun. 

C7.2 Composition du comité 
Le comite est compose de quatre (4) representants du SCFP et de quatre 
(4) representants du CAE. Les parties peuvent convenir d’inviter la Couronne ou 
d’autres personnes à assister aux reunions afin de fournir un soutien et des 
ressources selon les besoins. 
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C7.3 Sélection des co-présidents 
Les representants du SCFP et du CAE choisissent chacun un co-president. Les 
deux co-presidents determinent les ordres du jour, les travaux à accomplir et les 
reunions du groupe. 

C7.4 Réunions 
Le comite se reunit dans les soixante (60) jours calendaires à compter de la 
ratification des modalites centrales de la convention collective. Le comite se 
reunit trois (3) fois par annee scolaire aux dates convenues, ou plus souvent s’il 
en est mutuellement convenu. 

C7.5 Ordre du jour et procès-verbal 
a)Les co-presidents preparent ensemble un ordre du jour d’une longueur 

raisonnable detaillant, de façon claire et concise, les sujets qui seront traites; il 
est traduit en français et remis aux membres du Comite au moins dix (10) jours 
ouvrables avant la date prevue de la reunion. Les sujets à l’ordre du jour doivent 
être d’interêt general pour les parties, par opposition à ceux relatifs à des 
preoccupations personnelles d’un employe. Le mandat du Comite n’est pas 
d’examiner les questions qui font l’objet d’un differend assujetti à la procedure 
centrale de règlement des differends. Des elements peuvent être ajoutes avant 
ou pendant la reunion si les parties y consentent mutuellement. 

b)Le CAE produit le procès-verbal dont chaque element doit être approuve par les 
parties. Le procès-verbal fait etat des questions qui ont ete discutees et de tout 
accord ou desaccord quant aux solutions proposees. Si une question est reportee 
à une date ulterieure, le procès-verbal indique la partie qui a ete chargee 
d’assurer un suivi. Le procès-verbal est traduit en français et, une fois signe par le 
representant respectif de chaque partie, sa distribution aux parties et à la 
Couronne est autorisee. 

C7.6 Sans préjudice et sans précédent 
Les parties au Comite s’entendent que toutes les discussions ayant lieu au 
Comite seront tenues sous le principe « sans prejudice et sans precedent », sauf 
s’il en est convenu autrement. 

C7.7 Coût des réunions du comité des relations de travail 
Les parties s’entendent que tous les efforts possibles seront faits afin de reduire 
au maximum les coûts lies à ce comite. 

C8.00 MEMBRES DU SCFP AUX COMITIES PROVINCIAUX 

La participation des personnes pour le SCFP/CUPE aux comites provinciaux ne doit pas 
être deduite des heures ou des jours de liberation syndicale prevus à la convention 
collective locale. 
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C9.00 PRESENCE AUX REUNIONS/EVENEMENTS SCOLAIRES OBLIGATOIRES 

Si un employe est tenu, par une indication claire du conseil scolaire, de travailler en 
dehors des heures de travail habituelles, les dispositions de la convention collective 
locale relatives aux heures de travail et à la remuneration, y compris les dispositions 
pertinentes concernant les heures supplementaires/compensatoires, s'appliquent. 

La presence requise en dehors des heures de travail habituelles peut comprendre, entre 
autres, la presence aux reunions du personnel scolaire, aux rencontres parents-
enseignants, aux soirees de programmes scolaires, aux reunions du comite de revision 
du plan d'enseignement individualise, de la designation et du placement, et aux 
consultations avec le personnel professionnel du conseil scolaire. 

C10.00 LISTE D'ANCIENNETE POUR LES EMPLOYES OCCASIONNELS 

Au plus tard le 1er septembre 2016, les conseils scolaires dresseront une liste 
d'anciennete pour les employes occasionnels/temporaires si une telle liste n'existe pas 
actuellement. Il s'agira d'une liste distincte de celle des employes permanents et son 
seul but sera de suivre la duree du service auprès du conseil scolaire. De plus, la liste 
n’aura aucun effet sur les conventions collectives locales autres que celles decoulant des 
dispositions touchant dejà les employes occasionnels/temporaires, qui sont contenues 
dans la convention collective locale de 2008-2012. 

C11.00 REPRESENTATION SYNDICALE RELATIVE AUX NEGOCIATIONS CENTRALES 

Comité de négociation 
À toutes les reunions de negociation centrale avec les representants de l'employeur, le 
syndicat sera represente par le comite de negociation du CSCSO. 

Le syndicat sera consulte avant le processus d'appel d'offres pour l'emplacement des 
negociations centrales en general. Le processus d'appel d'offres sera dirige 
conformement à la Directive en matière d'approvisionnement dans le secteur 
parapublic. 

C12.00 CONGES AUTORISES LEGAUX/PSAE 

C12.1 Congé familial pour raison médicale ou congé en cas de maladie grave 

a) Tout conge familial pour raison medicale ou conge en cas de maladie grave 
accorde à un employe aux termes du present article doit être conforme aux 
dispositions de la Loi de 2000 sur les normes d'emploi (la LNE), en sa version 
modifiee. 
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b)L'employe doit fournir à l'employeur toute attestation necessaire 
demontrant son admissibilite en vertu de la LNE. 

c)Un employe qui envisage de prendre un tel conge doit aviser l'employeur de 
la date projetee pour le debut de ce conge et de la date prevue pour son 
retour au travail. 

d)L'anciennete et l'experience continuent de s'accumuler pendant ces conges. 

e)Si un employe est ainsi en conge, l'employeur doit continuer de payer sa part 
des primes relatives au regime d’avantages sociaux, s'il y a lieu. Pour 
maintenir l'adhesion et la couverture aux termes de la convention collective, 
l'employe doit s'engager à payer sa part des primes relatives au regime 
d’avantages sociaux, s'il y a lieu. 

f)Afin de toucher un salaire pour ces conges, un employe doit se prevaloir de 
l'assurance-emploi et des prestations supplementaires d’assurance-emploi 
(PSAE), conformement aux dispositions des alineas g) à j), si la loi le permet. 
Un employe qui est admissible à l'AE n'a pas droit à des prestations aux 
termes du regime de conges de maladie et d'invalidite de courte duree d'un 
conseil scolaire. 

Prestations supplémentaires d’assuranceremploi (PSAE) 

g)L'employeur doit fournir aux employes permanents qui utilisent ces conges 
un regime de PAES en tant que supplement à leurs prestations d'AE. 
L'employe permanent qui est admissible à ce conge touchera cent pour cent 
(100 %) de son salaire pour une periode maximale de huit (8) semaines, 
pourvu que cette periode soit comprise dans l'annee de travail et dans une 
periode pendant laquelle l'employe permanent serait normalement 
remunere. Le salaire verse au titre du regime de PSAE correspondra à la 
difference entre le montant brut que l'employe reçoit de l'AE et le montant 
de sa paye brute habituelle. 

h)Les employes en affectation à long terme sont egalement admissibles au 
regime de PSAE, sauf que la duree du versement des prestations se limite 
alors à la duree de l'affectation. 

i)Les paiements de PAES sont offerts seulement en tant que supplement aux 
prestations d'AE durant la periode d'absence, comme il est prevu par ce 
regime. 
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j) L'employe doit fournir au conseil scolaire une preuve demontrant qu'il a fait 
une demande d'assurance-emploi et qu'il reçoit des prestations d'assurance-
emploi en conformite avec la Loi sur l'assuranceremploi, dans sa version 
modifiee, avant que les PSAE ne deviennent payables. 

C13.00 FUSION, REGROUPEMENT OU INTÉGRATION 

Les parties (le CSCSO et le CAE) conviennent de se rencontrer dans les 30 jours (ou dans 
un autre delai convenu mutuellement) suivant la reception de l’avis ecrit d’une decision 
sur une fusion complete ou partielle, de regroupement ou d’integration d’un conseil 
scolaire ou d’une administration scolaire. La Couronne recevra une invitation à 
participer à la rencontre. Les parties conviennent de discuter des consequences de la 
fusion, du regroupement ou de l’integration pour le conseil scolaire ou l’administration 
scolaire concernee, incluant les strategies possibles de redeploiement. 

C14.00 CATÉGORIES D'EMPLOIS SPÉCIALISÉS 

Si, pour une categorie d’emploi specialise, le salaire offert est inferieur à l’evaluation de 
la valeur sur le marche local, les parties peuvent utiliser les moyens existants prevus par 
la convention collective pour ajuster la remuneration de cette categorie d’emploi. 
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ANNEXE A 

AVIS DE DIFFÉREND RELATIF AUX MODALITÉS CENTRALES 
AU SCFP ET AU CONSEIL DES ASSOCIATIONS D’EMPLOYEURS 

Nom du conseil scolaire duquel provient le differend : 

Description de la section locale et de l’unite de negociation du SCFP : 
Principe 0 Groupe 0 Individuel 0 Nom du plaignant (s’il y a lieu) : 
Date de remise de l’avis au conseil scolaire local ou à la section locale du SCFP : 
Disposition centrale enfreinte : 

Loi, règlement, politique, ligne directrice ou directive visee (le cas echeant) : 

Expose complet des faits (joindre d’autres pages, au besoin) : 

Redressement demande : 

Date : Signature : 

Date de la discussion du comite : 

Retire Resolu Soumis à l’arbitrage 

Le # du dossier central : 

Date : Signature des copresidents : 
Le present formulaire doit titre remis aux copresidents du comite central de règlement des differends au plus tard 
30 jours après avoir pris connaissance du differend. 
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ANNEXE B 

Gratifications de retraite fondees sur la compensation des credits de conges de maladie (si applicables) 

1) L’employe n’est admissible à aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de 
maladie après le 31 août 2012, à l'exception de celle qu’il avait accumulee et à laquelle il etait 
admissible à cette date. 

2) Toute gratification à laquelle l’employe est admissible au titre de la compensation des credits de 
conges de maladie à son depart à la retraite correspond au moindre des montants suivants : 
a)le taux de salaire precise par le regime de compensation des credits de conges de maladie du 

conseil scolaire qui s’appliquait à l’employe au 31 août 2012; 
b)le salaire de l'employe au 31 août 2012. 

3) Toute gratification payable au decès de l’employe au titre de la compensation des credits de conges de 
maladie est payee au decès au taux etabli conformement au paragraphe 2. 

4) Il est entendu que toutes les exigences en matière d'admissibilite doivent avoir ete satisfaites au 
31 août 2012 pour assurer l'admissibilite au paiement susmentionne au moment de la retraite, et sauf 
si des griefs sont en suspens, l'employeur et le syndicat reconnaissent qu'ils devront avoir verse tous 
les paiements de liquidation auxquels avaient droit les employes qui n'ont pas accumule les annees de 
service necessaires en vertu du Règlement de l'Ontario 1/13, intitule Crédits de congés de maladie et 
compensation des crédits de congés de maladie. 

5) En ce qui concerne les conseils scolaires suivants, malgre toute disposition du regime de compensation 
des credits de conges de maladie d'un conseil scolaire, une des conditions d’admissibilite à une 
gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie est que l’employe ait fait 10 
annees de service au conseil scolaire : 

Near North District School Board 
ii.Hamilton-Wentworth District School Board 
iii.Huron Perth Catholic District School Board 
iv.Peterborough Victoria Northumberland and Clarington Catholic District School Board 
v. Hamilton-Wentworth Catholic District School Board 
vi.Waterloo Catholic District School Board 
vii.Limestone District School Board 
viii.Conseil scolaire catholique MonAvenir 
ix.Conseil scolaire Viamonde 

Autres gratifications de retraite 

Un employe n'est pas admissible à des gratifications autres que les gratifications de retraite fondees sur la 
compensation de credits de conges de maladie (entre autres, les gratifications d'anciennete ou les cotisations au 
REER) après le 31 août 2012. 
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ANNEXE C – Attestation médicale 

PARTIE 1 
Le Conseil peut demander la presente attestation medicale en vertu de l’article C6.1 h) 

La partie 2 de ce formulaire sert à transmettre à l’employeur les renseignements lui permettant d’evaluer la capacite de 
l’employe à executer les tâches essentielles liees à son poste et de comprendre les restrictions et limites à considerer s’il est 
necessaire d’adapter le lieu de travail. 

La partie 2 doit titre remplie seulement lorsque le retour au travail necessite des mesures d’adaptation. 

Je, 

autorise par la presente le professionnel de la sante 

à transmettre des renseignements medicaux me 
concernant à mon employeur, 

pour permettre à ce dernier d’etablir du point de vue 
medical ma capacite à executer mes tâches de 

et de determiner si ma situation medicale rend possible un 
retour durable à mon travail dans un proche avenir. À cette 
fin, j’autorise expressement mon professionnel de la sante 
à repondre aux questions de mon employeur enoncees 
dans le certificat medical date du 

jj mm aaaa 

justifiant mon absence à compter du 

jj mm aaaa 

Signature Date 

Identifiant de l’employe : 

Adresse de l’employe : 

Avis au professionnel de la sante 
Veuillez noter que l’employeur a un programme d’adaptation 
et de retour au travail. Les parties reconnaissent que 
l’employeur a l’obligation de prendre des mesures 
d’adaptation qui ne lui imposent pas de contrainte excessive 
et que l’employe a l’obligation de cooperer dans la mise en 
œuvre de mesures d’adaptation raisonnables. Dans cette 
logique et avec l’objectif d’une reintegration de l’employe 
dans les meilleurs delais, nous demandons au professionnel 
de la sante de donner des renseignements aussi complets et 
aussi detailles que possible. 

Veuillez retourner le formulaire rempli à : 

No telephone : 

Lieu de travail : 
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Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent être fournis par le 
professionnel de la santé 

Premier jour d’absence : 

Nature générale de la maladie* (veuillez ne pas indiquer le diagnostic) : 

Date de l’évaluation : Pas de limites ni de restrictions ❑ 

jj mm aaaa 

  

Date de retour au travail : jj mm aaaa 

 

Pour préciser les limites et restrictions, prière de remplir la 

 

partie 2. 

Le professionnel de la santé doit remplir l’attestation à la partie 3 

PARTIE 2 – Aptitudes physiques et/ou cognitives 

À remplir par le professionnel de la santé. En vous fondant sur vos conclusions médicales objectives, 
veuillez préciser les aptitudes de votre patient ou les restrictions qui s’imposent. (Prière de cocher tout ce 
qui s’applique.) 

APTITUDES PHYSIQUES (si cela s’applique) 

Marche Station debout Position assise Soulèvement de charges du sol à la taille 
❑ Totalement apte Totalement apte Totalement Totalement apte 

❑ Peut faire jusqu’à Peut se tenir apte Peut soulever jusqu’à 5 kg 
100 m debout jusqu’à Peut rester Peut soulever 5 - 10 kg 
❑ Peut faire 100 - 15 min assis jusqu’à Autre (préciser) : 
200 m Peut se tenir 30 min 

 

❑ Autre (préciser) : debout 15 - 30 min Peut rester 

  

❑ Autre (préciser) : assis 30 min - 

   

1 h 

   

❑ Autre 

   

(préciser) : 
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Soulèvement de Ascension Usage des 
charges de la taille d’escaliers mains Main droite 
aux épaules Totalement apte Main gauche Prehension 
❑ Totalement apte Peut monter Prehension Pince 
❑ Peut soulever jusqu’à 5 marches Pince Autre (préciser) : 
jusqu’à 5 kg Peut monter 6 - Autre 
❑ Peut soulever 5 - 12 marches (préciser) : 
10 kg Autre (préciser) : 

 

❑ Autre (préciser) : 

  

❑ Flexion/torsion Tâches exécutées à Exposition à Déplacement vers le lieu 

  

hauteur ou au- des de travail 

 

Mouvement repete dessus des substances 

  

de épaules : chimiques : Peut utiliser les transports 

    

en commun Oui Non 
(préciser) : 

  

______________________ ______________ 

Peut conduire une voiture Oui Non 

   

APTITUDES COGNITIVES (si cela s’applique) 

Attention et Execution Prise de Execution de tâches multiples 
concentration d’instructions decisions/supervision 

    

❑ Totalement apte 

❑ Totalement apte ❑ Totalement ❑ Totalement apte 

  

apte 

 

Capacite limitee ❑ 

Capacite limitee 

 

❑ Capacite limitee 

  

F-1 Capacite limitee 

 

Commentaires : 

Commentaires : 

 

❑ Commentaires : 

  

❑ Commentaires : 

  

Organisation Memoire Interaction sociale Communication 

❑ Totalement apte ❑ Totalement ❑ Totalement apte ❑ Totalement apte 

 

apte 

  

Capacite limitee 

 

❑ Capacite limitee ❑ Capacite limitee 

 

Capacite limitee 

  

F-1 Commentaires : 

 

❑ Commentaires : ❑ Commentaires : 

 

❑ Commentaires : 

  

Veuillez indiquer les outils d’evaluation utilises pour evaluer les aptitudes susmentionnees. (Exemples : tests pour 
soulever, tests de force de prehension, liste de symptômes d’anxiete, autodeclaration, etc.) 
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Commentaires supplementaires sur les limites du patient (ce qu’il est incapable de faire) ou les restrictions qui lui sont 
imposées (ce qu’il ne devrait ou ne doit pas faire) pour tous les états médicaux : 

Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent titre fournis par le professionnel de la santé 

À compter de la date de la presente evaluation, Avez-vous discute avec votre patient de son retour au travail ? 
ce qui precede s’appliquera pendant environ : 

 

❑ 1-2 jours ❑ 3-7 jours ❑ 8-14 jours 

  

❑ Oui Non 

❑ 15 jours et + ❑ En permanence 

 

Recommandations relatives aux heures de travail Date de debut : jj mm aaaa 

et à la date de debut : 

 

❑ Plein temps regulier ❑ Heures modifiees 

 

❑ Augmentation graduelle du nombre d’heures 

 

Le patient suit-il un plan de traitement actif ? ❑ Oui ❑ Non 

Le patient a-t-il ete recommande à un autre professionnel de la sante ? 

❑ Oui (facultatif - preciser) : ________________________________________________ ❑ Non 

Dans l’affirmative, resterez-vous le premier fournisseur de soins de sante ? 

❑ Oui ❑ Non 

Veuillez cocher une seule case 

❑ Le patient est apte au travail sans restriction. 

❑ Le patient est apte au travail avec des restrictions. (Remplir la partie 2) 

❑ J’ai revu la partie 2 et j’atteste que le patient est totalement invalide et inapte au travail à l’heure actuelle. 

Date recommandee pour la prochaine evaluation des aptitudes et restrictions : jj mm aaaa 

PARTIE 3 – Attestation 

Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent titre indiqués par le professionnel de la santé 
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J’atteste que les renseignements indiqués aux présentes sont exacts et complets : ❑ 

Nom du professionnel de la santé qui a rempli le 
formulaire : 
(En caractères d’imprimerie) 

Date : 

Numéro de téléphone : 
Signature : 

* L’expression « nature generale de la maladie » (ou de la lesion) s’entend d’un enonce general, dans une langue claire depourvue de 
details medicaux techniques et sans diagnostic, de la maladie ou de la lesion du patient. La divulgation de la nature d’une maladie peut 
donner une idee du diagnostic mais pas forcement. L’expression « nature de la maladie » et le terme « diagnostic » ne sont pas des 
termes congruents. Par exemple, affirmer qu’une personne a une maladie du cœur ou de l’abdomen ou qu’elle a subi une intervention 

chirurgicale à cause de cette maladie revèle l’essence de son etat sans preciser le diagnostic. 

Des renseignements supplementaires ou de suivi peuvent être demandes au besoin. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  1 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

OBJET: Questions négociées centralement demeurant inchangées 

Les parties reconnaissent que les elements suivants ont ete negocies centralement et que la formulation 
des dispositions s'y rapportant demeure inchangee. Il est entendu que s'il existe des dispositions portant 
sur ces elements dans la partie B, elles doivent être conservees en leur version en vigueur dans les 
conventions collectives locales de 2014-2017. Les elements enumeres ci-après ne seront pas assujettis à 
des negociations locales ni à des modifications par les parties locales. 

Eléments : 
• Conges annuels remuneres 
• Semaine de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 
• Annee de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 
• Heures de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 
• Temps de preparation 
• Niveaux de dotation de personnel (y compris en ce qui concerne les permis et locations, et) 
• Securite d’emploi en lien avec les changements technologiques 
• Primes et allocations (à l’exclusion du pourcentage d’augmentation 
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LETTRE D'ENTENTE NO  2 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

Objet: Questions négociées centralement demeurant inchangées nécessitant une modification 
et une incorporation 

Les parties reconnaissent que les questions suivantes ont ete negociees à la table centrale et que les 
dispositions s’y rapportant demeurent inchangees ou sont modifiees de la manière decrite ci-dessous. Les 
dispositions suivantes doivent neanmoins être harmonisees avec les dispositions locales en vigueur. Les 
questions suivantes ne sont pas assujetties à des negociations locales ni à des modifications par les parties 
locales. Tout differend decoulant de ces dispositions peut être assujetti à la procedure centrale de 
règlement des differends. 

CONGÉS DE MATERNITÉ/PARENTAUX/PSAE – PÉRIODE D’ATTENTE DE L’AE 
Les parties conviennent que la question de la modification de la Loi sur l’assuranceremploi menant à une 
reduction de la periode d’attente de l’assurance-emploi a ete abordee à la table centrale et que l’intention 
des dispositions des conventions collectives locales en vigueur demeure inchangee. Par consequent, si la 
convention collective locale d’un conseil scolaire mentionne une periode d’attente de deux semaines et un 
paiement requis pour la periode d’attente de deux semaines, le conseil scolaire s’assure que les fonds qu’il 
doit payer à un employe permanent qui prend un conge approuve de 12 mois ou plus correspondent à la 
somme complète qui aurait ete payable avant la reduction de la periode d’attente. 

Les dispositions concernant les periodes d’attente ou les paiements durant ces periodes d’attente ne sont 
pas assujettis à des negociations locales ni à des modifications par les parties locales. Cependant, il se peut 
que les dispositions des conventions collectives locales en vigueur doivent être revisees afin de refleter les 
modalites des presentes et d’être conformes à la modification legislative pertinente ayant reduit la 
periode d’attente à une semaine. 

JOURS FÉRIÉS 
Les conseils scolaires s’assureront d’inclure le jour de la Famille comme jour ferie dans leur convention 
collective locale. 

MONTANT COMPLÉMENTAIRE DE LA CSPAAT 
Si, au 31 août 2012, une categorie d'employes avait le droit de recevoir des prestations complementaires 
de la CSPAAT avec deduction des conges de maladie, les parties doivent integrer les mêmes dispositions – 
si elles ne l’ont pas dejà fait – sans deduction des conges de maladie. Le versement des prestations 
complementaires pendant une periode maximale de quatre (4) ans et six (6) mois devra être inclus dans la 
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convention collective de 2019-2022. 

Pour les parties qui n’ont pas encore intégré les dispositions locales à la convention collective de 2014r 
2017, les dispositions suivantes s’appliquent : 

Dispositions communes négociées centralement 
Prestations de maternité/régime de PSAE 

a)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui sont admissibles à 
un conge de maternite en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi reçoivent 
*100 % de leur salaire aux termes d'un regime de prestations supplementaires 
d’assurance-emploi (PSAE) pendant *huit (8) semaines au total (*ou inserer la 
disposition locale superieure refletant le statu quo) immediatement après la 
naissance de leur enfant, sans deduction des conges de maladie ou des conges aux 
termes du regime de conges et d’invalidite de courte duree (RCICD). 

b)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ne sont pas 
admissibles au regime de PSAE parce qu'elles ne sont pas admissibles à l'assurance-
emploi seront admissibles à recevoir de l'employeur la totalite de leur salaire pendant 
huit (8) semaines au total, sans deduction des conges de maladie ou des conges aux 
termes du RCICD. 

c)Pour toute partie de ces huit (8) semaines qui coincide avec une periode non payee 
(c.-à-d. conges d’ete, conge du mois de mars, etc.), le supplement de huit (8) 
semaines continue d'être verse integralement. 

d)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ont besoin d'une 
periode de recuperation de plus de huit (8) semaines peuvent avoir recours aux 
conges de maladie et au RCICD si elles repondent aux exigences relatives à la 
presentation d'une preuve medicale acceptable. 

e)Les employees en affectation de longue duree de six (6) mois ou plus sont admissibles 
aux PSAE tel qu’il est decrit aux presentes pendant un maximum de huit (8) semaines 
ou pendant le nombre de semaines restant de leur affectation courante après la 
naissance de leur enfant, selon le moindre des deux. 

f)Les employees qui ne sont pas definies ci-dessus n'ont pas droit aux prestations 
decrites dans le present article. 

CONGÉS PAYÉS DE COURTE DURÉE 
Les parties reconnaissent que la question des conges payes de courte duree a ete abordee à la table 
centrale et que les dispositions s'y rapportant demeurent inchangees dans les conventions collectives 
locales en vigueur. Il est entendu que tout conge autorise prevu dans la convention collective locale de 
2008-2012 pour des raisons autres qu'une maladie personnelle qui etait deduit des conges de maladie est 
accorde sans perte de salaire ni deduction des conges de maladie, jusqu'à concurrence de cinq (5) jours 
par annee scolaire. Pour plus de clarte, les conseils qui offraient cinq (5) jours ou moins n'apportent 
aucune modification. Les conseils qui offraient plus de cinq (5) jours doivent limiter le conge à cinq 
(5) jours. Ces jours ne doivent pas être utilises pour des conges de maladie ni ne peuvent être accumules 
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d'une annee à l'autre. 

Les dispositions sur les conges payes de courte duree contenues dans la convention collective de 2008-
2012 qui ne prevoyaient pas une deduction des jours de conge de maladie demeurent inchangees et 
doivent être integrees à la convention collective de 2014-2017. 

Les dispositions concernant les conges payes de courte duree ne sont pas assujetties à des negociations 
locales ni à des modifications par les parties locales. Cependant, il se peut que les dispositions des 
conventions collectives locales en vigueur doivent être revisees afin de refleter les modalites des 
presentes. 

GRATIFICATIONS DE RETRAITE 
La question des gratifications de retraite a ete abordee à la table centrale et les parties reconnaissent que 
les formules prevues dans les conventions collectives locales actuelles pour calculer les gratifications de 
retraite regissent le versement des gratifications de retraite et que leur application est limitee par les 
modalites de l'annexe B – Gratifications de retraite. 

Le texte qui suit doit être insere sans modification à titre de preambule des dispositions sur les 
gratifications de retraite dans chaque convention collective : 

« Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne sont 
admissibles à aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie et 
à aucune autre gratification (notamment les gratifications d'anciennete ou les cotisations à un 
REER) après le 31 août 2012, à l'exception de toute gratification au titre de la compensation des 
credits de conges de maladie qu’ils avaient accumules et à laquelle ils etaient admissibles à cette 
date. La disposition suivante ne s'applique qu'aux employes admissibles à la gratification 
susmentionnee. » 

CONGÉ DE MALADIE POUR COMBLER LA PÉRIODE D’ATTENTE DES PRESTATIONS D'INVALIDITÉ DE 
LONGUE DURÉE 
Les conseils scolaires dont les periodes d’attente des prestations d’invalidite de longue duree sont 
superieures à 131 jours s'assureront de prevoir des dispositions conformes au droit suivant : 

Un employe qui a presente une demande de prestations d'invalidite de longue duree est 
admissible à des jours de conge d'invalidite de courte duree supplementaires jusqu'à concurrence 
de l'ecart maximal entre la periode d’attente des prestations d’invalidite de longue duree 
et 131 jours. Les jours supplementaires seront payables à 90 % et ne serviront qu'à combler la 
periode d’attente des prestations d’invalidite de longue duree si, aux termes d'une convention 
collective en vigueur le 31 août 2012, l'employe etait tenu d'attendre plus de 131 jours avant de 
devenir admissible à des prestations aux termes d'un regime d'invalidite de longue duree et que la 
convention collective n'offrait pas à l'employe la possibilite de reduire cette periode d’attente. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  3 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

Objet: Sécurité d'emploi 

Les parties reconnaissent que les travailleurs en education contribuent grandement au rendement et au 
bien-être des elèves. 

1. À compter de la date de ratification de l'entente centrale, le conseil entreprend de preserver son 
complement de personnel, sauf dans les cas suivants : 
a.Évenement ou circonstance catastrophique ou imprevisible; 
b.Diminution des inscriptions; 
c.Diminution du financement directement lie aux services assures par les membres de l’unite de 

negociation; 
Fermeture d'ecole et/ou fusion d'ecoles. 

Là où des reductions de complement de personnel sont necessaires en raison de ce qui est prevu à 
l'article 1. ci-dessus, elles seront effectuees de la façon suivante : 
a.Dans le cas d’une baisse des inscriptions, les reductions de complement de personnel 

s’effectueront dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la proportion de la 
diminution du nombre d’elèves. 

b.Dans le cas d’une baisse de financement, les reductions de complement de personnel se feront 
dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la proportion de la reduction du 
financement. 

c.Dans le cas d'une fermeture d'ecole et/ou d'une fusion d'ecoles, les reductions de complement 
de personnel ne depasseront pas le nombre de membres du personnel dans l’ecole touchee 
avant la fermeture de l'ecole et/ou la fusion de l'ecole. 

Le libelle de la convention collective locale sera respecte relativement à l'avis au syndicat d'une 
reduction du complement de personnel. En l'absence d'un tel libelle, le conseil avisera le syndicat 
dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la decision de reduire le complement de personnel. 

3. Aux fins de la presente lettre d'entente, le complement de personnel global est, à tout moment 
pertinent, egal au nombre suivant : 
a. Le nombre d'ÉTP (excluant les postes temporaires et/ou occasionnels) à la date de ratification 

centrale. Les parties doivent s'entendre sur le nombre d'ÉTP à la suite de consultations au 
niveau local. Une divulgation appropriee devra avoir lieu lors de ces consultations. Les 
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differends concernant le nombre d'ÉTP pourront être soumis à la procedure centrale de 
règlement des differends. 

b. Moins toute attrition, definie en tant que postes des membres de l’unite de negociation 
effectuee après la date de ratification centrale qui deviennent vacants et qui ne sont pas 
combles. 

4. Les reductions pouvant être necessaires aux termes de l'article 1 ci-dessus se feront uniquement 
par licenciement, après consultation du syndicat à propos de mesures alternatives qui peuvent 
inclure : 
a.Priorite aux affectations temporaires et/ou occasionnelles; 
b.Creation d’une banque permanente de remplaçants, là où c'est possible; 
c.Mise en œuvre d’un programme de reduction volontaire de la main d'œuvre (qui depend d'un 

financement integral provenant du gouvernement provincial). 

5. Le texte qui precède n'autorise pas des echanges entre les categories indiquees ci-après : 
a.Aides-enseignants 
b.Éducateurs de la petite enfance designes 
c.Secretaires 
d.Concierges 
e.Nettoyeurs 
f.Personnel de la technologie de l'information 
g.Bibliotechnicien 
h.Instructeurs 
i.Superviseurs 
j.Administration centrale 
k.Professionnels 
l.Entretien/metiers 

6. La presente lettre d'entente expire le 30 août 2022. 

Page 41 of 80 



LETTRE D’ENTENTE No  4 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après appelé le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après appelé le « CTA/CAE ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Fonds de protection des travailleurs en éducation 

Un financement allant jusqu’à 20 000 000 $ et conditionnel à l’approbation de la lieutenante-
gouverneure en conseil (si cela s’applique), selon l’annexe D, sera accorde pour retablir des 
postes SCFP et assurer la continuite des services importants offerts par les membres du SCFP 
deplaces en raison de l’expiration des dispositions relatives à la securite d’emploi au 30 août 
2019. Les conseils scolaires et les sections locales du SCFP qui peuvent etablir dans les 30 jours 
suivant la ratification de la convention centrale qu’ils auraient dû figurer à l’annexe D recevront 
aussi les avantages prevus dans la presente lettre d’entente. 

Les conseils scolaires et la section locale du SCFP doivent presenter conjointement une 
demande de financement pour retablir les postes vises. Ce financement sera à leur 
disposition à compter de la date de ratification de la convention centrale jusqu’au 31 août 
2022 pour l’annee de travail des employes concernes. 

Les postes vises sont ceux qui ont ete reduits soit par des mises à pied, soit par une 
reduction des heures de travail à compter du 31 août 2019 en raison de l’expiration de la 
lettre d’entente no  3 – Securite d’emploi – Effectif protege. Cela ne s’applique pas aux 
postes dont le nombre a ete reduit conformement à la lettre d’entente no  3 - Securite 
d’emploi – Effectif protege. 

iii.La lettre d’entente no  3 – Securite d’emploi – Effectif protege s’appliquera aux postes 
retablis en raison de ce financement. 

iv. Les sections locales du SCFP et les conseils scolaires locaux se reuniront des qu’ils le 
pourront et, en tout etat de cause, au plus tard 30 jours apres la date de ratification de 
l’entente centrale, pour discuter de la mise en œuvre de la presente lettre d’entente. 
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v. Un mecanisme de conciliation sera etabli pour permettre de confirmer que les postes ont 
ete retablis dans les conseils scolaires concernes. Les differends relatifs à la mise en 
œuvre, à l’administration et au rapprochement de la presente lettre d’entente seront 
presentes au comite central de règlement des differends d’ici le 31 decembre 2019. Dans 
le cas où un differend n’est pas regle devant le comite central de règlement des 
differends, il doit être soumis à la procedure de mediation acceleree. Si aucun règlement 
n’est obtenu, le mediateur rendra une decision sommaire. Les decisions en faveur du 
versement d’une somme ne pourront depasser un total de 2 912 016 $ pour tous les 
differends relatifs à la presente lettre d’entente. 

vi. À la reception des demandes prevues au paragraphe i) et du rapprochement prevu au 
paragraphe v), le financement sera calcule au prorata en fonction du nombre d’ETP final. 
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ANNEXE D 

Fonds de protection des travailleurs en éducation 

   

2019-2020 2019-2020 

Nom du conseil scolaire ÉTP $ 

DSB Ontario North East 1.0 56,564.00 $ 
Near North DSB 4.5 254,538.00 $ 
Keewatin-Patricia DSB 0.1 5,656.40 $ 
Rainy River DSB 5.3 299,789.20 $ 
Lakehead DSB 9.1 514,732.40 $ 
Toronto DSB 67.2 3,801,100.80 $ 
Durham DSB 1.9 107,471.60 $ 
Trillium Lakelands DSB 3.4 192,317.60 $ 
Halton DSB 2.1 118,784.40 $ 
Hamilton-Wentworth DSB 4.1 231,912.40 $ 
Upper Canada DSB 76.4 4,321,489.60 $ 
Huron-Superior Catholic DSB 7.7 435,542.80 $ 
Sudbury Catholic DSB 5.4 305,445.60 $ 
Huron Perth Catholic DSB 0.6 33,938.40 $ 
Windsor-Essex Catholic DSB 1.6 90,502.40 $ 
St. Clair Catholic DSB 15.2 859,772.80 $ 
Peterborough Victoria Northumberland and Clarington Catholic DSB 29.5 1,668,638.00 $ 
Dufferin-Peel Catholic DSB 51.4 2,907,389.60 $ 
Niagara Catholic DSB 1.5 84,846.00 $ 
Algonquin and Lakeshore Catholic DSB 0.6 33,938.40 $ 
CS public du Nord-Est de l'Ontario 4.4 248,881.60 $ 
CS catholique de district des Grandes Rivières 2.0 113,128.00 $ 
CS catholique Franco-Nord 3.5 197,974.00 $ 
CS catholique du Nouvel-Ontario 3.6 203,630.40 $ 
Total provincial 302.1 17,087,984.40 $ 

Remarques 

1.L'investissement de 17087984$, conditionnel à l'approbation de la lieutenante-gouverneure en 
conseil (si cela s'applique), sera fait sous réserve des conditions énoncées dans la lettre d'entente no 4. 

2.Le montant a été déterminé en multipliant l’ÉTP total de 302,1 par 56, 564,00 $, qui est le seuil repère 
des salaires et avantages sociaux prévus aux Subventions pour les besoins des élèves de 2019-2020. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  5 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

Objet: Perfectionnement professionnel 

Les parties reconnaissent l'apport considerable des competences et de l’experience des travailleurs en 
education aux ecoles financees par les fonds publics de l'Ontario et de l'engagement de ceuxrci à 
l'amelioration du rendement des elèves. 

Lorsque le Ministère accorde des fonds aux conseils scolaires locaux à des fins de perfectionnement 
professionnel pour les employes representes par le SCFP, les conseils scolaires locaux doivent consulter les 
representants locaux du SCFP avant de finaliser et de livrer le perfectionnement professionnel ainsi 
finance. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  6 

ENTRE 

Le Conseil d’associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

OBJET: Régime de congés sans solde prévus 

Le regime de conges sans solde prevus (RCSSP) qui suit est disponible à tous les employes permanents 
admissibles pour les annees scolaires 2019-2020, 2020-2021, and 2021-2022. Les employes autorises à 
prendre des journees au titre du RCSSP ne seront pas remplaces. 

Dans le cas des employes dont l'annee de travail est de dix mois, un conseil scolaire determinera les 
journees suivantes qui serviront aux fins du RCSSP : 

1) deux (2) journees pedagogiques dans chacune des annees scolaires susmentionnees qui seront 
mises à disposition aux fins du RCSSP; 

Dans le cas des employes dont l'annee de travail est de plus de dix (10) mois, un conseil scolaire designera 
les journees, sous reserve des exigences du système et de fonctionnement, qui serviront aux fins du RCSSP 
pour chacune des annees scolaires susmentionnees. Ces employes seront admissibles à demander jusqu'à 
concurrence de deux (2) journees de conge dans chacune de ces annees. 

Pour l'annee scolaire 2019-2020, la ou les journee(s) disponible(s) seront designees au plus tard trente 
(30) jours suivant la ratification centrale. Tous les employes interesses devront presenter une demande de 
conge, par ecrit, dans les dix (10) jours de la ratification locale ou dans les dix (10) jours suivant la date à 
laquelle les journees auront ete designees, selon la dernière de ces dates. Pour les autres annees scolaires, 
les journees seront designees au plus tard le 15 juin de l’annee scolaire en cours pour la prochaine annee 
scolaire. Tous les employes interesses devront presenter une demande de conge, par ecrit, au plus tard le 
30 septembre de l'annee scolaire en cours. L'approbation du RCSSP est assujettie aux besoins du système 
et de fonctionnement du conseil scolaire et de l'ecole. Ni le conseil scolaire ni l'employe ne peuvent 
annuler ou changer les journees de conge approuvees. Des exceptions peuvent être prises en 
consideration avec le consentement mutuel des parties. Des conges d'une demi-journee peuvent être 
approuves, sous reserve des besoins du système et de fonctionnement du conseil et de l'ecole. 

Dans le cas des employes qui participent au regime de retraite des employes municipaux de l’Ontario 
(RREMO), l'employeur deduira la partie des cotisations de l'employe et de l'employeur pour le regime de 
pension pour les journees non payees et fera la remise au RREMO. 
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La clause suivante est assujettie à toute modification du regime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (RREO) à la loi s'y rapportant : 

Dans le cadre de la Loi sur le regime de retraite des enseignants, le ministre de l’Éducation 
cherchera à conclure une entente avec la Federation des enseignantes et des enseignants de 
l’Ontario (FEO) en vue de modifier le RREO afin de permettre le rajustement des cotisations au 
regime de retraite pour tenir compte du regime de conges sans solde prevus (RCSSP), 
conformement aux principes suivants : 
i) Des cotisations seront versees par l’employe/le participant au regime à l'egard de la partie 

impayee de la journee sans solde, à moins que l'employe/le participant au regime n'en 
dispose autrement par ecrit; 

ii) Le gouvernement/l'employeur aura l'obligation de verser des cotisations equivalentes; 
iii) Les modifications exactes à apporter au regime de retraite pour mettre en œuvre ce 

changement seront elaborees en collaboration avec le RREO et les correpondants du RREO 
(la FEO et le ministre de l'Éducation); 

iv) Les modifications au regime de retraite devront être conformes à toute loi qui s'applique 
aux regimes de pension agrees, comme la Loi sur les regimes de retraite et la Loi de l’impôt 
sur le revenu. 

La presente lettre d'entente expire le 30 août 2022. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  7 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet: Comité pour la promotion d’une main-d'œuvre diversifiée et inclusive des travailleurs 
en éducation – Mandat 

PRÉAMBULE 
Les parties reconnaissent l'importance de promouvoir la diversite et d'aller au-delà de la tolerance et des 
celebrations pour favoriser l'inclusion et le respect dans nos lieux de travail. Les organisations sont 
renforcees lorsque les employeurs peuvent compter sur un large eventail de talents, de competences et 
de perspectives. Les parties reconnaissent de plus qu'une main-d’œuvre diversifiee et inclusive peut 
contribuer à la reussite des elèves. 

I. MANDAT DU COMITÉ 
Le mandat du Comite pour la promotion d’une main d’œuvre diversifiee et inclusive des travailleurs en 
education est d'explorer et d’identifier conjointement les meilleures pratiques qui soutiennent la diversite, 
l'equite, l'inclusion, et de favoriser une main d’œuvre representative des diverses communautes 
ontariennes. 

II. LIVRABLES 
Pendant la duree de la convention collective, le Comite sondera les conseils scolaires en ce qui a trait aux 
pratiques en place pour appuyer la diversite, l’equite, l’inclusion et pour encourager une main-d’œuvre 
diversifiee et inclusive. De plus, le Comite recueillera des donnees sur l’utilisation de l’outil qui a ete fourni 
par ce dernier aux conseils scolaires notamment si l’outil a ete utilise et quels changements ont ete 
consequemment mis en œuvre. Lorsqu’elles sont identifiees conjointement, les pratiques gagnantes 
seront partagees avec les conseils scolaires et les unites locales. 

III.COMPOSITION DU COMITÉ 
Le Comite est compose de neuf (9) membres, dont cinq (5) representants du SCFP/CUPE et quatre (4) 
representants du CAE/CTA. Jusqu’à deux (2) conseillers du ministère de l'Éducation agissent à titre de 
personnes-ressources du Comite. D'autres personnes peuvent participer aux reunions afin de fournir un 
soutien et des ressources, selon ce qui est mutuellement convenu. Jusqu’à un (1) representant de chacun 
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des quatre (4) organismes negociateurs syndicaux aux autres tables des travailleurs en education seront 
invites à participer au Comite. 

IV. SÉLECTION DES COrPRÉSIDENTS 
Les representants du SCFP/CUPE et du CAE/CTA choisiront chacun un co-president. Les deux co-presidents 
dirigeront les travaux et les reunions du groupe. 

V. AUTRE 
Les parties conviennent qu'en cas de differend entre les parties afin de determiner si le Comite a ete ou 
non dûment etabli dans les delais requis, ce differend peut faire l'objet d'un grief traite au processus 
central de traitement des griefs et qu’il s’agit du seul differend concernant le Comite et ses travaux qui 
pourra faire l'objet d'un grief. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  8 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

Objet: Congés de maladie 

Les parties conviennent que les dispositions de la convention collective en vigueur relatives aux elements 
enumeres cirdessous, qui n'entrent pas en conflit avec les clauses de l'article portant sur les conges de 
maladie de l'entente centrale, demeurent inchangees pour la duree de la presente convention collective : 

1.la responsabilite de payer les documents medicaux. 
2.la deduction de conge de maladie pour les absences de jours partiels. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  9 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

Objet : Comité central des relations de travail 

Les parties conviennent que le comité central des relations de travail discutera des sujets suivants : 
• Discussion d’un projet pilote concernant l’arbitrage 
• Congé de maladie/d'invalidité de courte durée 
• Toute autre question soulevée par les parties 

Les parties conviennent de prévoir au moins quatre (4) rencontres du comité par année et l’ordre du jour 
sera partagé une semaine avant la rencontre. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  10 

ENTRE 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

Objet : Liste des arbitres 

Liste des arbitres acceptés pour la convention collective en vigueur du 1er  septembre 2019 au 31 
août 2022, telle que mentionnée à l'article C4 des conditions négociées centralement de la 
convention collective. 

Services en anglais: 
Christopher Albertyn 

John Stout 

Paula Knopf 

Brian Sheehan 

Jesse Nyman 

Jim Hayes 

Services en français: 
Michelle Flaherty 

Kathleen O’Neil 

Bram Herlich 

Graham Clarke 
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LETTRE D'ENTENTE NO  11 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Initiatives du Ministère 

Les parties reconnaissent la mise en œuvre continue de la Strategie de sante mentale des enfants et des 
jeunes, de la Strategie pour les services en matière de besoins particuliers et d'autres initiatives dans la 
province d'Ontario. 

Les parties reconnaissent aussi l'importance des initiatives mises en œuvre dans le système scolaire 
provincial, entre autres l'ajout de responsables en matière de sante mentale et le protocole pour des 
partenariats avec des organismes externes/fournisseurs de services. 

Il est entendu et assure que l'objet des initiatives est d'ameliorer les soutiens existants en sante mentale et 
aux elèves à risque pour les conseils scolaires en partenariat avec le personnel professionnel des services à 
l'elève et les autres membres du personnel scolaire. Ces initiatives renforcees ne visent pas à deplacer les 
travailleurs du SCFP ni à reduire leurs heures de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  12 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Groupe de travail provincial sur la santé et la sécurité 

Les parties confirment leur intention de continuer à participer au groupe de travail provincial sur la sante 
et la securite conformement aux termes de reference dates du 25 mai 2016, y compris toutes mises à jour 
de ces termes de reference. Le mandat du groupe de travail est d'etudier les questions de sante et de 
securite afin de continuer de bâtir et de renforcer une culture axee sur la sante et la securite dans le 
secteur de l'education. 

Si le comite identifie des pratiques exemplaires, cellesrci seront communiquees aux conseils scolaires. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  13 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci -après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

OBJET: Formation en prévention de la violence 

Attendu que les parties ont un interêt commun à prevenir la violence au travail; 

Et attendu que les parties ont convenu de collaborer à l’elaboration d’un programme; 

En consequence, les parties se sont entendues pour s’efforcer à mettre en œuvre des meilleures 
pratiques pour des ecoles securitaires pour tous les employes et les elèves. Le SCFP/CSCSO sera 
consulte, par l'intermediaire du comite central des relations de travail, à propos de l'elaboration/ 
l'acquisition d'un programme deformation, d’une demirjournee, sur la prevention et le 
desamorçage de la violence. Cette formation completera la formation dejà existante. La 
Couronne convient de financer l'elaboration/ l'acquisition du programme jusqu’à un montant 
maximum de 100 000 $. 

Le programme deformation portera sur les sujets suivants : 

• Causes de violence; 
• Facteurs qui entraînent la violence; 
• Reconnaissance de signes precurseurs; 
• Prevention des risques d’escalade; et 
• Contrôle et desamorçage des situations hostiles; 
• Obligations des employes en matière de signalement [programme dejà elabore]; 
• Protocole de compte rendu [programme dejà elabore]. 

La première phase de l’elaboration du programme sera terminee d’ici le 30 juin 2020 ou à une 
autre date convenue. Dans le cadre de la deuxième phase, le programme deformation sera 
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deploye lors d’une journee pedagogique avant le 31 decembre au cours de la deuxième annee 
scolaire et des annees scolaires subsequentes de la convention collective. Il est entendu que les 
employes permanents representes par le SCFP qui sont regulièrement en contact avec des elèves 
dans une ecole ou qui sont affectes dans une ecole devront participer à la demirjournee de 
developpement professionnel, et que la journee ne sera pas designee à titre de RCSSP. De plus, 
les employes representes par le SCFP qui se trouvent dans un poste en affectation à long terme le 
jour de la formation et qui sont regulièrement en contact avec des elèves dans une ecole ou 
affectes à une ecole seront inclus pour la formation. 

Un bilan conjoint sera effectue par le comite central des relations de travail d’ici le 30 juin 2021 et 
des changements seront apportes tel que convenu. Il est entendu que des evaluations et 
changements supplementaires pourraient avoir lieu au fur et à mesure que le programme se 
poursuit. 

Les conseils scolaires locaux consulteront les syndicats locaux à propos de la mise en œuvre et du 
calendrier du deploiement du programme deformation. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  14 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet: Journée pédagogique supplémentaire 

Les parties confirment qu’il continuera d’y avoir une journee pedagogique en sus des six journees 
pedagogiques actuelles pour la duree de la convention collective. Les membres du SCFP (sauf les employes 
occasionnels) ne subiront aucune perte de salaire à cet egard. Il est entendu que la journee pedagogique 
additionnelle sera reputee être une journee de travail normale. Les membres du SCFP seront tenus d'y 
participer et de s'acquitter des fonctions qui leur auront ete confiees. Ces journees peuvent neanmoins 
être designees comme des journees du RCSSP. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  15 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après appelé « SCFP») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après appelé « CAE/CTA ») 

Objet : Projet pilote sur la médiation accélérée 

Les parties conviennent de mettre en place un projet pilote pour la mediation acceleree. 

Les membres du Comite central de règlement des differends (CCRD) peuvent accepter de 
soumettre les differends centraux au processus de mediation acceleree visee par la presente lettre 
d’entente. 

Conformement à la clause C4.14 de la convention centrale, les delais seront suspendus au moment 
du renvoi à la mediation et cela, jusqu’à l’achèvement du processus de mediation. Le renvoi d’un 
differend à la mediation est sans prejudice de la position de l’une ou l’autre de parties à l’egard des 
questions de competence, y compris la question des delais. 

Les parties conviennent de renvoyer toute mediation à un ou plus d’un mediateur dont ils auront 
convenu. Dans le choix d’un mediateur, les parties tiennent compte de la disponibilite raisonnable, 
de sa connaissance du secteur et de ses competences linguistiques. 

Après la ratification, les parties communiqueront avec le ou les mediateurs afin de fixer des dates 
de la mediation, et ce, à tous les deux mois (sauf en juillet et en août). Les dates seront fixees en 
consultation avec les parties. À moins d’une entente à l’effet contraire par les parties, deux des 

seances de mediation acceleree se derouleront en français et trois autres se derouleront en anglais 
pour chaque annee civile couverte par l’entente. 

Il est entendu que le règlement de tout differend dans le cadre du processus de mediation sera 
sans prejudice et ne sera pas souleve, ni ne servira de justification par l’une ou l’autre des parties, 
ou la Couronne dans quelque instance que ce soit, si ce n’est qu’aux fins d’execution. 

Les parties peuvent, ensemble, inscrire jusqu’à dix (10) differends pour chacune des revues. 

Le mediateur a le pouvoir d’aider les parties à regler le differend par voie de mediation. 
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Afin d’appuyer le mediateur, chacune des parties preparera un memoire de mediation comprenant 
ce qui suit : 

• Une brève description du differend. 
• Un enonce des faits pertinents. 
• Une liste des dispositions pertinentes de la convention collective. 
• Toute documentation pertinente. 

La description du differend et l’enonce des faits pertinents ne comportent habituellement pas plus 
de deux pages. 

La partie ayant souleve le differend remet un memoire complet à la partie adverse (et à la 
Couronne, le cas echeant), au plus tard trente (30) jours avant la date prevue pour la revue. 

La partie repondante depose son memoire au plus tard cinq (5) jours avant la date prevue pour la 
revue. 

La Couronne peut deposer un memoire, au plus tard deux (2) jours avant la revue. 

Lorsque le dossier n’est pas regle, le mediateur ne peut pas être nomme comme arbitre pour 
entendre le differend. 

Arbitrage accéléré 

De plus, les parties conviennent de discuter de la possibilite de mettre en place un projet pilote 
pour l’arbitrage accelere lors de la première reunion prevue du Comite central des relations de 
travail qui suit la ratification centrale. 

La presente lettre d’entente expire le 31 août 2022. 
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Annexe historique des modalites centrales – À des fins de reference seulement 

LIBELLÉ DU 1ER  SEPTEMBRE 2014 AU 31 AOÛT 2017 ET PROLONGATION JUSQU’AU 31 
AOÛT 2019 

LETTRE D’ENTENTE NO  9 

ENTRE 

L’ONTARIO PUBLIC SCHOOL BOARD’S ASSOCIATION 
(CI-APRÈS, L’« OPSBA ») 

ET 
L’ONTARIO CATHOLIC SCHOOL TRUSTEES’ ASSOCIATION 

(CI-APRÈS, L’« OCSTA ») 
ET 

L’ASSOCIATION DES CONSEILS SCOLAIRES DES ÉCOLES PUBLIQUES DE L’ONTARIO 
(CI-APRÈS, L’« ACEPO ») 

ET 
L’ASSOCIATION FRANCO-ONTARIENNE DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES 

(CI-APRÈS, L’« AFOCSC ») 
ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
(CI-APRÈS, LE « SCFP ») 

ET 
LA COURONNE 

OBJET: AVANTAGES SOCIAUX 

Les parties conviennent que, lorsque tous les employes à qui ce protocole d'entente sur les modalites 
centrales s'applique seront couverts par la fiducie de soins de sante au benefice des employes (ci-après, 

« la FSSBE ») envisagee par la presente lettre d'entente, toutes les references à l'assurance vie, aux soins 
de sante et aux soins dentaires contenues dans la convention collective locale applicable seront 
supprimees de la convention locale. 

Les representants des employes, les representants de l'employeur et la Couronne souhaitent etablir une 
FSSBE du secteur de l'education (ci-après, la « fiducie ») pour offrir des avantages sociaux aux travailleurs 
de l'education dans la province d'Ontario qui travaillent pour des conseils scolaires de district, les conseils 
du secteur scolaire de district et les administrations scolaires publiques (ci-après, les 
« conseils scolaires ») conformement au paragraphe 144.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) (la 
« LIR »). Les regimes d'avantages sociaux des conseils scolaires ne peuvent être transferes qu'à la 
fiducie, en vertu des dispositions de la LIR et en conformite avec les exigences administratives de 
l'Agence du revenu du Canada applicables à une FSSBE (ci-après, les « exigences applicables à 

une FSSBE »). Il est prevu que la fiducie entrera en vigueur au plus tard le 1er  mai 2017 et que les conseils 

scolaires participeront à cette fiducie au plus tard le 1er  fevrier 2018. La date à laquelle les conseils 
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scolaires commencent à participer à la fiducie est designee dans les presentes en tant que « date de 
participation ». 

Les parties reconnaissent que l'etablissement de la fiducie represente un engagement considerable 
pendant la duree de la convention collective en vigueur ainsi que pour le futur. La presente lettre 
d'entente est conditionnelle au maintien en vigueur de ses modalites après l'expiration de la convention 
collective et elle est conclue sur le fondement d'une confiance prejudiciable en une telle continuation. 
Les modalites de la presente lettre d'entente formeront la base d'une convention de fiducie qui 
contiendra les modalites de la FSSBE devant être approuvees par les parties. 

1.0.0 PRINCIPES 

1.1.0 La fiducie sera regie par les representants des employes et les representants de 
l'employeur, avec la Couronne; 

1.2.0 La fiducie sera responsable de fournir des prestations d’avantages sociaux sur une base 
durable, efficace et rentable ; 

1.3.0 Les services de la fiducie seront assures dans les deux langues officielles, le français et 
l'anglais; 

1.4.0 D'autres groupes d'employes du secteur de l'education peuvent se joindre à la fiducie. 
La fiducie elaborera un regime d'avantages sociaux abordable qui sera fonction du 
financement offert aux groupes d'employes. 

2.0.0 GOUVERNANCE 

2.1.0 Conseil des fiduciaires 

2.1.1 Le conseil des fiduciaires sera compose de 9 membres ayant droit de vote, 
soit 5 representants des employes du SCFP et 4 representants de l'employeur, y compris 
la Couronne. Parmi ses membres, le conseil des fiduciaires comptera 2 experts 
independants, 1 nomme par les representants de l'employeur et 1 nomme par les 
representants des employes. Le SCFP et les representants de l'employeur seront 
responsables de la nomination et de la revocation de leurs fiduciaires respectifs. 

2.1.2 Les experts independants nommes : 
a.proviennent de l'exterieur des organisations suivantes : la fiducie, le bureau des 

services partages soutenant les fiducies, le syndicat, les conseils scolaires, le CAE et 
la Couronne; 

b.n’ont aucun conflit d’interêts en tant que fiduciaire de la fiducie d'avantages 
sociaux; 

c.sont accredites dans l'un des domaines suivants : l'actuariat, le droit ou la 
comptabilite ou detiennent une attestation de specialistes agrees des avantages aux 
employes et ont demontre avoir de l’experience avec les regimes d'avantages 

Page 61 of 80 



sociaux pour employes. 
2.1.3 D'autres experts peuvent être invites à la fiducie à titre de conseillers, mais n'auront 

aucun droit de vote. 

2.1.4 Tous les votes necessitent une majorite simple pour l'emporter. 

2.1.5 Le SCFP determine la duree initiale du mandat et le plan de relève de ses fiduciaires. Le 
CAE et la Couronne, agissant conjointement, determinent la duree initiale du mandat et 
le plan de relève de leurs fiduciaires. Un plan de relève des fiduciaires sera conçu de 
manière à ce que les mandats d’au plus trois fiduciaires se terminent dans toute periode 
de douze mois. Le mandat d'un fiduciaire ne peut depasser neuf ans. 

3.0.0 ADMISSIBILITÉ ET COUVERTURE 

3.1.1 Les employes suivants representes par le SCFP sont admissibles aux prestations prevues 
par cette fiducie : 
3.1.2 La fiducie maintiendra l'admissibilite des employes qui etaient representes par 

le SCFP conformement à la convention collective locale (les « employes 
representes par le SCFP ») en date du 31 août 2014. La fiducie pourra 
egalement offrir une protection à d'autres groupes d'employes du secteur de 
l'education avec le consentement de leurs agents negociateurs et de 
l'employeur ou, dans le cas des groupes non syndiques, conformement à une 
entente entre les fiduciaires et le conseil scolaire applicables. Ces groupes 
doivent demander d'adherer à la fiducie, et doivent convenir de se conformer 
aux exigences financières, administratives ainsi que celles reliees aux donnees, 
de la fiducie. 

3.1.3 Les retraites qui etaient, et sont encore participants à un regime d'avantages 
sociaux du conseil scolaire au 31 août 2013 selon les arrangements anterieurs 
avec le conseil scolaire. 

3.1.4 Les retraites qui ont commence à participer à un regime d'avantages sociaux 
du conseil scolaire après le 31 août 2013 et avant la date de participation du 
conseil scolaire; ceuxrci font partie d’un groupe distinct avec leur propre 
experience et continuent d'assumer la totalite de leurs primes. 

3.1.5 Aucun particulier dont le depart à la retraite est posterieur à la date de 
participation du conseil scolaire n'est admissible. 

3.1.6 Les retraites qui participent à la fiducie sont assujettis aux dispositions des 
alineas 3.1.2 à 3.1.4. 

3.2.0 Le regime d'avantages sociaux peut offrir des couvertures d'assurance de soins de sante 
(notamment une protection pour les soins de la vue et une assurance voyage), 

d'assurance vie et d'assurance dentaire, y compris l'assurance mort et mutilation 

accidentels (MMA), une deuxième opinion medicale et un soutien à l'orientation vers un 
service ou un professionnel, sous reserve de l'article 144.1 de la Loi de l'impôt. Après 
l'etablissement de la fiducie, d'autres programmes d'avantages sociaux peuvent être 
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inclus, à condition d'avoir ete negocies dans le cadre de conventions collectives 
centrales ulterieures. 

3.3.0 Chaque conseil scolaire fournira aux fiduciaires de la FSSBE du secteur de l'education 
directement, ou par l'intermediaire de son assureur inscrit, les renseignements du 
systeme d'information sur les ressources humaines (SIRH) indiques à l'annexe A dans un 
delai d'un (1) mois suivant un avis des fiduciaires en ce sens, selon la forme precisee par 
ceux-ci. 

4.0.0 FINANCEMENT 

4.1.0 Coûts de démarrage 

4.1.1 Le gouvernement de l'Ontario fournira : 
a.Une contribution ponctuelle à la fiducie correspondant à 15 % du coat annuel des 

prestations pour etablir une reserve pour fluctuation des reclamations (ci -apres 
« RFR »). Le montant sera verse à la fiducie à la date de participation. 

b.Une contribution ponctuelle à la fiducie correspondant au montant du coat des 
primes pour la moitie d’un mois (4,15 % du coat annuel des prestations) pour 
couvrir les coats de demarrage et/ou les reserves. 

4.1.2 Les contributions ponctuelles prevues aux sous-alineas 4.1.1 a) et b) seront etablies en 
fonction du coat reel annuel des avantages sociaux (c.-à-d. les demandes de reglement, 
les primes, les frais d'administration, l'impôt, la prime de risque ou la marge 
beneficiaire, les frais de mise en commun, etc.) declares dans les etats annuels les plus 
recents de l'assureur pour l'exercice se terminant au plus tard le 31 aoat 2015. 

4.1.3 La Couronne a fourni au SCFP 3,5 millions de dollars des 7 millions de dollars de frais de 
demarrage mentionnes au sous-alinea 4.1.1 b), en octobre 2016. Le solde du paiement 
de 7 millions de dollars sera verse par la Couronne au SCFP au moment de la signature 
de la presente lettre d’entente. Le solde de tout autre paiement, s’ils sont exiges en 
vertu des termes du sous-alinea 4.1.1 b), sera verse par la Couronne au SCFP le jour de 
l’entree en vigueur de la fiducie. 

4.1.4 Le jour où le conseil scolaire commence à participer à la fiducie, ou des que 
raisonnablement possible par la suite, tous les surplus admissibles et disponibles dans 
les regimes à prestations determinees detenus par le conseil scolaire seront transferes à 
la fiducie, sous reserve d'un montant egal à la contribution de chaque employe selon le 
montant du paiement du partage de coats de l'employe pour chaque composante du 
regime. L’excedent du surplus du conseil scolaire sera conserve par les conseils 
scolaires. 

4.1.5 S’il y a des griefs actifs lies aux surplus, aux depôts et/ou aux reserves, le montant en 
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litige sera gele par le conseil scolaire jusqu'au règlement du grief. 

4.1.6 Toutes les provisions des conseils scolaires pour sinistres survenus, mais non declares 
(« SSND ») et les RFR seront conservees par les assureurs existants jusqu'à qu'elles 
soient debloquees par les assureurs conformement aux modalites des contrats en 
vigueur. 

4.1.7 À la liberation des provisions pour SSND et des RFR du conseil scolaire par les assureurs, 
les reserves seront conservees par le conseil scolaire applicable. Dans le cas des regimes 
de services auto assures seulement (« SAS »), un surplus (y compris les depôts en caisse) 
qui est egal ou inferieur à 15 % du coût annuel des prestations du conseil scolaire sera 
repute être une RFR et une reserve SSND et sera retenu par le conseil scolaire applicable 
jusqu’à ce que ces reserves soient debloquees par les assureurs. Si un surplus (y compris 
les depôts en caisse) depasse 15 % du coût annuel des prestations, l’excedent sera 
reparti entre le conseil scolaire et la fiducie en fonction du partage des primes versees 
par les employeurs et les employes. 

4.1.8 Dans le cas des polices où les experiences de divers groupes ont ete combinees, le 
surplus/deficit existant sera affecte à chaque groupe en fonction de ce qui suit : 

a. S'ils sont disponibles, les primes ou cotisations versees ou les coûts 
d'indemnisation de chaque groupe; 

b. À defaut de l'information financière susmentionnee de chaque groupe, on 
utilisera le ratio du nombre de postes equivalents temps plein (ETP) couvert par 
chaque groupe dans l’annee la plus recente de la police. 

La methodologie indiquee cirdessus sera applicable pour chaque groupe quittant une police existante 
dont les experiences de plusieurs groupes ont ete combinees. Les polices pour lesquelles le 
surplus/deficit existant a ete suivi independamment pour chacun des groupes ne sont pas assujetties à la 
presente disposition. 

4.1.9 Les conseils scolaires ayant des deficits les recupereront sur le montant de leur RFR et 
de leur reserve SSND. Toute partie du deficit excedentaire non couverte par la RFR et la 
reserve SSND sera la responsabilite du conseil scolaire. 

4.1.10 Pour assurer la viabilite fiscale de ces regimes d'avantages sociaux, les conseils scolaires 
n'effectueront aucun retrait de fonds des reserves, des surplus et/ou des depôts du 
regime d'avantages sociaux visant les soins de sante ni ne reduiront le financement du 
regime d'avantages sociaux, sauf conformement à la note de service 2015:B04. Les 
parties reconnaissent que la note de service 2015:B04 du ministère de l'Education 
s'applique et demeure en vigueur jusqu'à ce que les regimes du conseil scolaire soient 
transferes à la fiducie. 

Page 64 of 80 



4.1.11 La fiducie conserve les droits aux donnees et une copie des logiciels. 

4.2.0 Financement continu 

4.2.1 Pour la duree des modalites actuelles, les conseils scolaires conviennent de continuer à 
offrir des avantages conformement aux regimes d’avantages sociaux et aux modalites 
de contribution existants jusqu’à la date de participation des employes à la fiducie. 

4.2.2 Afin que chaque partie soit convaincue que les modalites de la presente lettre d’entente 
fournissent une base satisfaisante pour offrir les avantages sociaux à l’avenir, chaque 
partie se reserve le droit de proceder à un contrôle prealable approfondi relativement 
aux dispositions en vigueur sur les avantages sociaux (y compris les modalites des 
avantages sociaux, les conditions d’admissibilite, les postes ÉTP dans l’unite de 
negociation, l’historique et l’evolution des coats). 

4.2.3 Le jour où un conseil scolaire commence à participer à la fiducie, il versera un montant 
equivalant à 1/12 de 5 075 $ par ÉTP à l’administrateur du regime, et le premier jour de 
chaque mois, par la suite. 

4.2.4 En plus des cotisations versees par les conseils scolaires, conformement à l’alinea 4.2.3 
ci-dessus, les conseils scolaires verseront la contribution des employes du coat des 
avantages sociaux, s’il y a lieu, par des retenues sur le salaire et selon les directives de 
la fiducie. 

4.2.5 Les modalites existantes d’un programme d’aide aux employes/programme d’aide à la 
famille des employes demeurent la responsabilite du conseil scolaire respectif et non de 
la fiducie, tout en maintenant le partage actuel des coats entre l’employeur et 
l’employe lorsqu’il y a lieu. Le conseil scolaire maintiendra sa cotisation à tous les 
avantages obligatoires conformement à la loi (y compris, mais sans s’y limiter, les 
cotisations au Regime de pensions du Canada, l’assurance-emploi, l’impôt sante des 
employeurs, etc.). 

4.2.6 L’ÉTP utilise pour determiner les cotisations du conseil scolaire sera fonde sur la 
moyenne d’ÉTP du conseil scolaire au 31 octobre et au 31 mars de chaque annee. 

4.2.7 Aux fins de l’alinea 4.2.6 ci-dessus, les postes ÉTP seront ceux qui sont conformes à 
l’annexe H du système d’information sur le financement de l’education (SIFE) pour les 
categories d’emploi admissibles à des prestations. 

4.2.8 Les fonds verses anterieurement aux termes des alineas 4.2.3 et 4.2.4 ci-dessus seront 
concilies avec l’ÉTP convenu le 31 octobre et le 31 mars, et tout ecart sera remis à la 

Page 65 of 80 



fiducie en une somme forfaitaire, au plus tard le dernier jour du mois suivant la 
conciliation. 

4.2.9 Dans le cas d’un differend concernant le nombre d’ÉTP auquel est offert l’ensemble des 
avantages sociaux provinciaux, ce differend sera regle entre le conseil scolaire et le 
SCFP. Si aucune solution au differend ne peut être obtenue, le problème sera soumis à 
la procedure centrale de règlement des differends. 

4.2.10 La fiducie fournira les renseignements necessaires dont les conseils scolaires ont besoin 
pour s’acquitter de leurs tâches administratives necessaires au soutien de la fiducie en 
temps opportun et adequat. 

4.2.11 Le financement pour les retraites sera fourni en fonction des coûts ou des primes de 
2014-2015 associes à ces retraites comme il est decrit à l’alinea 3.1.2, majore de 4 % en 
2015-2016 et de 4 % en 2016-2017. La contribution de l’employeur et celle de l’employe 
demeureront inchangees et seront celles prevues aux conventions collectives locales en 
vigueur le 31 août 2014 ou selon les dispositions du regime d’avantages sociaux en 
vigueur. 

5.0.0 SERVICES PARTAGÉS 

5.1.1 Le SCFP convient d'adopter un modèle de services partages qui permettra à d'autres 
fiducies de s'y joindre. Le bureau des services partages de la fiducie est responsable des 
services à l'appui de l'administration des avantages sociaux pour les participants, et de 
l'aide à la prestation des avantages sociaux sur une base viable, efficace et rentable en 
reconnaissant la valeur des avantages sociaux pour les participants. 

5.1.2 Les services administratifs et les services du ou des assureurs feront l’objet d’un marche 
concurrentiel, dès que cela sera possible administrativement. 

5.1.3 Toute acquisition de services à l'appui de l'administration des avantages sociaux 
effectuee par le bureau des services partages peut comprendre l'acquisition de ces 
services pour toutes les fiducies pour assurer un service le plus efficace et rentable 
possible. 

6.0.0 RESPONSABILITÉS DU CONSEIL DES FIDUCIAIRES 

6.1.1 Le conseil des fiduciaires sera responsable de la viabilite operationnelle et financière de 
la fiducie, incluant, mais sans s’y limiter : 
a) La selection des auditeurs et des actuaires de la fiducie; 
b) Les rapports annuels des auditeurs et des actuaires; 
c) Le rapport actuariel, notamment tout rapport obtenu aux termes de 
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l'article 7.0.0 concernant les recommandations sur la perennite conceptuelle du 
regime initial. Le premier rapport actuariel devra être reçu au plus tôt six mois 
et au plus tard douze mois suivant la mise en œuvre du regime initial; 

d) Le rapport actuariel, notamment tout rapport obtenu aux termes de 
l'article 7.0.0 concernant les recommandations sur la perennite de tout 
changement subsequent à la conception du regime; 

e) La conception et l'adoption du regime d'avantages sociaux initial et toute 
modification au regime d'avantages sociaux; 

f) La validation de la viabilite conceptuelle du regime donne; 
g) L'etablissement des exigences relatives aux cotisations ou aux primes des 

participants, de même que les franchises des participants, s'il y a lieu; 
h) La determination des gains en efficience qui peuvent être realises; 
i) La conception et la modification de la politique de financement; 
j) La politique d’investissement et les modifications de cellerci; 
k) L'acquisition de services de soutien aux decisions, administratifs, consultatifs et 

d’investissement. 

6.2.1 Aux termes de la politique de financement, les surplus de la fiducie ne peuvent pas faire 
l'objet d'un nouveau financement ni être distribues en espèces, mais ils peuvent être 
utilises, selon les modalites de la fiducie, aux fins suivantes : 
a.Financer les demandes de règlement futures conjointement avec le financement 

fixe et le mandat prevus dans la convention collective; 
b.Financer la reserve de stabilisation des demandes de règlement ou d'autres 

reserves; 
c.Ameliorer la conception du regime; 
d.Élargir l'admissibilite (sous reserve des alineas 3.1.2 à 3.1.4); 
e.Reduire la contribution payee par le membre, s'il y a lieu. 

6.3.1 Aux termes de la politique de financement, les insuffisances de financement reelles et 
prevues de la fiducie seront traitees au plus tard au prochain renouvellement habituel 
du regime (le 1er septembre) selon l'une ou plusieurs des methodes suivantes, comme 
le determinera la fiducie : 
a) Recours à des fonds de stabilisation des demandes de règlement existants; 
b) Augmentation de la contribution membre; 
c) Modification de la conception du regime; 
d) Outils de contrôle des coûts; 
e) Admissibilite au regime reduite; 
f) Abandon d'avantages, sauf l'assurance vie; 
g) Identification d'autres sources de revenus. 

6.4.0 Les fiduciaires adopteront des politiques visant la nomination, l'examen, l'evaluation et, 
au besoin, la revocation de leurs fournisseurs de services. 

6.5.0 La fiducie fournira une « assurance de la responsabilite civile des fiduciaires » à tous les 
fiduciaires. 
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7.0.0 REDDITION DE COMPTES 

7.1.0 Les actuaires et les auditeurs externes seront nommes par la fiducie. Les etats 
financiers audites et un rapport d'evaluation actuarielle seront obtenus pour la fiducie 
chaque annee. Le rapport actuariel comprendra des donnees prospectives pour la 
fiducie sur une periode d'au moins trois ans. 

7.2.0 La politique de financement exigera des fiduciaires qu'ils prennent les mesures ou les 

decisions necessaires lorsque la RFR represente moins de 8,3 % des depenses annuelles 
sur une periode prevue de trois ans. 

Si la motion de rajuster la conception du regime n'est pas adoptee, la fiducie haussera la part de la 

contribution du membre pour retablir la RFR à au moins 8,3 % du total des depenses annuelles. 

7.3.0 Des exemplaires des etats financiers audites et du rapport d'evaluation actuarielle 
demandes à l'alinea 7.1.0 seront remis au SCFP, à l'OPSBA, à l'OCSTA, à l'ACEPO, à 
l'AFOCSC et au ministère de l'Éducation. 

8.0.0 COMITÉ DE TRANSITION 

8.1.0 Un comite de transition compose des representants des employes et des representants 
de l'employeur, y compris la Couronne, sera mis sur pied au plus tard le 31 janvier 2016 

pour traiter de toutes les questions pouvant être soulevees dans le cadre de la creation 
de la fiducie. 

9.0.0 PAIEMENTS 

9.1.0 La Couronne recommandera au LieutenantrGouverneur en Conseil de modifier la 

formule sur le financement des subventions pour les besoins des elèves indiquant que le 
montant de financement prevu au profit de la fiducie doit être fourni à la fiducie 
conformement à la lettre d'entente. 

10.0.0 INSCRIPTION 

10.1.0 Dans le cas des nouvelles embauches, chaque conseil scolaire remettra les documents 
d'information relatifs aux avantages sociaux fournis par le syndicat à tous les nouveaux 
participants, et ce dans les 15 à 30 jours suivant l'acceptation d'emploi. 

10.2.0 Pour ce qui concerne les participants existants, le conseil scolaire fournira le dossier du 

système d'information sur les ressources humaines (SIRH), accompagne de tous les 
renseignements d'emploi aux fiduciaires, comme il est indique à l'annexe A. 

10.3.0 Si un dossier SIRH ne peut pas être fourni, le conseil communiquera les renseignements 

requis sur l'emploi et le participant à l'administrateur du regime de la fiducie avant le 
debut de l'entree en fonction du participant ou au plus tard 30 jours suivant la date 
d'embauche. Le conseil scolaire consignera les changements demographiques ou 
d'emplois subsequents precises par l'administrateur du regime de la fiducie dans la 
semaine suivant le changement. 
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10.4.0 L'administration des prestations pour tous les conges, y compris l'invalidite de longue 
duree, s'il y a lieu, relèvera de la responsabilite de l'administrateur du regime de la 
fiducie. Au cours de ces conges, le conseil scolaire continuera de fournir des 
renseignements SIRH et des mises à jour comme il est indique ci-dessus. 

10.5.0 Chaque conseil scolaire deposera un statut de travail à jour au dossier SIRH au moins 
deux semaines precedant le conge ou dans les 15 premiers jours suivant le debut de 
l'absence. 

11.0.0 ERREURS ET OMISSIONS DE DONNÉES 

11.1.0 Les erreurs du conseil scolaire et les rajustements retroactifs sont la responsabilite du 
conseil scolaire. 

11.2.0 Si le conseil scolaire decèle une erreur, il doit en aviser l'administrateur du regime de la 
fiducie dans les sept (7) jours suivant la detection de l'erreur. 

11.3.0 À la demande de l'administrateur du regime de la fiducie, un conseil scolaire fournira 
tous les renseignements lies à l'emploi et au participant necessaires à l'administration 
du ou des regimes provinciaux d'avantages sociaux. De telles demandes ne devront pas 
être presentees plus de deux fois par periode de 12 mois. 

11.4.0 Dans les trente (30) jours suivant une demande des fiduciaires, le conseil scolaire doit 

autoriser un comptable professionnel agree agissant au nom des fiduciaires à proceder à 
une inspection, à une verification ou à un examen des livres comptables, des documents, 

des fiches de paie, des dossiers et autres elements ayant trait directement à sa 
participation à la presente fiducie. 

12.0.0 SOUTIEN RELATIF AUX DEMANDES DE RÈGLEMENT 

12.1.0 Le conseil scolaire doit remplir le formulaire de declaration de l'administrateur du 
regime - exoneration des primes d'assurance vie et le remettre à l'administrateur du 
regime de la fiducie lorsque celui-ci n'administre pas et n'evalue pas les demandes de 
prestations d'ILD. 

12.2.0 Chaque conseil scolaire conservera les declarations de beneficiaire existantes. Au 
besoin, le conseil scolaire remettra la declaration de beneficiaire la plus recente en 
dossier à l'administrateur du regime de la fiducie. Tout changement apporte suivant la 
date de participation sera la responsabilite de la fiducie. 

13.0.0 PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 

13.1.0 Conformement aux lois relatives à la protection de la vie privee, l'administrateur du 
regime de la fiducie limitera la collecte, l'utilisation et la divulgation des renseignements 
personnels aux renseignements qui sont necessaires à la prestation des services 
d'administration des avantages sociaux. La politique de l'administrateur du regime de la 
fiducie est fondee sur la Loi sur la protection des renseignements personnels et les 
documents électroniques (LPRPDE). 
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ANNEXE A — DOSSIER DU SIRH 

Chaque conseil scolaire peut choisir d’envoyer aux fiduciaires de la FSSBE du secteur de 

l'education, directement ou par l'intermediaire de son assureur inscrit au dossier, les 
renseignements suivants dans le mois suivant l'avis donne par les fiduciaires. Les 
renseignements suivants seront fournis dans les formats convenus par les fiduciaires de la 

FSSBE du secteur de l'education et les representants de l'employeur : 

a. les dossiers d'inscription complets et precis pour tous les membres, les conjoints des 
membres et les personnes à charge admissibles, incluant : 

i. les noms; 

ii.les categories de garanties; 

iii.le regime ou section de facturation; 

iv. l’endroit; 

v. l'identifiant; 

vi. la date d'embauche; 

vii.la date de naissance; 

viii.le genre 

ix. la couverture par defaut (celibataire/couple/famille). 

b. les dates prevues de retour au travail; 

c. l'historique des demandes de règlement, conformement aux exigences des fiduciaires; 

d. la liste des preautorisations et predeterminations approuvees; 

e. la liste des exceptions approuvees quant aux demandes de règlement; 

f. la liste des demandes de règlement dont le montant est eleve, conformement aux 
exigences des fiduciaires en matière d'information; 

g. la liste de toutes les personnes actuellement couverte par une assurance vie aux 
termes de la disposition d’exoneration de la prime; 

h. les renseignements sur la couverture de l'assurance vie du participant. 
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Annexe historique des modalites centrales – À des fins de reference 
seulement 

LIBELLÉ DU 1ER  SEPTEMBRE 2014 AU 31 AOÛT 2017 ET PROLONGATION 
JUSQU’AU 31 AOÛT 2019 

LETTRE D’ENTENTE NO  9 
ENTRE 

L’ONTARIO PUBLIC SCHOOL BOARD’S ASSOCIATION 
(CI-APRÈS, L’« OPSBA ») 

ET 
L’ONTARIO CATHOLIC SCHOOL TRUSTEES’ ASSOCIATION 

(CI-APRÈS, L’« OCSTA ») 
ET 

L’ASSOCIATION DES CONSEILS SCOLAIRES DES ÉCOLES PUBLIQUES DE L’ONTARIO 
(CI-APRÈS, L’« ACEPO ») 

ET 
L’ASSOCIATION FRANCO-ONTARIENNE DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES 

(CI-APRÈS, L’« AFOCSC ») 
ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
(CI-APRÈS, LE « SCFP ») 

ET 
LA COURONNE 

OBJET: AVANTAGES SOCIAUX 
Les parties conviennent que, lorsque tous les employes à qui ce protocole d’entente sur les 
modalites centrales s’applique seront couverts par la fiducie de soins de sante au benefice des 
employes (ci-après, « la FSSBE ») envisagee par la presente lettre d’entente, toutes les references 
à l’assurance vie, aux soins de sante et aux soins dentaires contenues dans la convention collective 
locale applicable seront supprimees de la convention locale. 

Les representants des employes, les representants de l’employeur et la Couronne souhaitent 
etablir une FSSBE du secteur de l’education (ci-après, la « fiducie ») pour offrir des avantages 
sociaux aux travailleurs de l’education dans la province d’Ontario qui travaillent pour des conseils 
scolaires de district, les conseils du secteur scolaire de district et les administrations scolaires 

publiques (ci-après, les « conseils scolaires ») conformement au paragraphe 144.1 de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada) (la « LIR »). Les regimes d’avantages sociaux des conseils scolaires 
ne peuvent être transferes qu’à la fiducie, en vertu des dispositions de la LIR et en conformite avec 
les exigences administratives de l’Agence du revenu du Canada applicables à une FSSBE (ci-après, 

les « exigences applicables à une FSSBE »). Il est prevu que la fiducie entrera en vigueur au plus 
tard le 1er  mai 2017 et que les conseils scolaires participeront à cette fiducie au plus tard le 

1er fevrier 2018. La date à laquelle les conseils scolaires commencent à participer à la fiducie est 
designee dans les presentes en tant que « date de participation ». 
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Les parties reconnaissent que l’etablissement de la fiducie represente un engagement 
considerable pendant la duree de la convention collective en vigueur ainsi que pour le futur. La 
presente lettre d’entente est conditionnelle au maintien en vigueur de ses modalites après 
l’expiration de la convention collective et elle est conclue sur le fondement d’une confiance 
prejudiciable en une telle continuation. Les modalites de la presente lettre d’entente formeront la 
base d’une convention de fiducie qui contiendra les modalites de la FSSBE devant être approuvees 
par les parties. 

1.0.0 PRINCIPES 
1.1.0 La fiducie sera regie par les representants des employes et les representants de 

l’employeur, avec la Couronne; 

1.2.0 La fiducie sera responsable de fournir des prestations d’avantages sociaux sur une 
base durable, efficace et rentable ; 

1.3.0 Les services de la fiducie seront assures dans les deux langues officielles, le 
français et l’anglais; 

1.4.0 D’autres groupes d’employes du secteur de l’education peuvent se joindre à la 
fiducie. La fiducie elaborera un regime d’avantages sociaux abordable qui sera 
fonction du financement offert aux groupes d’employes. 

2.0.0 GOUVERNANCE 
2.1.0 Conseil des fiduciaires 
2.1.1 Le conseil des fiduciaires sera compose de 9 membres ayant droit de vote, 

soit 5 representants des employes du SCFP et 4 representants de l’employeur, y 
compris la Couronne. Parmi ses membres, le conseil des fiduciaires comptera 
2 experts independants, 1 nomme par les representants de l’employeur 
et 1 nomme par les representants des employes. Le SCFP et les representants de 
l’employeur seront responsables de la nomination et de la revocation de leurs 
fiduciaires respectifs. 

2.1.2 Les experts independants nommes : 
a.proviennent de l’exterieur des organisations suivantes : la fiducie, le bureau 

des services partages soutenant les fiducies, le syndicat, les conseils scolaires, 
le CAE et la Couronne; 

b.n’ont aucun conflit d’interêts en tant que fiduciaire de la fiducie d’avantages 
sociaux; 

c.sont accredites dans l’un des domaines suivants : l’actuariat, le droit ou la 
comptabilite ou detiennent une attestation de specialistes agrees des 
avantages aux employes et ont demontre avoir de l’experience avec les 
regimes d’avantages sociaux pour employes. 

2.1.3 D’autres experts peuvent être invites à la fiducie à titre de conseillers, mais 
n’auront aucun droit de vote. 

2.1.4 Tous les votes necessitent une majorite simple pour l’emporter. 
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2.1.5 Le SCFP determine la duree initiale du mandat et le plan de relève de ses 
fiduciaires. Le CAE et la Couronne, agissant conjointement, determinent la duree 
initiale du mandat et le plan de relève de leurs fiduciaires. Un plan de relève des 
fiduciaires sera conçu de manière à ce que les mandats d’au plus trois fiduciaires 
se terminent dans toute periode de douze mois. Le mandat d’un fiduciaire ne peut 
depasser neuf ans. 

3.0.0 ADMISSIBILITÉ ET COUVERTURE 
3.1.0 Les employes suivants representes par le SCFP sont admissibles aux prestations 

prevues par cette fiducie : 
3.1.1 La fiducie maintiendra l’admissibilite des employes qui etaient 

representes par le SCFP conformement à la convention collective locale 
(les « employes representes par le SCFP ») en date du 31 août 2014. La 
fiducie pourra egalement offrir une protection à d’autres groupes 
d’employes du secteur de l’education avec le consentement de leurs 
agents negociateurs et de l’employeur ou, dans le cas des groupes non 
syndiques, conformement à une entente entre les fiduciaires et le 
conseil scolaire applicables. Ces groupes doivent demander d’adherer à 
la fiducie, et doivent convenir de se conformer aux exigences financières, 
administratives ainsi que celles reliees aux donnees, de la fiducie. 

3.1.2 Les retraites qui etaient, et sont encore participants à un regime 
d’avantages sociaux du conseil scolaire au 31 août 2013 selon les 
arrangements anterieurs avec le conseil scolaire. 

3.1.3 Les retraites qui ont commence à participer à un regime d’avantages 
sociaux du conseil scolaire après le 31 août 2013 et avant la date de 
participation du conseil scolaire; ceuxrci font partie d’un groupe distinct 
avec leur propre experience et continuent d’assumer la totalite de leurs 
primes. 

3.1.4 Aucun particulier dont le depart à la retraite est posterieur à la date de 
participation du conseil scolaire n’est admissible. 

3.1.5 Les retraites qui participent à la fiducie sont assujettis aux dispositions 
des alineas 3.1.2 à 3.1.4. 

3.2.0 Le regime d’avantages sociaux peut offrir des couvertures d’assurance de soins de 
sante (notamment une protection pour les soins de la vue et une assurance 
voyage), d’assurance vie et d’assurance dentaire, y compris l’assurance mort et 
mutilation accidentels (MMA), une deuxième opinion medicale et un soutien à 
l’orientation vers un service ou un professionnel, sous reserve de l’article 144.1 de 
la Loi de l’impôt. Après l’etablissement de la fiducie, d’autres programmes 
d’avantages sociaux peuvent être inclus, à condition d’avoir ete negocies dans le 
cadre de conventions collectives centrales ulterieures. 

3.3.0 Chaque conseil scolaire fournira aux fiduciaires de la FSSBE du secteur de 
l’education directement, ou par l’intermediaire de son assureur inscrit, les 
renseignements du système d’information sur les ressources humaines (SIRH) 
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indiques à l’annexe A dans un delai d’un (1) mois suivant un avis des fiduciaires en 
ce sens, selon la forme precisee par ceux-ci. 

4.0.0 FINANCEMENT 
4.1.0 Coûts de démarrage 
4.1.1 Le gouvernement de l’Ontario fournira : 

a.Une contribution ponctuelle à la fiducie correspondant à 15 % du coat 
annuel des prestations pour etablir une reserve pour fluctuation des 
reclamations (ci -apres « RFR »). Le montant sera verse à la fiducie à la date 
de participation. 

b.Une contribution ponctuelle à la fiducie correspondant au montant du coat 
des primes pour la moitie d’un mois (4,15 % du coat annuel des prestations) 
pour couvrir les coats de demarrage et/ou les reserves. 

4.1.2 Les contributions ponctuelles prevues aux sous-alineas 4.1.1 a) et b) seront 
etablies en fonction du coat reel annuel des avantages sociaux (c.-à-d. les 
demandes de reglement, les primes, les frais d’administration, l’impôt, la prime de 
risque ou la marge beneficiaire, les frais de mise en commun, etc.) declares dans 
les etats annuels les plus recents de l’assureur pour l’exercice se terminant au plus 
tard le 31 aoat 2015. 

4.1.3 La Couronne a fourni au SCFP 3,5 millions de dollars des 7 millions de dollars de 
frais de demarrage mentionnes au sous-alinea 4.1.1 b), en octobre 2016. Le solde 
du paiement de 7 millions de dollars sera verse par la Couronne au SCFP au 
moment de la signature de la presente lettre d’entente. Le solde de tout autre 
paiement, s’ils sont exiges en vertu des termes du sous-alinea 4.1.1 b), sera verse 
par la Couronne au SCFP le jour de l’entree en vigueur de la fiducie. 

4.1.4 Le jour où le conseil scolaire commence à participer à la fiducie, ou des que 
raisonnablement possible par la suite, tous les surplus admissibles et disponibles 
dans les regimes à prestations determinees detenus par le conseil scolaire seront 
transferes à la fiducie, sous reserve d’un montant egal à la contribution de chaque 
employe selon le montant du paiement du partage de coats de l’employe pour 
chaque composante du regime. L’excedent du surplus du conseil scolaire sera 
conserve par les conseils scolaires. 

4.1.5 S’il y a des griefs actifs lies aux surplus, aux depôts et/ou aux reserves, le montant 
en litige sera gele par le conseil scolaire jusqu’au reglement du grief. 

4.1.6 Toutes les provisions des conseils scolaires pour sinistres survenus, mais non 
declares (« SSND ») et les RFR seront conservees par les assureurs existants 
jusqu’à qu’elles soient debloquees par les assureurs conformement aux modalites 
des contrats en vigueur. 

4.1.7 À la liberation des provisions pour SSND et des RFR du conseil scolaire par les 
assureurs, les reserves seront conservees par le conseil scolaire applicable. Dans le 
cas des regimes de services auto assures seulement (« SAS »), un surplus (y 
compris les depôts en caisse) qui est egal ou inferieur à 15 % du coat annuel des 
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prestations du conseil scolaire sera repute être une RFR et une reserve SSND et 
sera retenu par le conseil scolaire applicable jusqu’à ce que ces reserves soient 
debloquees par les assureurs. Si un surplus (y compris les depôts en caisse) 
depasse 15 % du coat annuel des prestations, l’excedent sera reparti entre le 
conseil scolaire et la fiducie en fonction du partage des primes versees par les 
employeurs et les employes. 

4.1.8 Dans le cas des polices où les experiences de divers groupes ont ete combinees, le 
surplus/deficit existant sera affecte à chaque groupe en fonction de ce qui suit : 

a.S’ils sont disponibles, les primes ou cotisations versees ou les coats 
d’indemnisation de chaque groupe; 

b.À defaut de l’information financière susmentionnee de chaque groupe, on 
utilisera le ratio du nombre de postes equivalents temps plein (ÉTP) 
couvert par chaque groupe dans l’annee la plus recente de la police. 

La methodologie indiquee cirdessus sera applicable pour chaque groupe quittant 
une police existante dont les experiences de plusieurs groupes ont ete combinees. 
Les polices pour lesquelles le surplus/deficit existant a ete suivi independamment 
pour chacun des groupes ne sont pas assujetties à la presente disposition. 

4.1.9 Les conseils scolaires ayant des deficits les recupereront sur le montant de leur 
RFR et de leur reserve SSND. Toute partie du deficit excedentaire non couverte 
par la RFR et la reserve SSND sera la responsabilite du conseil scolaire. 

4.1.10 Pour assurer la viabilite fiscale de ces regimes d’avantages sociaux, les conseils 
scolaires n’effectueront aucun retrait de fonds des reserves, des surplus et/ou des 
depôts du regime d’avantages sociaux visant les soins de sante ni ne reduiront le 
financement du regime d’avantages sociaux, sauf conformement à la note de 
service 2015:B04. Les parties reconnaissent que la note de service 2015: B04 du 
ministère de l’Éducation s’applique et demeure en vigueur jusqu’à ce que les 
regimes du conseil scolaire soient transferes à la fiducie. 

4.1.11 La fiducie conserve les droits aux donnees et une copie des logiciels. 

4.2.0 Financement continu 
4.2.1 Pour la duree des modalites actuelles, les conseils scolaires conviennent de 

continuer à offrir des avantages conformement aux regimes d’avantages sociaux 
et aux modalites de contribution existants jusqu’à la date de participation des 
employes à la fiducie. 

4.2.2 Afin que chaque partie soit convaincue que les modalites de la presente lettre 
d’entente fournissent une base satisfaisante pour offrir les avantages sociaux à 
l’avenir, chaque partie se reserve le droit de proceder à un contrôle prealable 
approfondi relativement aux dispositions en vigueur sur les avantages sociaux (y 
compris les modalites des avantages sociaux, les conditions d’admissibilite, les 
postes ÉTP dans l’unite de negociation, l’historique et l’evolution des coats). 
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4.2.3 Le jour où un conseil scolaire commence à participer à la fiducie, il versera un 
montant equivalant à 1/12 de 5 075 $ par ÉTP à l’administrateur du regime, et le 
premier jour de chaque mois, par la suite. 

4.2.4 En plus des cotisations versees par les conseils scolaires, conformement à 
l’alinea 4.2.3 ci-dessus, les conseils scolaires verseront la contribution des 
employes du coût des avantages sociaux, s’il y a lieu, par des retenues sur le 
salaire et selon les directives de la fiducie. 

4.2.5 Les modalites existantes d’un programme d’aide aux employes/programme d’aide 
à la famille des employes demeurent la responsabilite du conseil scolaire respectif 
et non de la fiducie, tout en maintenant le partage actuel des coûts entre 
l’employeur et l’employe lorsqu’il y a lieu. Le conseil scolaire maintiendra sa 
cotisation à tous les avantages obligatoires conformement à la loi (y compris, mais 
sans s’y limiter, les cotisations au Regime de pensions du Canada, l’assurance-
emploi, l’impôt sante des employeurs, etc.). 

4.2.6 L’ÉTP utilise pour determiner les cotisations du conseil scolaire sera fonde sur la 
moyenne d’ÉTP du conseil scolaire au 31 octobre et au 31 mars de chaque annee. 

4.2.7 Aux fins de l’alinea 4.2.6 ci-dessus, les postes ÉTP seront ceux qui sont conformes 
à l’annexe H du système d’information sur le financement de l’education (SIFE) 
pour les categories d’emploi admissibles à des prestations. 

4.2.8 Les fonds verses anterieurement aux termes des alineas 4.2.3 et 4.2.4 ci-dessus 
seront concilies avec l’ÉTP convenu le 31 octobre et le 31 mars, et tout ecart sera 
remis à la fiducie en une somme forfaitaire, au plus tard le dernier jour du mois 
suivant la conciliation. 

4.2.9 Dans le cas d’un differend concernant le nombre d’ÉTP auquel est offert 
l’ensemble des avantages sociaux provinciaux, ce differend sera regle entre le 
conseil scolaire et le SCFP. Si aucune solution au differend ne peut être obtenue, 
le problème sera soumis à la procedure centrale de règlement des differends. 

4.2.10 La fiducie fournira les renseignements necessaires dont les conseils scolaires ont 
besoin pour s’acquitter de leurs tâches administratives necessaires au soutien de 
la fiducie en temps opportun et adequat. 

4.2.11 Le financement pour les retraites sera fourni en fonction des coûts ou des primes 
de 2014-2015 associes à ces retraites comme il est decrit à l’alinea 3.1.2, majore 
de 4 % en 2015-2016 et de 4 % en 2016-2017. La contribution de l’employeur et 
celle de l’employe demeureront inchangees et seront celles prevues aux 
conventions collectives locales en vigueur le 31 août 2014 ou selon les 
dispositions du regime d’avantages sociaux en vigueur. 

5.0.0 SERVICES PARTAGÉS 
5.1.0 Le SCFP convient d’adopter un modèle de services partages qui permettra à 

d’autres fiducies de s’y joindre. Le bureau des services partages de la fiducie est 
responsable des services à l’appui de l’administration des avantages sociaux pour 
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les participants, et de l’aide à la prestation des avantages sociaux sur une base 
viable, efficace et rentable en reconnaissant la valeur des avantages sociaux pour 
les participants. 

5.1.1 Les services administratifs et les services du ou des assureurs feront l’objet d’un 
marche concurrentiel, dès que cela sera possible administrativement. 

5.1.2 Toute acquisition de services à l’appui de l’administration des avantages sociaux 
effectuee par le bureau des services partages peut comprendre l’acquisition de 
ces services pour toutes les fiducies pour assurer un service le plus efficace et 
rentable possible. 

6.0.0 RESPONSABILITÉS DU CONSEIL DES FIDUCIAIRES 
6.1.0 Le conseil des fiduciaires sera responsable de la viabilite operationnelle et 

financière de la fiducie, incluant, mais sans s’y limiter : 
a) La selection des auditeurs et des actuaires de la fiducie; 

b) Les rapports annuels des auditeurs et des actuaires; 

c) Le rapport actuariel, notamment tout rapport obtenu aux termes de 
l’article 7.0.0 concernant les recommandations sur la perennite 
conceptuelle du regime initial. Le premier rapport actuariel devra être 
reçu au plus tôt six mois et au plus tard douze mois suivant la mise en 
œuvre du regime initial; 

d) Le rapport actuariel, notamment tout rapport obtenu aux termes de 
l’article 7.0.0 concernant les recommandations sur la perennite de tout 
changement subsequent à la conception du regime; 

e) La conception et l’adoption du regime d’avantages sociaux initial et toute 
modification au regime d’avantages sociaux; 

f) La validation de la viabilite conceptuelle du regime donne; 

g) L’etablissement des exigences relatives aux cotisations ou aux primes des 
participants, de même que les franchises des participants, s’il y a lieu; 

h) La determination des gains en efficience qui peuvent être realises; 

La conception et la modification de la politique de financement; 

j) La politique d’investissement et les modifications de cellerci; 

k) L’acquisition de services de soutien aux decisions, administratifs, 
consultatifs et d’investissement. 

6.2.0 Aux termes de la politique de financement, les surplus de la fiducie ne peuvent 
pas faire l’objet d’un nouveau financement ni être distribues en espèces, mais ils 
peuvent être utilises, selon les modalites de la fiducie, aux fins suivantes : 
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a.Financer les demandes de règlement futures conjointement avec le 
financement fixe et le mandat prevus dans la convention collective; 

b.Financer la reserve de stabilisation des demandes de règlement ou d’autres 
reserves; 

c.Ameliorer la conception du regime; 

d.Élargir l’admissibilite (sous reserve des alineas 3.1.2 à 3.1.4); 

e.Reduire la contribution payee par le membre, s’il y a lieu. 

6.3.0 Aux termes de la politique de financement, les insuffisances de financement 
reelles et prevues de la fiducie seront traitees au plus tard au prochain 
renouvellement habituel du regime (le 1er septembre) selon l’une ou plusieurs 
des methodes suivantes, comme le determinera la fiducie : 
a) Recours à des fonds de stabilisation des demandes de règlement 

existants; 

b) Augmentation de la contribution membre; 

c) Modification de la conception du regime; 

d) Outils de contrôle des coûts; 

e) Admissibilite au regime reduite; 

f) Abandon d’avantages, sauf l’assurance vie; 

g) Identification d’autres sources de revenus. 

6.4.0 Les fiduciaires adopteront des politiques visant la nomination, l’examen, 
l’evaluation et, au besoin, la revocation de leurs fournisseurs de services. 

6.5.0 La fiducie fournira une « assurance de la responsabilite civile des fiduciaires » à 
tous les fiduciaires. 

7.0.0 REDDITION DE COMPTES 
7.1.0 Les actuaires et les auditeurs externes seront nommes par la fiducie. Les etats 

financiers audites et un rapport d’evaluation actuarielle seront obtenus pour la 
fiducie chaque annee. Le rapport actuariel comprendra des donnees prospectives 
pour la fiducie sur une periode d’au moins trois ans. 

7.2.0 La politique de financement exigera des fiduciaires qu’ils prennent les mesures ou 
les decisions necessaires lorsque la RFR represente moins de 8,3 % des depenses 
annuelles sur une periode prevue de trois ans. 

Si la motion de rajuster la conception du regime n’est pas adoptee, la fiducie 
haussera la part de la contribution du membre pour retablir la RFR à au moins 
8,3 % du total des depenses annuelles. 

Page 78 of 80 



7.3.0 Des exemplaires des etats financiers audites et du rapport d’evaluation actuarielle 
demandes à l’alinea 7.1.0 seront remis au SCFP, à l’OPSBA, à l’OCSTA, à l’ACEPO, à 
l’AFOCSC et au ministère de l’Éducation. 

8.0.0 COMITÉ DE TRANSITION 
8.1.0 Un comite de transition compose des representants des employes et des 

representants de l’employeur, y compris la Couronne, sera mis sur pied au plus 
tard le 31 janvier 2016 pour traiter de toutes les questions pouvant être soulevees 
dans le cadre de la creation de la fiducie. 

9.0.0 PAIEMENTS 
9.1.0 La Couronne recommandera au Lieutenant-Gouverneur en Conseil de modifier la 

formule sur le financement des subventions pour les besoins des elèves indiquant 
que le montant de financement prevu au profit de la fiducie doit être fourni à la 
fiducie conformement à la lettre d’entente. 

10.0.0 INSCRIPTION 
10.1.0 Dans le cas des nouvelles embauches, chaque conseil scolaire remettra les 

documents d’information relatifs aux avantages sociaux fournis par le syndicat à 
tous les nouveaux participants, et ce dans les 15 à 30 jours suivant l’acceptation 
d’emploi. 

10.2.0 Pour ce qui concerne les participants existants, le conseil scolaire fournira le 
dossier du système d’information sur les ressources humaines (SIRH), accompagne 
de tous les renseignements d’emploi aux fiduciaires, comme il est indique à 
l’annexe A. 

10.3.0 Si un dossier SIRH ne peut pas être fourni, le conseil communiquera les 
renseignements requis sur l’emploi et le participant à l’administrateur du regime 
de la fiducie avant le debut de l’entree en fonction du participant ou au plus tard 
30 jours suivant la date d’embauche. Le conseil scolaire consignera les 
changements demographiques ou d’emplois subsequents precises par 
l’administrateur du regime de la fiducie dans la semaine suivant le changement. 

10.4.0 L’administration des prestations pour tous les conges, y compris l’invalidite de 
longue duree, s’il y a lieu, relèvera de la responsabilite de l’administrateur du 
regime de la fiducie. Au cours de ces conges, le conseil scolaire continuera de 
fournir des renseignements SIRH et des mises à jour comme il est indique ci-
dessus. 

10.5.0 Chaque conseil scolaire deposera un statut de travail à jour au dossier SIRH au 
moins deux semaines precedant le conge ou dans les 15 premiers jours suivant le 
debut de l’absence. 

11.0.0 ERREURS ET OMISSIONS DE DONNÉES 
11.1.0 Les erreurs du conseil scolaire et les rajustements retroactifs sont la responsabilite 

du conseil scolaire. 

11.2.0 Si le conseil scolaire decèle une erreur, il doit en aviser l’administrateur du regime 
de la fiducie dans les sept (7) jours suivant la detection de l’erreur. 
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11.3.0 À la demande de l’administrateur du regime de la fiducie, un conseil scolaire 
fournira tous les renseignements lies à l’emploi et au participant necessaires à 
l’administration du ou des regimes provinciaux d’avantages sociaux. De telles 
demandes ne devront pas être presentees plus de deux fois par periode de 
12 mois. 

11.4.0 Dans les trente (30) jours suivant une demande des fiduciaires, le conseil scolaire 
doit autoriser un comptable professionnel agree agissant au nom des fiduciaires à 
proceder à une inspection, à une verification ou à un examen des livres 
comptables, des documents, des fiches de paie, des dossiers et autres elements 
ayant trait directement à sa participation à la presente fiducie. 

12.0.0 SOUTIEN RELATIF AUX DEMANDES DE RÈGLEMENT 
12.1.0 Le conseil scolaire doit remplir le formulaire de declaration de l’administrateur du 

regime - exoneration des primes d’assurance vie et le remettre à l’administrateur 
du regime de la fiducie lorsque celui-ci n’administre pas et n’evalue pas les 
demandes de prestations d’ILD. 

12.2.0 Chaque conseil scolaire conservera les declarations de beneficiaire existantes. Au 
besoin, le conseil scolaire remettra la declaration de beneficiaire la plus recente 
en dossier à l’administrateur du regime de la fiducie. Tout changement apporte 
suivant la date de participation sera la responsabilite de la fiducie. 

13.0.0 PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 

13.1.0 Conformement aux lois relatives à la protection de la vie privee, l’administrateur 
du regime de la fiducie limitera la collecte, l’utilisation et la divulgation des 
renseignements personnels aux renseignements qui sont necessaires à la 
prestation des services d’administration des avantages sociaux. La politique de 
l’administrateur du regime de la fiducie est fondee sur la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE). 
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ARTICLE 1 – OBJET 

1.01 La presente convention a pour objet general d'assurer le maintien de rapports mutuellement 
satisfaisants, le règlement rapide des griefs, d’etablir et de maintenir certaines conditions de 
travail regissant le personnel de conciergerie. 

1.02.01 Il n’y aura ni grève ni lock-out pendant que la presente convention collective est en vigueur 
ou pendant la validite prevue en cas de renouvellement. 

1.02.02 Toute modification convenue entre les parties pendant la duree de la presente convention 
collective doit faire l’objet d’une entente ecrite et fera partie integrale de la convention 
collective. 

1.03 Definitions 

1.03.01 Concierge en chef temporaire ou concierge temporaire ou nettoyeur temporaire s'entend 
d’une personne embauchee pour travailler dans une ecole ou un bureau administratif et ce, 
pour remplacer un concierge en chef permanent, un concierge permanent ou un nettoyeur 
permanent ou pour une periode fixe n’excedant pas douze (12) mois. La periode d'une annee 
scolaire peut être prolongee après une consultation avec le syndicat. 

1.03.02 Concierge en chef permanent ou concierge permanent s'entend d'une personne 
embauchee pour travailler dans une ecole ou un bureau administratif à titre de concierge en 
chef ou concierge et qui a complete sa periode probatoire. Un concierge en chef 
permanent travaille une semaine de quarante (40) heures de jour du lundi au vendredi et un 
concierge permanent travaille à temps plein ou à temps partiel. 

1.03.03 Nettoyeur permanent s'entend d'une personne embauchee pour travailler le soir dans une 
ecole ou un bureau administratif à titre de nettoyeur et qui a complete sa periode probatoire. 
Un nettoyeur permanent travaille à temps plein ou à temps partiel. 

1.03.04 Poste régulier s’entend d’un poste prevu dans l’allocation annuelle des postes de 
conciergerie telle que determinee par l’employeur. 

1.03.05 Poste à temps plein s’entend d’un poste à vingt-quatre (24) heures ou plus par semaine. 

1.03.06 Poste à temps partiel s’entend d’un poste à moins de vingt-quatre (24) heures par semaine. 

1.03.07 Poste temporaire s’entend d’un poste cree pour une periode fixe n’excedant pas une (1) 
annee scolaire. La periode d’une annee scolaire peut être prolongee après une consultation 
avec le syndicat. 

1.03.08 Jour ouvrable s’entend du lundi au vendredi, excluant les jours feries seulement. 

1.03.09 Employeur ou Conseil s’entend le Conseil scolaire Viamonde. 

1.03.10 Syndicat s’entend le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4400. 

1.03.11 Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que le contexte n’indique le 
contraire. 

- 1 - 



ARTICLE 2 – RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L’em ployeur reconnaît le syndicat comme le seul et unique agent negociateur pour une 
unite de negociation comprenant tous les employees et employes du Conseil en conciergerie 
et entretien, à l’exception des superviseurs et des personnes au-dessus du rang de 
superviseur et les personnes employees dans le cadre des programmes commandites par 
le gouvernement pour une duree temporaire dont la remuneration est subventionnee à 50 
% ou plus. 

2.02 Sous reserve d'une autorisation expresse de la presente convention et/ou de l’employeur, 
il est interdit de se livrer à la sollicitation d'adhesion à un syndicat quelconque ou à la 
perception de cotisations syndicales, de taxes ou d'amendes ou à toute activite syndicale 
dans un local de l’employeur ou pendant les heures de travail. 

2.03 Adhésion au syndicat 

2.03.01 Tous les membres de l’unite de negociation qui sont membres du syndicat lors de la 
signature de la presente convention en restent membres en règle conformement aux statuts 
et règlements internes du syndicat. Afin de conserver leur poste, tous les nouveaux 
membres de l’unite de negociation embauches par l’employeur après la signature de la 
presente convention deviennent et restent membres en règle du syndicat. 

2.03.02 Il est interdit d'enjoindre ou de permettre à un membre de l’unite de negociation de 
conclure, avec l’employeur ou avec ses representants, une entente, ecrite ou verbale, qui 
entrerait en conflit avec les dispositions de la presente convention. 

2.03.03 Les membres de l’unite de negociation reçoivent de l’employeur un exemplaire de la 
presente convention dans les trente (30) jours ouvrables suivant la date de leur 
embauche. 

2.04 Prélèvement des cotisations syndicales 

2.04.01 L'em ployeur s'engage à retenir sur le salaire de chaque membre de l’unite de negociation 
les cotisations fixees par le règlement interne du syndicat et dues par le membre de l’unite 
de negociation au syndicat. Cette retenue se fait à chaque paie en autant que ce soit une 
cotisation calculee à partir d’un pourcentage du salaire de chaque membre de l’unite de 
negociation vise par la presente convention. S’il y a des changements aux taux de 
cotisations, le syndicat en avise par ecrit l’employeur au moins trente (30) jours avant la date 
de paie à laquelle le prelèvement des nouvelles cotisations doit debuter. 

2.04.02 Le syndicat indemnise et degage l’employeur de toute responsabilite civile ou autre 
provenant de l’application du present article. 

2.04.03 Les sommes retenues sont envoyees au secretaire-tresorier de la section locale au plus 
tard deux (2) semaines après la dernière paie de chaque mois avec copie d’un releve 
indiquant : 

le nom des membres de l’unite de negociation; 
le salaire cotisable; 
le moment de la cotisation. 
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2.04.04 L'employeur precise sur les feuillets T4 qu'il prepare aux fins de l’impôt le montant des 
cotisations syndicales versees par chaque membre de l’unite de negociation concerne 
pendant l’annee faisant l’objet de chaque feuillet T4. 

2.05 Intervention du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) 

2.05.01 Dans ses rapports ou dans ses negociations avec l’Employeur, l’unite de negociation a, en 
tout temps, le droit de faire appel à un representant du SCFP. 

2.05.02 Ce ou ces representants ont accès aux locaux de l’Employeur pour faire enquête sur un 
grief et participer à son règlement, à la condition que le syndicat en ait demande par ecrit 
et obtenu au prealable la permission de l’Employeur. Toutefois, l’Em ployeur ne refuse pas 
de manière deraisonnable ladite permission. 

2.06 Protection contre la discrimination, le harcèlement et la violence 

2.06.01 Aucune discrimination ne sera exercee par l’em ployeur contre un membre de l’unite de 
negociation en raison de l’exercice d’un droit que lui reconnaît la presente convention 
collective ou une loi. De même, aucune discrimination ou coercition ne sera exercee par le 
syndicat contre un membre de l’unite de negociation qui est membre ou non du syndicat, 
en raison de l’exercice d’un droit que lui reconnaît la presente convention collective ou 
une loi quelconque, selon le cas. 

2.06.02 Les parties à la presente convention collective reconnaissent le droit de tout employe : 

a) d’être exempt de discrimination et de harcèlement dans le milieu de travail en 
conformite avec le Code des droits de la personne de l’Ontario. 
b) d’être protege contre le harcèlement et la violence au travail conformement à la Loi sur 
la sante et la securite au travail. 

2.07 a) Les parties reconnaissent leurs obligations en matière de l'accommodement des 
membres de l'unite de negociation avec un handicap, en vertu du Code des droits de la 
personne. 

b) L'employe sera avise de son droit d'être accompagne par un representant syndical lors 
d'une rencontre impliquant la presence d'une personne du secteur des ressources humaines 
de l'employeur concernant les mesures d'accommodement. 

ARTICLE 3 – DROITS DE L'EMPLOYEUR 

3.01 Sous reserve des dispositions de la presente convention, l’employeur retient le droit 
d’administrer et de gerer ses affaires et son personnel. 

3.02 À moins de circonstances exceptionnelles, les membres de l’unite de negociation ne 
seront pas assignes à de la surveillance des elèves. 
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ARTICLE 4 – HEURES DE TRAVAIL 

4.01 La semaine de travail d’un poste regulier comprend au maximum quarante (40) heures, du 
lundi au vendredi inclusivement, soit un maximum de huit (8) heures consecutives par 
jour, incluant la periode de pause-repas d’une demi-heure et les pauses prevues à 4.03.02. 

4.02 a) L’horaire de travail est etabli par l’employeur et peut être ajuste selon les besoins 
de l’employeur. Les heures de travail s’echelonnent normalement : 

Le jour entre 6h00 et 16h00; 
L’après-midi entre 11h00 et 21h00; 
Le soir entre 14h00 et 24h00. 

Le membre de l’unite de negociation reçoit un minimum de deux (2) semaines de preavis 
en cas de modification à son horaire de travail. 

b) Un quart de travail comporte un minimum de quatre (4) heures de travail. 

c) L’employeur etablit l’horaire de travail pour l’ecole de manière à s’assurer qu’il n’y ait 
pas d’ecart entre la fin du quart de travail du concierge en chef et le debut du quart de 
travail d’au moins un nettoyeur au cours de la même journee scolaire, et ce, afin 
d’assurer une transition adequate. 

4.03 Pauserrepas et pauses 

4.03.01 Les membres de l’unite de negociation, incluant les concierges temporaires et 
les nettoyeurs temporaires qui travaillent au moins cinq (5) heures consecutives ont droit 
à une pause-repas d’une demi-heure (30 minutes) remuneree. 

4.03.02 Les membres de l’unite de negociation, incluant les concierges temporaires et les 
nettoyeurs temporaires auront droit à une pause remuneree de quinze (15) minutes dans 
chaque periode de trois (3) heures consecutives travaillees. Les membres de l’unite de 
negociation qui travaillent huit (8) heures par jour auront droit à deux (2) pauses de quinze 
(15) minutes. 

4.03.03 Le superviseur fixe l’horaire de la periode de pause-repas et des pauses. 

4.04 Les membres de l’unite de negociation, incluant les concierges temporaires et les 
nettoyeurs temporaires, ne peuvent pas quitter leur lieu de travail durant une periode de 
pause ou de pause-repas. 

- 4 - 



4.05 Temps supplémentaire 

4.05.01 a) Toute heure supplementaire doit être prealablement approuvee par le superviseur 
immediat ou le superviseur des edifices. 

b) Sous reserve du paragraphe 4.05.01(c), le temps supplementaire est offert par ordre 
d’anciennete aux membres de l'unite de negociation affectes au lieu de travail concerne. 
Le personnel permanent (liste d’anciennete A) est considere en premier lieu suivi du 
personnel temporaire (liste d'anciennete B), et, finalement, le personnel en periode de 
probation (sans anciennete). 

c) Le temps supplementaire le samedi, dimanche et les jours feries, relie aux activites sous 
les permis de location, sera offert aux membres de l'unite de negociation affectes au lieu 
de travail concerne, sur un cycle de rotation suivant l'ordre d'anciennete. Lorsqu'un 
membre de l'unite de negociation refuse une offre de temps supplementaire, il est 
considere comme ayant travaille le tour dans la rotation pour les fins de la distribution du 
temps supplementaire. 

4.05.02 Toutes les heures travaillees au-delà de huit (8) heures par jour ou de quarante (40) 
heures par semaine sont considerees être des heures supplementaires. 

4.05.03 Les heures supplementaires sont remunerees comme suit : 

x  lundi au vendredi : taux et demi pour les heures travaillees au-delà de huit (8) par jour 
ou de quarante (40) heures par semaine. 

4.05.04 Nonobstant le paragraphe precedent, les heures travaillees le samedi sont remunerees au 
taux et demi et les heures travaillees le dimanche ou un conge ferie sont remunerees au 
taux double. 

4.05.05 Un membre de l’unite de negociation rappele au travail en dehors de ses heures 
regulières de travail est remunere pour un minimum de deux (2) heures. 

4.05.06 Le membre de l’unite de negociation qui detient un poste permanent peut choisir 
d’accumuler le temps supplementaire majore selon les dispositions precedentes, jusqu’à 
concurrence de quarante (40) heures par annee. 

4.05.07 Le temps supplementaire accumule en vertu de 4.05.06 doit être pris au cours de l'annee 
durant laquelle il est accumule soit du 1er  juillet au 30 juin. Ce temps ne peut être reporte 
d'une annee à une autre et le temps supplementaire accumule non utilise au 30 juin de 
chaque annee sera monnaye lors de la dernière paie du mois d’août. Le temps 
supplementaire accumule est cedule selon la procedure qui s’applique aux conges 
annuels. 
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ARTICLE 5 – CONGÉS AUTORISÉS 

5.01 a) Les concierges temporaires et nettoyeurs temporaires ne sont pas admissibles aux 
Conges qui suivent, à moins d’être autrement specifie ou tel que requis par la Loi sur 
les normes d’emploi. 

b) Le membre de l’unite de negociation declare excedentaire pendant un conge autorise 
en vertu du present article exerce ses droits de deplacement en vertu des dispositions 
de l’article 9 lors du premier jour prevu de son retour au travail à la fin du conge. 

c) Un conge accorde en vertu du present article est repute être aussi un conge accorde 
en vertu de la Loi sur les normes d’emploi, lorsque les circonstances le permettent. 

5.02 Congé de deuil 

Le membre de l’unite de negociation ne subit aucune perte de salaire pour des absences 
decoulant des evenements qui suivent : 

5.02.01 jusqu’à cinq (5) jours ouvrables consecutifs lors du deces de l’une des personnes 
suivantes de la famille du membre de l’unite de negociation : mere, pere, conjointe, 
conjoint, fille, fils, sœur, frere, mere de la conjointe ou du conjoint, pere de la conjointe ou 
du conjoint, tutrice ou tuteur legal, belle-fille ou beau-fils; 

5.02.02 jusqu'à trois (3) jours ouvrables lors du deces de l’une des personnes suivantes de la 
famille du membre de l’unite de negociation : tante, oncle, niece, neveu, grand-mere, 
grand-pere, petite-fille, petit-fils, belle-sœur, beau-frere, gendre, bru. 

5.02.03 Le superviseur immediat peut accorder à un membre de l’unite de negociation qui en fait 
la demande, jusqu’à deux (2) jours supplementaires sans traitement si la distance à franchir 
dans une direction est de 250 km ou plus, pour participer à une activite decoulant des 
evenements ci-dessus. 

5.03 Congés spéciaux 

5.03.01 L’employeur peut accorder jusqu’à cinq (5) conges speciaux par annee à un membre de 
l’unite de negociation et ce, pour les motifs suivants : 

a) observance de fêtes religieuses; 
b) maladie dans la famille (pere, mere, conjoint, conjointe, fils, fille); 
c) un maximum d’un (1) jour pour le demenagement de sa residence principale; 
d) un maximum d’un (1) jour pour une activite d’urgence personnelle qui ne peut avoir 

lieu à l’exterieur des heures de travail ou qui l’empêche d’assumer ses fonctions; 
e) un maximum de deux (2) jours pour une activite personnelle qui ne peut avoir lieu à 

l’exterieur des heures de travail. Ces journees ne peuvent pas être prises de façon 
consecutive. De plus, ces journees ne peuvent pas être prises le jour precedant ou le 
jour suivant le conge de Noël, le conge d’hiver ou tout autre conge statutaire. 

5.03.02 L’em ployeur peut accorder jusqu’à deux (2) jours supplementaires et ce, sans traitement, 
pour des circonstances qu’il juge extraordinaires. 
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5.03.03 Lorsqu’il s’agit d’une absence pour observance d’une fête religieuse, d’absence pour fins 
de demenagement ou d’absence pour une activite personnelle, le membre de l’unite de 
negociation doit faire parvenir sa demande ecrite de conge special à l’employeur au moins 
dix (10) jours ouvrables avant la date prevue pour ledit conge, à moins de circonstances 
exceptionnelles. 

5.04 Congés annuels 

5.04.01 Les membres dans les postes temporaires 

a) Les membres de l’unite de negociation dans des postes temporaires ne reçoivent pas 
de conges annuels, mais reçoivent plutôt l’equivalence monetaire calculee selon la 
Loi sur les normes d’emploi. 

b) L’equivalence monetaire est versee avec chaque paie du membre de l’unite de 
Negociation travaillant dans un poste temporaire. 

5.04.02 Les membres dans les postes réguliers 

a) Les membres de l’unite de negociation qui travaillent dans les postes reguliers se 
voient accordes au 1er  juillet de chaque annee les conges annuels de la façon 
suivante : 

Nombre d’années de service Nombre de jours de 
congés annuels 

Moins de 3 ans completes 10 jours 
3 ans completes à moins de 10 ans completes 15 jours 
10 ans completes à moins de 20 ans completes 20 jours 
20 ans completes et plus 25 jours 

b) Lors d’une fin d’emploi au sein de l’unite de negociation, le solde des jours de conge 
annuel accumules et non utilises sera monnaye ou recupere, le cas echeant, au membre 
de l’unite de negociation sur sa dernière paie et ce, selon la methode de calcul au 
prorata des jours travailles. 

c) Le membre de l’unite de negociation embauche au courant de l’annee ou qui est 
absent pour vingt (20) jours de travail ou plus pendant l’annee precedente reçoit une 
allocation au prorata du temps travaille. Les absences pour maladie sont exclues du 
calcul de l’allocation au prorata du temps travaille si des jours de conge de maladie ou 
d’invalidite de courte duree ont ete utilises pour ces absences. 

d) L’em ployeur maintient un registre des jours de conge annuel dans lequel sont inscrits 
les credits et les deductions au compte de chaque membre de l’unite de negociation. 
Le solde de conges annuels au compte du membre de l’unite de negociation 
apparait sur le bordereau de paie avec deux (2) semaines d’arrerage. 

e) Lorsque les ecoles et les bureaux de l’employeur sont fermes pendant la periode de 
Noël et du Jour de l’An, toute absence d’un membre de l’unite de negociation qui n’est 
pas requis au travail, est reputee être un conge annuel (à l’exception des jours feries) 
et est deduit de la banque de conges annuels. 
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f) L’employeur etablit l’horaire des conges annuels en tenant compte d’une part, des 
preferences et de l’anciennete des membres de l’unite de negociation et d’autre part, 
de ses besoins legitimes. Les conges annuels sont approuves dans le processus 
annuel ou biannuel pour l’allocation des conges annuels. 

g) L’employeur informe le syndicat annuellement de la/les periode(s) de grands menages 
(maximum de six semaines par annee). Un minimum de 10 jours de l’allocation des 
conges annuels doit être utilise pendant l’ete (1er juillet au 31 aout), mais à l’exterieur 
des periodes de grand menage. Pendant l'annee scolaire, le membre de l'unite de 
negociation peut utiliser jusqu’à un maximum de cinq jours consecutifs de conges 
annuels à la fois. Le grand menage ne sera pas prevu pendant la periode de Noël et du 
Jour de l’An. 

h) En cas de circonstances exceptionnelles, la direction des ressources humaines ou la 
personne deleguee, peut autoriser qu’un membre de l’unite de negociation reporte 
ses conges annuels non utilises, pour un maximum d’un (1) an. Toute demande 
adressee à la direction des ressources humaines ou à la personne designee, doit être 
accompagnee de l’approbation ecrite de la superviseure immediate ou du superviseur 
immediat. 

5.05 Congé pour obligations juridiques 

5.05.01 Il n’y a pas de perte de salaire, d’avantages sociaux, ni d’anciennete lorsqu’un membre de 
l’unite de negociation s’absente de son travail : 

• pour agir en tant que jure ou, s’il est cite comme temoin devant un tribunal où il a ete 
somme de comparaître pour toute cause où il n’est pas partie en cause ou accuse; 

• parce qu’il est cite comme temoin dans un procès ou une cause qui decoule de 
l’exercice de ses fonctions et qu’il n’est pas partie ou accuse. 

5.05.02 Le membre de l’unite de negociation fait parvenir à l’em ployeur un certificat signe d’un 
representant du tribunal attestant de la necessite de sa presence. 

5.05.03 Le membre de l’unite de negociation qui doit s’absenter pour agir en tant que jure ou 
temoin ou qui est cite comme temoin selon le present article verse à l’employeur les 
indemnites qu’il perçoit, à l’exception des indemnites de deplacement et de subsistance. 

5.06 Congés fériés 

5.06.01 Les jours suivants sont reconnus comme jours feries et sont remuneres au taux de 
remuneration normal du membre de l’unite de negociation : 

le Jour de l’An 
le Vendredi saint 
le lundi de Pâques 
la fête de la Reine 
la fête du Canada 
la fête de la Famille 

le conge civique 
la fête du Travail 
le jour de l'Action de grâces 
le jour de Noël 
le lendemain de Noël 
le jour avant le Jour de l’An 
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5.07 Conges pour affaires syndicales 

5.07.01 Affaires du syndicat 

a) L'employeur accorde un conge à temps plein pour une annee. Un tel conge peut être 
renouvele annuellement suite à une demande ecrite du syndicat. 

b) La remuneration totale ainsi que les coûts à l’employeur des avantages sociaux et des 
benefices statutaires sont rembourses à l’employeur par le syndicat. 

d) Pendant le conge, le membre de l’unite de negociation accumule de l’anciennete; 

e) Sous reserve des modalites de la presente convention collective, le membre de l’unite 
de negociation reprend un poste dans sa classification à son plus recent lieu de travail 
au retour de son conge. 

5.07.02 Conges ponctuels pour affaires syndicales 

a) L’em ployeur peut accorder jusqu’à trente (30) jours de conge à temps plein durant une 
Annee. 

b) La remuneration totale ainsi que les coûts à l’employeur des avantages sociaux et des 
benefices statutaires sont remboursees à l’employeur par le syndicat. 

c) Pendant le conge, le membre de l’unite de negociation accumule de l’anciennete; 

5.07.03 Conges de negociation 

Dans l’eventualite où une rencontre de negociation avec l’employeur se deroule pendant une 
journee de travail, l'employeur peut accorder des conges payes à un maximum de quatre (4) 
membres du personnel pour participer à cette rencontre. Le present paragraphe cesse de 
s'appliquer le jour de la première rencontre en presence du conciliateur. 

5.08 Conge sans remuneration 

L’em ployeur peut accorder les conges sans remuneration à sa discretion, et ce jusqu’à un 
maximum de deux (2) ans. Pendant un conge sans remuneration, le membre de l’unite de 
negociation peut poursuivre sa pleine participation au regime d’assurance collective auquel 
il a droit à la condition qu’il paie la pleine prime pour la periode du conge et ce, dans le 
delai prevu par l’employeur. Pendant le conge, le membre de l’unite de negociation 
accumule de l’anciennete seulement pendant les premiers trois (3) mois du conge et 
n’accumule pas d’experience ou de conges annuels. 

5.09 Conge de maternite et conge parental 

5.09.01 Le membre de l’unite de negociation a droit au conge de maternite et au conge parental 
en vertu de la Loi sur les normes d’emploi . 
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5.09.02 Pendant le conge de maternite et le conge parental, le membre de l’unite de negociation : 

a) maintient sa date d’anciennete; 
b) maintient son droit de poser sa candidature à un poste affiche; 
c) ne peut pas utiliser ses jours de conges de maladie ou d’invalidite de courte duree. 

5.09.03 Pour recevoir les prestations supplementaires d’assurance emploi («PSAE»), le 
membre de l’unite de negociation doit presenter à l’employeur une copie de l’etat des 
prestations d’assurance emploi ou tout autre document reconnu par la Ressources 
humaines et Developpement social Canada («RHDSC») demontrant que le membre est 
admissible à des prestations d’assurance emploi ainsi que le montant de la prestation. 

5.09.04 Voir aussi la lettre d’entente No.2 de la Partie A de la convention collective. 

5.10 Congé de maladie 

Voir aussi l’article C6.00 de la partie A de la convention collective et la lettre d’entente No. 
8 de la partie A de la convention collective 

5.10.01 Utilisation des jours de congé de maladie et des jours d’invalidité de courte durée 

a) Pour chaque absence du travail pour des raisons de maladie, une deduction d’une (1) journee 
ou d’une (1/2) demi-journee, selon le cas, des jours de conge de maladie ou d’invalidite de 
courte duree du membre de l’unite de negociation est effectuee. 

b) Toute absence du travail pour cinq (5) jours consecutifs ou plus doit être attestee par un 
certificat medical aux frais du membre de l’unite de negociation. Dans certaines circonstances, 
le Conseil se reserve le droit d’exiger à ses frais un certificat medical pour une absence de 
moins de cinq (5) jours et ce, en avisant le syndicat de son intention. 

c) L’em ployeur peut à ses frais, exiger un examen medical ou un avis medical par un medecin 
de son choix. L’em ployeur prend des mesures afin d’assurer la protection de tout renseignement 
medical. 

d) Un membre de l’unite de negociation en conge de maladie avise l’employeur à l’avance, de son 
intention de retourner au travail. Lors d’une absence de dix (10) jours consecutifs ou plus, l’employeur 
peut exiger le depôt d’un certificat medical attestant de la capacite du membre de reprendre ses 
fonctions. 

5.11 Congé pour quarantaine 

Le membre de l’unite de negociation qui doit s’absenter dans le cas où il est mis en quarantaine 
sur l’ordre des autorites sanitaires est repute être en conge avec traitement. 

5.12 Accidents du travail 

Sous reserve de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les 
accidents du travail, le membre de l’unite de negociation touchera la difference entre l’indemnite 
d’accident du travail et son taux horaire normal (net), pour une periode maximale de quatre (4) 
ans et six (6) mois. 
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5.13 Gratifications à la retraite 

Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne sont 
admissibles à aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie 
et à aucune autre gratification (y compris, mais sans s’y limiter les gratifications d’anciennete 
ou les cotisations au REER) après le 31 août 2012, à l’exception de toute gratification au titre 
de la compensation des credits de conges de maladie qu’ils avaient accumulee et à laquelle ils 
etaient admissibles à cette date. 

La disposition suivante ne s’applique qu’aux employes admissibles à la gratification 
susmentionnee. 

5.13.01 Tout membre de l’unite de negociation mute d’un conseil d’origine le 1er  septembre 1998 
peut continuer d’adherer au plan de prime de retraite prevu à la convention collective qui 
regissait ses conditions de travail au 31 août 1998. Le cas echeant : 

a) Le membre de l’unite de negociation conserve les credits de conge de maladie à son 
compte au 31 août 1998, mais ne peut pas accumuler de nouveaux credits au-delà 
du maximum reconnu par l’employeur le 1er  septembre 1998. 

5.13.02 Le choix implicite ou explicite fait par le membre de l’unite de negociation conformement 
au paragraphe 5.11.05 de la convention collective en vigueur jusqu’au 31 août 2001, en 
ce qui concerne le choix d’adhesion, est final et irrevocable. 

5.13.03 Les modalites prevues par l’article «5.10 Conges de maladie» remplacent et eliminent tout 
autre plan de prime de retraite, plan de gratification à la retraite ou plan de fin d’emploi. 

ARTICLE 6 – RÉGIME D'ASSURANCES COLLECTIVES 

PARTIE A : AVANTAGES SOCIAUX 

Voir aussi l’article C5.00 de la partie A de la convention collective et la lettre d’entente No.9 
de la partie A de la convention collective. 

6.01 Il est convenu que l’employeur paie sa part des primes pour un regime d’assuran ces 
collectives tel que celui decrit dans le present article et dans lequel sont inscrits les membres 
de l’unite de negociation dans les postes reguliers. La responsabilite de l’employeur se limite 
strictement au prelèvement et au paiement des primes. Le fait de mettre à la disposition 
des membres du personnel un regime d’assurances collectives ne doit pas être interprete 
comme une intention ou une obligation de la part de l’employeur de p a y e r o u de 
fournir les garanties ou les couvertures du regime. Le r e g i m e d’assurances 
collectives est souscrit par des assureurs et les modalites de chaque assurance sont 
assujetties en tout temps aux polices emises par l’assureur. Le syndicat indemnise et 
degage l’employeur de toute responsabilite civile ou autre provenant entre autres, d’une 
situation où un assureur refuse la reclamation d’un membre de l’unite de negociation. 
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6.02 Les membres de l’unite de negociation dans les postes temporaires ne sont 
pas admissibles au regime d’assurances collectives. 

6.03 L’em ployeur contribue à 100% de la prime des assurances collectives. Le membre de 
l’unite d e ne gociation en con g e auto r i s e qui desire maintenir son 
adhesion aux assurances collectives paie les primes d’assurance à l’avance selon les 
modalites convenues avec l’employeur. Le cas echeant, l’employeur maintient sa 
contribution seulement si requis par la presente convention, par la Loi sur les normes 
d’emploi ou par la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et les accidents de travail. 

6.04 L’employeur maintient les primes pour les assurances collectives d’un membre de l’unite 
de n e g o c i a t i o n pendant une mise à pied temporaire pour une periode predefinie 
n’excedant pas trois mois. 

PARTIE B : ASSURANCE INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE 

6.05 L’assurance-invalidite de longue duree : 
a) 70 % du salaire brut et la rente est imposable; 
b) 180 jours civils 
c) L’inscription se termine à la retraite ou le 30 juin suivant l’âge de 65 ans, selon la 
première eventualite. 

6.06 Un employe qui a fait une demande de prestations d’invalidite de longue duree est 
admissible à des jours de conges d’invalidite de courte duree supplementaires jusqu’à 
concurrence de l’ecart maximal entre le delai de carence de l’invalidite de longue duree et 
131 jours. Les jours supplementaires seront payables à 90% et ne serviront qu’à combler 
le delai de carence de l’invalidite de longue duree si, au terme d’une convention collective 
en vigueur le 31 août 2012, l’employe etait tenu d’attendre plus de 131 jours avant de devenir 
admissible à des prestations au terme d’un regime d’invalidite de longue duree et que la 
convention collective n’offrait pas à l’employe la possibilite de reduire ce delai de carence. 

6.07 L’employeur se reserve le droit de changer d’assureur pourvu que le regime soit 
raisonnablement equivalent. L’employeur avise le syndicat de tout changement apporte 
aux polices ou à l’identite de l’assureur du regime d’assurances collectives. 

ARTICLE 7 – PÉRIODE PROBATOIRE ET D’ADAPTATION 

7.01 Période probatoire 

7.01.01 Pendant les premières mille (1 000) heures travaillees le membre de l’unite de negociation 
est en periode probatoire. 

7.01.02 Le membre de l'unite de negociation regulier ou temporaire n'accumule pas d'anciennete 
pendant sa periode probatoire. Après avoir complete avec succès sa periode probatoire, 
l'anciennete est reconnue à partir de sa date d'embauche. 

7.01.03 Pour mettre fin à l’emploi d’un membre de l’unite de negociation pendant la periode 
probatoire, il y a motif valable dans la mesure où la decision n’est pas prise de mauvaise 
foi, avec malice ou de façon arbitraire. 
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7.01.04 La periode probatoire d’un membre de l’unite de negociation peut être prolongee par 
entente mutuelle des parties. 

7.02 Periode d’adaptation 

7.02.01 Pendant les trois (3) premiers mois de son emploi à la suite d’une promotion, le membre de 
l’unite de negociation est en periode d’adaptation. Le membre de l’unite de negociation qui 
est promu pendant sa periode probatoire complète la balance de sa periode probatoire 
avant de commencer la periode d’adaptation. La periode de trois (3) mois est calculee 
sans compter les conges autorises d’une duree de vingt (20) jours de travail ou plus, 
sans egard à la raison du conge. 

7.02.02 Un membre de l’unite de negociation temporaire qui a complete sa periode probatoire 
et qui est nomme à un poste regulier, est assujetti à une periode d’adaptation de trois (3) 
mois. La periode de trois (3) mois est calculee sans compter les conges autorises d’une 
duree de vingt (20) jours de travail ou plus, sans egard à la raison du conge et sans compter 
les mois de juillet et août. 

7.02.03 L’em ployeur peut, à sa discretion, retourner le membre de l’unite de negociation à son 
poste precedent pendant sa periode d’adaptation en autant que cette decision n’ait pas 
ete prise de mauvaise foi, avec malice ou de façon arbitraire. De même, le membre de l’unite 
de negociation peut, à sa discretion, choisir avant la fin de sa periode d’adaptation de 
retourner à son emploi precedent. Dans les deux cas, il n’y a aucune perte d’anciennete 
et le membre de l’unite de negociation sera remunere au taux horaire qu’il gagnait 
immediatement avant sa promotion. Tout autre membre de l’unite de negociation promu ou 
mute à la suite de la promotion sera egalement retourne à son ancien poste, à l’ancien taux 
horaire et sans perte d’anciennete. 

ARTICLE 8 – ANCIENNETÉ 

8.01 Liste A r Anciennete des membres de l’unite de negociation permanents 

8.01.01 a) L’anciennete est reconnue pour l’ensemble de l’unite de negociation et est definie 
comme la periode d’emploi continu depuis la date d’embauche la plus recente dans un 
poste regulier au sein de l’employeur ou au sein d’un des conseils designes. 

b) Dans le cas d’un membre de l’unite de negociation temporaire nomme à un poste 
regulier, l’anciennete est reconnue pour l’ensemble de l’unite de negociation et est definie 
comme la periode d’emploi continu depuis sa nomination la plus recente dans un poste 
regulier. La date d’anciennete est ajustee selon les heures travaillees à titre de membre 
de l’unite de negociation temporaire. Le cas echeant, huit (8) heures de travail egalent 
une journee d’anciennete. 

8.01.02 Lorsque la date d’embauche reconnue à deux (2) ou à plusieurs membres de l’unite de 
negociation est identique, le rang d’anciennete est etabli par une determination au hasard. 
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8.01.03 À moins d’exceptions specifiees à la presente convention, l’anciennete d’un membre de 
l’unite de negociation continue de s’accumuler pendant un conge autorise et pendant la 
periode de rappel. 

8.01.04 L’emploi du membre de l’unite de negociation est repute prendre fin et son anciennete est 
annulee lorsque le membre de l’unite de negociation : 

a) met fin à son emploi pour une raison quelconque; 
b) est licencie ou mis à pied et la periode de rappel, telle que definie par la presente 

convention collective, est epuisee; 
c) refuse un rappel effectue conformement aux modalites de la presente convention 

collective ou ne revient pas au travail à la date specifiee dans l’avis de rappel; 
d) est employe ou autrement remunere pendant une absence attribuee à la maladie, sans 

l’autorisation prealable de l’employeur; 
e) s’absente du travail pendant trois (3) jours ouvrables ou plus et neglige d’en informer 

l’employeur dans les trois (3) premiers jours de cette absence; 
f) est congedie et dont l’emploi n’est pas restitue par une decision arbitrale. 

8.01.05 Un membre de l’unite de negociation qui accepte, à la demande de l’employeur, une 
affectation temporaire à l’exterieur de l’unite de negociation maintient et accumule de 
l’anciennete pour une periode n’excedant pas neuf (9) mois. Si le membre de l’unite de 
negociation ne retourne pas dans un poste de l’unite de negociation avant la fin de ladite 
periode de neuf (9) mois, son anciennete est reputee annulee. Lorsque le membre de l’unite 
de negociation retourne au poste detenu immediatement avant la fin de ladite periode de 
neuf (9) mois, sa remuneration est etablie au même niveau de taux horaire que le membre 
de l’unite de negociation detenait immediatement avant son affectation temporaire. 

8.02 Liste B r Ancienneté des membres de l’unité de négociation temporaires 

8.02.01 L’anciennete d’un membre de l’unite de negociation temporaire est definie comme les 
heures travaillees au sein de de l’unite de negociation. 

8.02.02 Lorsque le nombre d’heures reconnues à deux (2) ou à plusieurs membres de l’unite de 
negociation est identique, le rang d’anciennete est etabli par une determination au hasard. 

8.02.03 L’emploi du membre de l’unite de negociation est repute prendre fin et son anciennete est 
annulee lorsque le membre de l’unite de negociation : 

a) demande que son nom soit enleve de la liste des membres de l’unite de negociation 
temporaires; 

b) refuse trois (3) affectations consecutives sans avoir prevenu l’employeur au prealable 
de sa non disponibilite; 

c) s’absente du travail pendant un (1) jour ouvrable ou plus et neglige d’en informer 
l’employeur au moins deux (2) heures avant le debut de son affectation. L’employeur peut 
accepter un preavis de moins de deux (2) heures s’il juge que le membre de l’unite de 
negociation a fait tous les efforts possibles pour donner autant de preavis que possible; 

d) est congedie et dont l’emploi n’est pas restitue par une decision arbitrale; 
e) voit son nom enleve de la liste des membres de l’unite de negociation temporaires par 

l’employeur dans la mesure où la decision n’est pas prise de mauvaise foi, avec malice 
ou de façon arbitraire. 
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8.03 Chaque membre de l’unite de negociation qui a complete sa periode probatoire est inscrit 
sur la liste d’anciennete A ou B, selon le cas, suivant son rang d’anciennete. 

Liste d’anciennete A : Le rang est etabli selon la date d’embauche allant de la plus 
eloignee à la plus recente. 

La liste d’anciennete B : Le rang est etabli selon le nombre d’heures travaillees en 
ordre decroissant. 

8.04 Avant le 31 octobre de chaque annee, l’employeur affiche dans chaque lieu de travail, avec 
copie au syndicat, les « listes preliminaires d’anciennete ». 

8.05 Avant le 30 novembre de chaque annee, le membre de l’unite de negociation par 
l’entremise de son syndicat doit aviser par ecrit l’employeur de toute correction à apporter à 
son classement, accompagnee des attestations et autres pieces justificatives relative à la 
correction recherchee. Les corrections recherchees se limitent aux changements de 
circonstances qui ont eu lieu et qui ont affecte le membre en question, depuis l’affichage de 
la liste de l’annee precedente. 

8.06 Avant le 15 decembre, l’employeur avise le membre et le syndicat par ecrit de la decision 
relative à la correction recherchee. Dans le cas d’un refus d’effectuer la correction, 
l’employeur fournit les motifs de sa decision. 

8.07 Avant le 15 janvier de chaque annee, l’employeur affiche dans chaque lieu de travail, avec 
copie au syndicat, les « listes finales d’anciennete » en indiquant clairement les 
modifications apportees ou, s’il y a lieu, en indiquant qu’il n’y a aucune modification depuis 
l’affichage des « listes preliminaires d’anciennete». La liste revisee est definitive pour la 
reconnaissance de l’anciennete jusqu’à la parution de la nouvelle liste. 

ARTICLE 9 – MISE À PIED 

9.01 Pour les fins du present article, une mise à pied comprend une reduction du nombre de 
postes reguliers ou une reduction permanente du taux d’affectation d'un membre de l’unite 
de negociation travaillant dans un poste regulier. Si une mise à pied s’avere necessaire, il 
importe qu’elle soit faite de façon à maintenir en fonction un personnel efficace. 

9.01.01 Processus de placement annuel: Les membres mis à pied en sont avises avant le 31 mai 
par courrier electronique ou par messager, adresse à la derniere adresse aux dernieres 
coordonnees que possede l’Employeur pour le membre de l'unite de negociation. 
L'Employeur procede ensuite à l'affichage des postes disponibles pour l'annee scolaire 
suivante. Les membres mis à pied peuvent appliquer sur ces postes. Suite au premier 
affichage et à l'octroi des postes selon l'article 16, un deuxieme affichage est effectue. Suite 
à l'octroi des postes, les membres qui obtiennent un placement sont reaffectes à la date 
prevue par l'Employeur. Les membres toujours sans poste seront soumis à une mise à pied 
tel que decrite dans les clauses qui suivent de l’article 9. 

9.01.02 Pour toute mise à pied à l’exterieur du placement annuel, les dispositions de l’article 9.04 
s’appliquent. 
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9.02 Aucun membre de l’unite de negociation ne sera mis à pied du fait d’une sous-traitance du 
service de conciergerie. 

9.03 Avant de declarer excedentaire un membre permanent de l’unite de negociation qui 
detient un poste regulier, l’employeur met fin à l’emploi de tout membre de l’unite de 
negociation en periode probatoire dans la classification qui est situee dans la même zone 
de deplacement de première instance. 

9.04 Un membre de l’unite de negociation dans un poste regulier qui detient de l’anciennete et 
qui est declare excedentaire ou qui est deplace par un autre membre de l’unite de 
negociation detenant plus d’anciennete doit combler un poste vacant dans sa 
classification situee dans sa zone de deplacement de première instance, en autant qu’il 
n’y ait pas de reduction au nombre d’heures/semaine travaillees. S’il n’en existe pas, le 
membre de l’unite de negociation : 

a) doit deplacer le membre de l’unite de negociation detenant le moins d’anciennete dans la 
zone de deplacement de première instance, s’il en existe. S’il n’en existe pas : 

b) le membre de l’unite de negociation peut choisir d’accepter un poste vacant dans la 
zone de deplacement de deuxième instance, s’il en existe. Tout poste offert au membre 
en vertu du present paragraphe est aussi favorable que le deplacement qui serait 
autrement disponible et ce, selon les critères enumeres à l’article 9,05. 

c) peut choisir de deplacer le membre de l’unite de negociation detenant le moins 
d’anciennete dans la zone de deplacement de deuxième instance, s’il en existe, ou 

d) accepte un preavis de mise à pied. Le preavis est calcule comme suit : 

i) un an (1) d’anciennete ou moins : une (1) semaine de preavis; 
ii) plus d’un (1) an à deux (2) ans d’anciennete : deux (2) semaines de preavis; 
iii)plus de deux (2) ans à quatre (4) ans d’anciennete : quatre (4) semaines de preavis; 
iv)plus de quatre (4) ans d’anciennete : six (6) semaines de preavis. 

9.05 Lorsqu’un membre de l’unite de negociation deplace un membre detenant moins 
d’anciennete, le deplacement se fait dans l’ordre suivant : 

a) dans sa classification, au même nombre d’heures/semaine travaillees; 
b) dans sa classification, avec reduction d’heures/semaine travaillees; 
c) dans la première classification disponible à un niveau de salaire inferieur. 

Les classifications existantes sont : 

i) nettoyeur; 
ii) concierge; 
iii)concierge en chef; et 
iv)technicien des systèmes mecaniques. 

9.06 Aucun membre de l’unite de negociation ne se voit dans l’obligation d’exercer ses droits 
de deplacement dans un poste à un niveau de salaire inferieur ou dans un poste avec 
reduction d’heures/semaine travaillees. 
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9.07 S’il n’y a pas de deplacement obligatoire pour un membre en vertu des clauses 9.04 a) et 
9.05 a), l e membre de l’unite de negociation aura trois (3) jours ouvrables pour 
communiquer par ecrit sa decision d’exercer ses droits de deplacement en vertu de la clause 
9.05 b) et c), d’exercer ses droits de deplacement en vertu de la clause 9.04 b) et c), ou 
d’accepter un preavis de mise à pied. 

9.08 Les membres de l’unite de negociation d’une même classification qui sont assignes à un 
même lieu de travail principal, seront declares excedentaires, le cas echeant, en ordre 
inverse d’anciennete. 

9.09 Lorsque plus d’un membre de l’unite de negociation est declare excedentaire en même 
temps, le membre detenant le plus d’anciennete est le premier à exercer ses droits selon 
les dispositions de l’article 9.04. Les droits des autres membres declares excedentaires seront 
ensuite exerces selon l’ordre d’anciennete des membres affectes. 

9.10 Il n’y a aucun deplacement à une classification de niveau de salaire superieur, ni à un 
poste travaillant un nombre d’heures/semaine superieur. 

ARTICLE 10 – RAPPEL 

10.01 Lorsqu’un membre de l’unite de negociation est mis à pied en vertu du paragraphe 9.04 
d), son nom est place sur la liste de rappel de l’employeur pour une periode de dix-huit 
(18) mois à partir de la date de sa mise à pied. 

10.02 Le membre sur la liste de rappel est repute detenir les capacites, les connaissances, la 
formation et l’aptitude requise dans la classification qu’il detenait lors de sa mise à pied. 

10.03 Le membre de l’unite de negociation sur la liste de rappel peut donner par ecrit à 
l’employeur une liste des lieux de travail auxquels le membre accepte d’être rappele à un 
poste dans sa classification. Le membre peut aussi specifier des lieux de travail où le 
membre accepte d’être rappele dans un poste d’une classification inferieure. Le cas echeant, 
lorsqu’un tel poste devient disponible, l’employeur rappelle le membre qui aura indique qu’il 
acceptait le poste, par ordre d’anciennete. Un membre qui refuse l’offre d’un tel poste est 
repute avoir demissionne et son anciennete est annulee. 

10.04 L’avis de rappel est effectue par courrier recommande ou par messager, adresse à la 
dernière adresse que possède l’em ployeur pour le membre de l’unite de negociation en 
question, avec copie au syndicat. L’avis precise le poste, le lieu de travail, la date et 
l’heure à laquelle le membre doit se presenter au travail. Le membre est avise au moins 
quarante-huit (48) heures avant qu’il doive assumer le poste identifie dans l’avis de rappel. 
Si le membre ne peut pas entrer en fonction à la date et à l’heure precisees dans l’avis de 
rappel, il peut demander par ecrit d’entrer en fonction dans un delai de dix (10) jours 
ouvrables à partir de la date precisee dans l’avis de rappel. 

10.05 Le membre de l’unite de negociation sur la liste de rappel peut ajouter son nom à la liste 
du personnel temporaire dans sa classification et recevoir une consideration prioritaire 
pour les affectations temporaires dans sa zone de deplacement de première instance. Le 
cas echeant, le membre de l’unite de negociation doit preciser son interêt en ce qui concerne 
les lieux de travail ainsi que le minimum d’heures de travail par semaine qui l’interesse. 
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ARTICLE 11 – MESURES DISCIPLINAIRES ET CONGEDIEMENT 

11.01 Aucun membre de l’unite de negociation ayant complete sa periode probatoire ne fait 
l’objet de mesures disciplinaires ou d’un congediement sans motif valable. Lorsqu’il est 
decide d’imposer une mesure disciplinaire ou un congediement, l’employeur avise par 
ecrit le membre de l’unite de negociation et le syndicat du motif. Un membre de l’unite de 
negociation convoque par l’employeur pour des raisons disciplinaires, sera avise de son 
droit d’être accompagne par son delegue syndical et le Syndicat sera invite à 
accompagner le membre. 

11.01.01 Lorsqu’il n’est pas possible d’assurer un accompagnement en personne, les parties 
peuvent convenir d’assurer la presence du delegue syndical par audioconference ou par 
videoconference. 

11.02 Accès au dossier personnel 

11.02.01 Sur demande ecrite, l’employeur accorde à un membre de l’unite de negociation accès à 
son dossier personnel à un temps mutuellement convenu. Le membre de l’unite de 
negociation peut repondre par ecrit à tout document verse dans son dossier personnel et 
ce, sous la supervision d’un membre du secteur des ressources humaines. 

11.02.02 L’employeur retirera du dossier personnel d’un membre de l’unite de negociation toute 
documentation relative à une mesure disciplinaire lorsqu’aucune action disciplinaire n’a 
ete deposee à son dossier personnel au cours d’une periode de deux (2) ans. 

ARTICLE 12 – PROCEDURE DE GRIEF ET D’ARBITRAGE 

12.01 Plaintes 

Les deux parties à la presente convention collective souhaitent que les plaintes du personnel 
soient reglees le plus rapidement possible. Elles s'engagent à ne pas entamer de procedure 
de grief avant que le membre de l’unite de negociation ait pu discuter de sa plainte avec son 
superviseur immediat. Dans ce cas, le superviseur repond immediatement. Le membre de 
l’unite de negociation a le choix de faire appel à l’aide d’un delegue syndical. 

12.02 Définition 

Un grief s'entend de toute plainte ecrite presentee par un membre de l’unite de 
negociation, par le syndicat ou par l’employeur concernant l’interpretation, l’application ou 
l’administration de la convention collective ou toute pretendue violation de cette dernière 
et comprend : 

12.02.01 grief de principe : grief depose par l’employeur ou le syndicat; 

12.02.02 grief de l’employeur : grief depose par l’em ployeur; 
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12.02.03 grief individuel : grief affectant un membre de l’unite de negociation et qui reçoit 
l’appui du syndicat à toutes les etapes du règlement des griefs et d’arbitrage; 

12.02.04 grief de groupe : grief affectant au moins deux (2) membres de l’unite de negociation 
et qui reçoit l’appui du syndicat à toutes les etapes du règlement des griefs et d’arbitrage; 

12.02.05 plaignant : le plaignant est l’employeur ou le syndicat. 

12.03 Tout delai precise dans la procedure de grief ou d’arbitrage peut être prolonge sous 
reserve du consentement ecrit des deux (2) parties. 

12.04 Si la partie contre laquelle le grief est depose ne respecte pas les delais prescrits, le 
plaignant sera libre de soumettre son grief à l’etape suivante de la procedure. 

12.05 Le membre de l’unite de negociation ou son delegue syndical soumet par ecrit le grief au 
superviseur immediat du membre de l’unite de negociation dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la date à laquelle l’incident ou la situation donnant lieu au grief s'est produit 
la première fois. 

12.06 Le grief est depose en main propre, ou par courrier electronique auprès du representant 
designe par la partie recevant le grief. L’expose du grief comprend la signature du delegue 
syndical et precise : 

a) le ou les noms de l’auteur de la plainte; 
b) le type de grief; 
c) la date de sa redaction; 
d) la ou les dispositions de la convention collective visees par le grief, en precisant l’article 

ou le paragraphe; 
e) les faits sur lesquels le grief est fond; 
f) la date de l’incident; et 
g) la reparation recherchee. 

12.07 Procédure de grief 

12.07.01 Première étape 

a) Dans le cas d'un grief de principe, le grief est depose auprès de la direction du Secteur 
des ressources humaines, ou sa ou son delegue, qui doit, dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant la reception du grief, faire parvenir sa decision ecrite au delegue syndical. 

b)Dans le cas d’un grief de l’employeur, le grief est depose auprès de la presidence du 
syndicat qui doit, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la reception du grief, faire 
parvenir sa decision ecrite au plaignant. 

c) Dans le cas d’un grief individuel ou d’un grief de groupe, le grief est depose auprès 
du superviseur qui doit, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la reception du grief, 
faire parvenir sa decision ecrite au delegue syndical. 

d) Lors d’un congediement d'un membre de l'unite de negociation, la première etape de 
la procedure de grief sera omise. 
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12.07.02 Deuxième étape 

a) À defaut d’un règlement à la première etape dans le cas d’un grief de principe, d’un 
grief individuel ou d’un grief de groupe : 

Le plaignant dispose de dix (10) jours ouvrables suivant la reception de la decision à 
la première etape pour soumettre le grief à la direction des Ressources humaines ou 
son delegue. La direction des Ressources humaines ou son delegue doit, dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant la reception du grief, rencontrer le comite des 
griefs. Celui-ci a le droit de faire appel à l’aide d’un representant du SCFP. À la suite 
de la rencontre, la direction des Ressources humaines ou son delegue doit, dans les 
cinq (5) jours ouvrables, faire parvenir sa decision ecrite au plaignant. 

ii) L’une ou l’autre des parties peut exiger que la reunion pour entendre le grief soit 
tenue par teleconference. 

iii)Les membres du comite des griefs (pas plus de deux membres) ne subissent 
aucune perte de salaire ni d'avantages sociaux pour le temps qu’ils consacrent aux 
rencontres avec l’em ployeur dans le cadre de la procedure de grief. 

b) Dans le cas d’un grief de l’employeur, le plaignant dispose de dix (10) jours ouvrables 
suivant la reception de la decision pour soumettre le grief à l’arbitrage. 

12.08 Les delegues syndicaux ne subissent aucune perte de salaire pour le temps qu’ils 
consacrent aux enquêtes requises par la procedure de grief à la condition qu'ils 
demandent et obtiennent la permission de leur superviseur immediat, qui ne peut refuser 
cette permission de manière deraisonnable. 

12.09 La remuneration touchee par lesdits membres de l’unite de negociation ne correspond 
qu'au total de leurs heures normales de travail par jour, à l’exclusion de toute prime de temps 
supplementaire. 

12.10 Arbitrage 

12.10.01 Si le grief n’est pas resolu, l’une ou l’autre des parties peut soumettre le grief à l’arbitrage 
dans les quinze (15) jours ouvrables de la reception de la reponse à la deuxième etape ou 
de la date prevue pour la reception de cette reponse, faute de quoi le grief est repute 
abandonne. 

12.10.02 Les parties doivent, dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la soumission à 
l’arbitrage, s’entendre par ecrit sur le choix de l’arbitre ou demander au ministère du 
Travail de faire cette selection. 

12.10.03 Par entente mutuelle, les parties peuvent avoir recours à un conseil d’arbitrage. Dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant cette entente, chaque partie avise l’autre du nom de 
l’arbitre qu’elle nomme au conseil d’arbitrage. Dans les quinze (15) jours ouvrables qui 
suivent la nomination des arbitres, les deux arbitres en nomment une troisième à la 
presidence du conseil d’arbitrage. Si les deux arbitres ne peuvent s’entendre dans les delais 
prescrits sur la nomination d’une personne à la presidence du conseil d’arbitrage, le 
Ministère effectue la nomination à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
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12.10.04 La decision de la majorite constitue la decision du conseil d’arbitrage. En l’absence de 
majorite, la decision de la presidence constitue la decision du conseil d’arbitrage. 

12.10.05 Chaque partie paiera ses frais de comparution devant le conseil d’arbitrage ainsi que les 
frais de sa representante ou de son representant au conseil d’arbitrage. Les deux (2) parties 
se partageront, en parts egales, les depenses de la personne à la presidence ou de l’arbitre 
unique. 

12.10.06 L’arbitre ou le conseil d’arbitrage ne pourra, en vertu de sa decision, ajouter, annuler, 
modifier ou amender une disposition quelconque de la presente convention collective. Il 
n’aura competence que pour regler les litiges qui decoulent de l’interpretation, de 
l’application, de l’administration ou de la presumee violation de la presente convention 
collective. 

12.10.07 Les membres de l’unite de negociation vises par le grief et les membres du comite des 
griefs (pas plus de deux membres) ne subissent aucune perte de salaire ni d'avantages 
sociaux pour le temps qu’ils consacrent aux rencontres avec l’employeur dans le cadre de 
la procedure d’arbitrage. 

ARTICLE 13 r SALAIRE 

13.01 Le jour de paie est un vendredi sur deux. La paie est deposee au compte de chaque 
membre de l’unite de negociation dans l’institution bancaire designee par ce dernier. Cette 
institution doit adherer au système electronique national de transfert de fonds. Le Conseil 
fournit un releve des retenues effectuees pour la periode de paie, le cumul pour chaque 
retenue ainsi que le solde des j o u r s d e conges de maladie et d’invalidite de courte 
duree. Dans le cas d’une erreur dans le calcul de la remuneration d’un employe, le 
Conseil communique avec la personne pour discuter des modalites de remboursement. 

13.02 Taux horaire 

13.02.01 a) La grille salariale qui s'applique pour les membres de l'unite de negociation à 
compter du 1er  septembre 2019 est comme suit: 

POSTE Taux horaire 
Nettoyeur probatoire 16,94 
Nettoyeur 17,88 
Concierge probatoire 21,83 
Concierge 23,09 
Concierge en chef probatoire 24,51 
Concierge en chef 25,78 
Charge de l’entretien 27,33 
Technicien des systèmes mecaniques 31,21 
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b) À compter du 1er septembre 2020, la grille salariale qui s'applique pour les 
membres de l'unite de negociation est comme suit: 

POSTE Taux horaire 
Nettoyeur probatoire 17,11 
Nettoyeur 18,06 
Concierge probatoire 22,05 
Concierge 23,32 
Concierge en chef probatoire 24,76 
Concierge en chef 26,04 
Charge de l’entretien 27,60 
Technicien des systèmes mecaniques 31,52 

c) À compter du 1er septembre 2021, la grille salariale qui s'applique pour les 
membres de l'unite de negociation est comme suit : 

POSTE Taux horaire 
Nettoyeur probatoire 17,28 
Nettoyeur 18,24 
Concierge probatoire 22,27 
Concierge 23,55 
Concierge en chef probatoire 25,01 
Concierge en chef 26,30 
Charge de l’entretien 27,88 
Technicien des systèmes mecaniques 31,84 

Note : Pour les grilles salariales du 31 août 2019 au 1er  septembre 2021, voir l’annexe C. 

13.03 Le taux horaire pour le membre de l’unite de negociation temporaire est majore de 4 % en 
remplacement des conges annuels. 

13.04 Un membre de l’unite de negociation qui, à la suite de la demande de son superviseur, 
assume par interim un poste d’une classification superieure sera remunere au taux horaire 
superieur applicable pendant la duree de l’affectation interimaire. 

13.05 Aucun membre de l’unite de negociation mute au Conseil en vertu de la Loi de 1997 sur 
l’amélioration de la qualité de l ’éducation ne subira de diminution de son taux 
horaire pendant qu’il occupe son poste ou un poste essentiellement semblable. Par exemple, 
un concierge de jour qui accepte une mutation à un autre poste de concierge de jour 
dans une autre municipalite, continue d’être paye au même taux horaire. Un concierge de 
jour qui accepte un poste de nettoyeur sera paye selon le nouveau taux applicable au poste 
de nettoyeur. 
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ARTICLE 14 – MEMBRES DE L’UNITÉ DE NÉGOCIATION TEMPORAIRES 

14.01 Aucun membre de l’unite de negociation temporaire ne detient une garantie d’emploi. Ces 
membres de l’unite de negociation sont appeles à travailler selon les besoins de l’Employeur 
et ce dernier peut mettre fin à l’emploi d’un membre de l’unite de negociation temporaire en 
autant que la decision n’est pas prise de mauvaise foi, avec malice ou de façon arbitraire. 

14.02 L’Em ployeur retient le droit d’ajouter à sa discretion des noms à la liste des membres de 
l’unite de negociation temporaire. L’Em ployeur peut eliminer des noms de la liste en 
autant que la decision n’ait pas ete prise de mauvaise foi, avec malice ou de façon arbitraire. 

ARTICLE 15 – IMPRESSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

15.01 L’Em ployeur fait imprimer des copies de la convention collective pour fins de distribution à 
chaque membre de l’unite de negociation. 

ARTICLE 16 – AFFICHAGE DES POSTES 

16.01 Sous reserve du paragraphe 16.04, l'Employeur distribue de façon electronique à l'adresse 
courriel de travail des membres de l'unite de negociation et affiche sur son site Web pendant 
au moins cinq (5) jours ouvrable toute nouvelle classification ou tout poste regulier qui sera 
vacant pour une periode preetablie de trois (3) mois ou plus. L'avis affiche precise: 

• les principales responsabilites du poste; 
• le lieu de travail; 
• le taux horaire; 
• les heures de travail; 
• les competences et les exigences requises. 

16.02 Sous reserve d’une demande ecrite de la part d’un membre de l’unite de negociation, 
l’annonce d’un poste vacant qui doit être comble durant la periode des mois de juillet et août 
sera expediee à sa residence. La demande ecrite doit preciser une adresse personnelle 
complète et être reçue par le Secteur des ressources humaines avant le 15 juin de chaque 
annee. 

16.03 Les competences et exigences sont etablies par l’Employeur et ce, de façon non arbitraire 
ou non discriminatoire. 

16.04 Un poste regulier vacant pour une periode preetablie de six (6) mois ou moins, en raison 
de maladie, d'accident au travail ou d'invalidite de longue duree, peut être comble avec un 
membre de l’unite de negociation temporaire si aucun membre de l’unite de negociation 
permanent qui repond aux exigences du poste n’est disponible. 

16.05 En attendant les resultats de l’affichage d'un poste vacant, l’employeur ne peut combler le 
poste vacant que de manière temporaire. 
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16.06 Dans la mesure du possible, l’Employeur avise par ecrit le membre de l’unite de 
negociation choisi et le syndicat dans les vingt (20) fours ouvrables suivant la date de clôture 
de l’affichage du resultat de la selection. 

16.07 Sous reserve de l’article 16.09, lorsque l’Employeur comble un poste affiche, il l’accorde au 
candidat ou à la candidate qui en a fait la demande, selon les critères et dans l'ordre suivant: 

a) à l'employe permanent detenant le plus d'anciennete parmi les membres de l'unite de 
negociation de la même classification y inclus ceux sur la liste de rappel; 

d) au candidat ou à la candidate detenant : 

i) le plus d'anciennete parmi les membres de l'unite de negociation, avec priorite 
accordee aux membres detenant un poste regulier et aux membres sur la liste de rappel; 
et 

ii) les capacites, les connaissances, la formation et les aptitudes relatives aux exigences 
du poste. 

16.08 L'Employeur peut embaucher un nouvel employe si aucun des membres de l’unite de 
negociation n'a les qualites requises pour combler un poste vacant. Le cas echeant, 
l’Employeur avise le syndicat par ecrit de la selection. 

16.09 L’Em ployeur n’est pas tenu de considerer la candidature d’un membre de l’unite de 
negociation : 

• qui a complete sa periode de probation et qui n’a pas travaille pour une periode d’au 
moins six (6) mois dans son poste courant, sauf pour une promotion dans une 
classification superieure dans un poste permanent. 

• qui subit un programme d’amelioration du rendement. La duree d’un tel programme ne 
peut être prolongee au-delà de six (6) mois. 

16.10 Sous reserve des modalites de la presente convention collective, le membre de l’unite de 
negociation reprend un poste dans sa classification à son plus recent lieu de travail au 
retour de son conge. 

16.11 Aucun membre de l’unite de negociation ne sera mute à l’exterieur de l’unite de 
negociation sans son consentement au prealable. 

16.12 Aucun membre de l’unite de negociation ne sera mute à un poste situe à plus de 30 
kilomètres de son lieu de travail sans son consentement au prealable. 

16.13 Lors de la creation d’une nouvelle classification au sein de l’unite de negociation, 
l’Employeur etablit le taux horaire après consultation avec le Syndicat. 
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ARTICLE 17 r COMMUNICATIONS 

17.01 Délégué syndical 

Le Syndicat informera annuellement et par ecrit l’employeur des noms des delegues 
syndicaux. 

17.02 Correspondance 

Tout echange de correspondance entre les parties, decoulant de la presente convention 
ou relativement à cette dernière, se fait entre la direction des ressources humaines ou son 
delegue et la presidence du syndicat ou son delegue, sauf disposition à l’effet contraire de 
la presente convention. 

17.03 Tableau d’affichage 

L’Employeur met à la disposition du syndicat un tableau d'affichage dans chaque lieu de 
travail et lui permet d'afficher tout document provenant du Syndicat. Le Syndicat s’abstient 
d’afficher des documents qui, de l’avis de l’employeur, pourraient être consideres comme 
prejudiciables aux interêts de l’Employeur. 

17.04 Rapports de l’employeur 

L'Employeur fournit un exemplaire du procès-verbal des reunions ordinaires du Conseil. À 
la suite d’une demande ecrite du Syndicat, l'Employeur peut fournir tout autre document 
qui n'est pas confidentiel. Dans la mesure du possible, l’Employeur avise par ecrit le 
Syndicat des changements au sein du personnel dans les vingt (20) jours ouvrables 
suivant la reunion du Conseil. 

17.05 Comité mixte de consultation 

17.05.01 Un comite mixte de consultation, sans pouvoir decisionnel, est etabli pour etudier les 
questions administratives soulevees par la presente convention collective et pour discuter 
de toute autre question d’interêt mutuel soumise par l’une ou l’autre des parties. Le comite 
peut faire des recommandations à l’Employeur et au Syndicat. Dans la mesure du 
possible, le comite se rencontre au moins deux (2) fois par annee. Par entente mutuelle 
entre les parties, le comite peut se rencontrer plus de deux (2) fois par annee. 

17.05.02 Le comité est formé : 

i) d'un maximum de trois (3) representants de l’Employeur; 
ii) d'un maximum de trois (3) representants du Syndicat. 
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17.05.03 Les parties conviennent de s’adjoindre, au besoin, des personnes-ressources necessaires 
à l’etude de certains dossiers. 

17.05.04 Aucun membre de l’unite de negociation ne subit de perte de salaire pour le temps qu'il 
consacre aux reunions du comite mixte de consultation. 

17.06 Fermeture d’école 

L’Employeur avise le Syndicat dans les plus brefs delais dès qu’il prend la decision finale de 
fermer une ecole. Par la suite, le comite mixte de consultation peut presenter des 
suggestions afin de reduire, si possible, les mises à pied potentielles des membres de l’unite 
de negociation. 

ARTICLE 18 – UNIFORMES ET SOULIERS 

18.01 En septembre de chaque annee, le Conseil verse une allocation de 110 $ à chaque membre 
de l’unite de negociation dans un poste regulier, pour l’achat d’une paire de souliers de 
securite qui se conforme aux normes du Conseil canadien de la securite. Le membre 
de l’unite de negociation est responsable de porter les souliers de securite en tout temps et 
de les maintenir en bon etat. Le Conseil verse egalement une allocation de 110 $ au le 
membre de l’unite nouvellement embauche dans un poste regulier, sauf que s’il reçoit cette 
allocation après le 1er mai, il ne la reçoit pas de nouveau en octobre de la même annee. 

18.02 En octobre de chaque annee, le Conseil finance l’achat de deux chemises et de deux 
pantalons pour chaque membre de l’unite de negociation dans un poste regulier. Le Conseil 
finance egalement l’achat de deux chemises et de deux pantalons pour le membre de l’unite 
nouvellement embauche dans un poste regulier, sauf que s’il reçoit ces vêtements après le 
1er mai, il ne les reçoit pas de nouveau en octobre de la même annee. 

18.03 A compter de novembre 2020, le Conseil rend disponible un manteau d’hiver à chaque 
membre de l’unite de negociation dans un poste regulier. Le manteau demeure la propriete 
du Conseil. Le membre de l’unite de negociation est responsable de maintenir le manteau en 
bon etat, et le manteau peut être porte par le membre de l’unite de negociation uniquement 
pendant son voyagement entre la maison et le travail, et pendant la journee de travail. 

18.04 Le port d’uniforme et de souliers de securite est obligatoire en tout temps. 

ARTICLE 19 – FRAIS DE KILOMÉTRAGE 

19.01 Si le membre de l’unite de negociation doit se deplacer d’un lieu de travail à l’autre dans le 
cadre d’une assignation exigee par l’Employeur, le remboursement des frais de 
kilometrage est effectue conformement aux politiques de l’Employeur. 

ARTICLE 20 – COMITÉ MIXTE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

20.01 Le Syndicat est represente sur le comite mixte de sante et securite au travail de 
l’Employeur. 
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________________________ 

Elizabeth Torres 
Gestionnaire des relations de travail 

Roch Chiasson 
Delegue, section locale 4400 

ARTICLE 21 – REGIME DE RETRAITE 

21.01 Le Conseil inscrit les membres admissibles à participer au Regime de retraite des 
employes municipaux de l’Ontario (RREMO). Le Conseil et les employes y contribuent selon 
les modalites du regime. 

ARTICLE 22 – CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

22.01 Le membre de l’unite de negociation reçoit de la formation lors de l’introduction de nouveaux 
equipements ou materiaux sensiblement differents de ceux precedemment utilises par le membre 
l’unite de negociation dans le cadre de son travail. 

Signee ce 14e jour du mois de Juillet, 2020. 

Au nom du Conseil Au nom du SCFP 

_________________________ 

O enu 

Dave Smith 
Vice-President du local 4400 

__________________________ 

c 

Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

_________________________ 
Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires 

 

Miguel Ladouceur 
Directeur du SIEP 

___________________________ 
Louise Croteau 
Deleguee, section locale 4400 

Bruno St-Laurent Robert Laurin 
Gestionnaire des relations de travail Delegue, section locale 4400 
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ANNEXE A 

Articles supprimes de la convention collective Partie B car les avantages sociaux sont maintenant 
traites dans la Partie A. Ils sont ici à l’annexe A à titre de donnees historiques. 

6.06 Le regime est decrit à titre de renseignement et comprend entre autres : 

6.06.01 l’assurance-vie de base 
a) montant de 50 000 $ le 1er  septembre 1999; 
b) l’inscription se termine à la retraite ou le 30 juin suivant l’âge de 65 ans, selon la 

première eventualite. 

6.06.02 l’assurance-vie facultative (aux frais du membre de l’unite de negociation) 
a) l’inscription se termine à la retraite ou le 30 juin suivant l’âge de 65 ans, selon la première 
eventualite. 

6.06.03 l’assurance-maladie complementaire 
a) 25 $ par personne assuree jusqu’à concurrence de 50 $ par unite familiale; 
b) 100 % des frais admissibles, sous reserve d’un maximum de 15 000 $ par individu 

assure par annee civile pour les medicaments; 

c) les frais d'honoraires professionnels du pharmacien sont limites à 6,11 $ par 
ordonnance; 

d) medicaments obtenus sur ordonnance; 
e) services paramedicaux; 

f) soins infirmiers jusqu’à concurrence de 10 000 $ par annee civile; 
g) chambre d’hôpital à deux lits; 
h) chaussures orthopediques : remboursement maximal de 250 $ par annee; 
i)soins de la vue : jusqu’à concurrence de 200 $ pour chaque periode de 24 mois (les 

examens de la vue ne sont pas admissibles); 
j) appareils auditifs, jusqu’à concurrence de 500 $ par 5 ans; 
k)l’inscription se termine à la retraite ou le 30 juin suivant l’âge de 70 ans, selon la 

première eventualite. 

6.06.04 l’assurance soins dentaires selon l’Édition du guide des tarifs de l’Association dentaire 
courant moins un an 
a) 100 % pour les services de base; 
b) 50 % pour les restaurations majeures sous reserve d’un maximum de 1 500 $ par 

individu assure et par annee civile; 
c) l’inscription se termine à la retraite ou le 30 juin suivant l’âge de 70 ans, selon la 

première eventualite. 
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ANNEXE B 

Tableau des zones de déplacement de première instance : 

Zone A Zone B Zone D Zone G Zone J 
Collège français Academie de la Bureau de Welland Academie de la Antonine Maillet 
Étienne-Brûle Moraine Franco-Niagara Tamise Ronald-Marion 
Felix-Leclerc Norval-Morrisseau L’Heritage Marie-Curie Viola Leger 
Gabrielle-Roy La Fontaine LaMarsh Gabriel-Dumont 

 

Jeanne-Lajoie Chantal Benoit Nouvel Horizon La Pommeraie 

 

Laure-Rièse 

   

Zone K 
Mathieu-da-Costa 

 

Zone E Zone H Carrefour des 
Mosaïque Zone C Georges-P.- Vanier L’Envolee jeunes 
Pierre-Elliott-Trudeau Academie la Pinède Patricia-Picknell De-Lamothe- Horizon Jeunesse 
Siège social – La Source Gaetan-Gervais Cadillac Jeunes sans 
Toronto Le Caron Du Chêne Louise frontières 
Charles Sauriol St-Joseph Pavillon de la Charron Le Flambeau 
Toronto Ouest Romeo Dallaire Jeunesse 

 

Centre de 
Academie Alexandre- 

 

Renaissance Zone I formation 
Dumas 

 

Dyane Adam Les Rapides 

 

L’Édifice « Appian » 

  

Franco-

  

Paul Demers 

 

Zone F Jeunesse 

 

Micheline Saint-Cyr 

 

L’Harmonie 

    

L’Odyssee 

    

Quatre-Rivières 

    

David Saint-

     

Jacques 

  

Tableau des zones de déplacement de deuxième instance : 

Pour les lieux dans la Zone A Pour les lieux dans les Zones B à K 
Zones B à K Toutes les zones, sauf la Zone A et la Zone du lieu 

de travail 

Tout nouveau lieu de travail à Toronto est place dans la Zone A. Tout nouveau lieu de travail à l’exterieur 
de Toronto est place dans la Zone correspondant à sa region. 
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ANNEXE C 

À compter du 31 août 2019, la grille salariale qui s’applique pour les membres de l’Unité est 
comme suit : 

POSTE Taux horaire 

Netto eur probatoire 16,77 

Netto eur 17,70 

Concierge probatoire 21,61 

Concierge 22,86 

Concierge en chef probatoire 24,27 

Concierge en chef 25,52 

Chargé de l’entretien 27,06 

Technicien des s stèmes mécaniques 30,90 

À compter du 1er septembre 2019, la grille salariale qui s’applique pour les membres de l’Unité est 
comme suit : 

POSTE Taux horaire 

Netto eur probatoire 16,94 

Netto eur 17,88 

Concierge probatoire 21,83 

Concierge 23,09 

Concierge en chef probatoire 24,51 

Concierge en chef 25,78 

Chargé de l’entretien 27,33 

Technicien des s stèmes mécaniques 31,21 

À compter du 1er septembre 2020, la grille salariale qui s’applique pour les membres de l’Unité est 
comme suit : 

POSTE Taux horaire 

Netto eur probatoire 17,11 

Netto eur 18,06 

Concierge probatoire 22,05 

Concierge 23,32 

Concierge en chef probatoire 24,76 

Concierge en chef 26,04 

Chargé de l’entretien 27,60 

Technicien des s stèmes mécaniques 31,52 

À compter du 1er  septembre 2021, la grille salariale qui s’applique pour les membres de l’Unité est 
comme suit : 

POSTE Taux horaire 

Netto eur probatoire 17,28 

Netto eur 18,24 

Concierge probatoire 22,27 

Concierge 23,55 
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Concierge en chef probatoire 25,01 

Concierge en chef 26,30 

Chargé de l’entretien 27,88 

Technicien des systèmes mécaniques 31,84 
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LETTRE D’ENTENTE 

Entre 

Le Conseil scolaire Viamonde 
(ci-après appelé le Conseil) 

Et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4400 
(ci-après appelé le Syndicat) 

Objet: Sousrtraitance 

L'employeur convient que tout le travail et les services presentement offerts en sous-traitance (y compris le deblayage des 
trottoirs et des terrains de stationnement, et le changement de filtres) seront sujets à un examen par le comite mixte de 
consultation pour determiner quels services et tâches pourraient être executees par des membres de l'unite de negociation. 

Toute autre question liee à la sous-traitance sera referee au comite mixte de consultation pour examen. 

Le comite soumet ses recommandations au Secteur de l'immobilisation, de l'entretien et de la planification (SIEP) du Conseil. 

Signée ce 14e jour du mois de Juillet, 2020. 

Au nom du Conseil 

_________________________ 
Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires 

________________________ 
Miguel Ladouceur 
Directeur du SIEP 

________________________ 
Bruno St-Laurent 
Gestionnaire des relations de travail 

Au nom du SCFP 

Q Iffy 

_________________________ . Ou" 
Dave Smith 
Vice-President du local 4400 

__________________________ 

c 

Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

___________________________ 
Louise Croteau 
Deleguee, section locale 4400 

___________________________ 
Robert Laurin 
Delegue, section locale 4400 

__________________________ 
Elizabeth Torres 
Gestionnaire des relations de travail  

____________________________ 
Roch Chiasson 
Delegue, section locale 4400 
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LETTRE D’ENTENTE 

Entre 

Le Conseil scolaire Viamonde 
(ci-après appelé le Conseil) 

Et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4400 
(ci-après appelé le Syndicat) 

Objet: Processus de sélection pour l'octroi des postes vacants 

Toute question ou problematique liee au processus de selection sera referee au comite mixte de 
consultation pour fin d'examen. 

Le comite soumet ses recommandations au Conseil. 

Signee ce 14e jour du mois de Juillet, 2020. 

Au nom du Conseil 

_________________________ 
Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires  

Au nom du SCFP 

O enu 

_________________________ 
Dave Smith 
Vice-President du local 4400

 c 

Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

Miguel Ladouceur Louise Croteau 
Directeur du SIEP Deleguee, section locale 4400 

Bruno St-Laurent Robert Laurin 
Gestionnaire des relations de travail Delegue, section locale 4400 

__________________________ 
Elizabeth Torres 
Gestionnaire des relations de travail  

___________________________ 

____________________________ 
Roch Chiasson 
Delegue, section locale 4400 
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Au nom du Conseil 

_________________________ 
Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires 

________________________ 
Miguel Ladouceur 
Directeur du SIEP 

Au nom du SCFP 

_________________________ 

Q Iffy 

Dave Smith 
Vice-President du local 4400 

__________________________ 

c 

Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

___________________________ 
40;49--1 

Louise Croteau 
Deleguee, section locale 4400 

LETTRE D’ENTENTE 

Entre 

Le Conseil scolaire Viamonde 
(ci-après appelé le Conseil) 

Et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4400 
(ci-après appelé le Syndicat) 

Objet : Dépassement des heures de travail

 

1. Les parties conviennent que les employes representes par le Syndicat pourront travailler jusqu'à concurrence 
soixante (60) heures par semaine de travail. 

2. Les parties conviennent que les employes representes par le Syndicat pourront travailler 
jusqu’à douze (12) heures par journee de travail. 

3. Cette entente de depassement des plafonds d'heures de travail par jour et par semaine, tels qu'enonces dans 
la Loi de 2000 sur les normes d'emploi (la Loi), doit titre conforme aux dispositions de la Loi sur les periodes 
de repos et les pauses-repas. 

4. Chaque partie signataire reconnaît avoir eu le temps necessaire pour prendre connaissance des presentes. 
5. Avant la signature des presentes, le syndicat accuse reception du document d’information intitule 

RENSEIGNEMENTS À L’INTENTION DES EMPLOYÉS à propos des heures de travail et de la 
remuneration des heures supplementaires, prepare par le directeur des normes d’emploi et qui decrit 
les regles de la Loi concernant les heures de travail et les heures supplementaires ; dont copie est jointe à la 
presente entente. 

6. Moyennant un preavis ecrit de deux (2) semaines, l’une ou l’autre des parties peut mettre fin 
à la presente entente. 

7. Cette entente est en vigueur des la date de signature par toutes les parties et jusqu’au 31 
août 2022. L’entente pourra titre renouvelee de consentement entre les parties. 

En foi de quoi la presente entente a ete signee à Toronto, ce 14e jour du mois de Juillet, 2020. 
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________________________ 
Bruno StrLaurent 
Gestionnaire des relations de travail 

___________________________ 
Robert Laurin 
Délégué, section locale 4400 

__________________________ 
Elizabeth Torres 
Gestionnaire des relations de travail  

____________________________ 
Roch Chiasson 
Délégué, section locale 4400 
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Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

_________________________ 
Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires 

Miguel Ladouceur 
Directeur du SIEP 

Dave Smith 
Vice-President du local 4400

 c 

__________________________ 
Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

___________________________ '0~~ 
Louise Croteau 
Deleguee, section locale 4400 

Bruno St-Laurent 
Gestionnaire des relations de travail 
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LETTRE D’ENTENTE 

Entre 

Le Conseil scolaire Viamonde 
(ci-après appelé le Conseil) 

Et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4400 
(ci-après appelé le Syndicat) 

Objet : Personnel qui travaille sur les lieux adjacents 

CONSIDÉRANT l’stat des discussions entre le Syndicat et le Conseil quant à la mobilits du 
personnel reprssents par le syndicat; 

LES PARTIES S’ENTENDENT DONC sur ce qui suit : 

1. Le personnel SCFP concerns par les prssentes est celui affects à des bureaux administratifs 
dont les locaux sont adjacents à ceux d’une scole. 

2. Ce personnel pourra effectuer du travail selon un horaire flottant aux deux endroits, selon les besoins. 

3. L’horaire flottant sera dsterm ins et autoriss par le superviseur du personnel SCFP du bureau administratif 
concerns. 

4. En date des prssentes, le personnel SCFP concerns est celui affects au Centre de formation dont les locaux 
sont adjacents à ceux de l’scole secondaire Jeunes sans frontieres, ainsi que le personnel affects au Siege 
social Toronto dont les locaux sont adjacents à ceux de l’scole slsmentaire Maison Montessori. 

En foi de quoi les parties ont signs la prssente entente à Toronto, ce 14e jour de Juillet 2020. 

Au nom du Conseil Au nom du SCFP 

O Inu 



__________________________ ____________________________ 
Elizabeth Torres Roch Chiasson 
Gestionnaire des relations de travail Délégué, section locale 4400 
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Au nom du Conseil 

Marie-Josee Smith 
Directrice des ressources humaines 

Au nom du SCFP 

_________________________ 
Dave Smith 
Vice-President du local 4400 

_________________________ 
L C 

Jason Rodrigue 
Surintendant des affaires 

Wilson Muise 
Coordonnateur pour unite francophone 4400 

________________________ 
Miguel Ladouceur 
Directeur du SIEP 

Louise Croteau 
Deleguee, section locale 4400 

LETTRE D’ENTENTE 

Entre 

Le Conseil scolaire Viamonde 
(ci-après appelé le Conseil) 

Et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4400 
(ci-après appelé le Syndicat) 

Objet : Location des écoles

 

Le Conseil s’engage aux dispositions suivantes, lorsque ses ecoles sont louees pour des activites 
qui ont lieu en dehors des heures de travail des membres de l’unite de negociation : 

si le Conseil perçoit des sommes relativement à la location d’une ecole, un membre du 
personnel d’entretien sera affecte pour un minimum de deux (2) heures ; 
si le Conseil ne perçoit aucune somme de ladite location, le Conseil decidera de l’affectation du 
personnel d’entretien à accorder selon que cette location engendre ou pas de travail additionnel 
de nettoyage. 

Signee ce 14e jour du mois juillet 2020 

Bruno St-Laurent 
Gestionnaire des relations de travail 

Elizabeth Torres 
Gestionnaire des relations de travail  

__________________________ 

___________________________ 
Robert Laurin 
Delegue, section locale 4400 

- 38 - ____________________________ 
Roch Chiasson 
Delegue, section locale 4400 



PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE: 

Conseil scolaire Viamonde (< le Conseil ») 

et 

Syndicat canadien de la fonction publique (< le Syndicat ») 

Objet : Renouvellement de la convention collective 

Le pr6sent protocole d’entente a pour but d’6noncer l’entente complète et finale entre les 
parties tant qu’à la Partie B de leur convention collective pour la p6riode du 1er  septembre 
2019 au 31 août 2022. La nouvelle Partie B sera dans la forme de la pr6c6dente Partie B 
sujet aux amendements reproduits à l’Annexe A du pr6sent protocole d’entente. La nouvelle 
Partie B est complète et int6grale et chaque partie retire, par la pr6sente, toute autre 
proposition d6pos6e lors des n6gociations collectives. 

2. L’entr6e en vigueur du pr6sent protocole d’entente est conditionnelle à la ratification par les 
membres de l’unit6 de n6gociation du Syndicat et par le Conseil. Les signataires du pr6sent 
protocole d’entente s’engagent à recommander unanimement et sans r6serve à leurs autorit6s 
respectives, la ratification complète et int6grale du pr6sent protocole d’entente. Les 
signataires font les efforts n6cessaires pour s’assurer que les votes de ratification aient lieu au 
plus tard le 28 juillet 2020. 

3. La Partie B entrera en vigueur dès que les conditions du pr6c6dent paragraphe auront 6t6 
satisfaites. Aucune clause de la Partie B n’aura d’effet r6troactif à moins d’indication 
contraire ci-dessous. 

4. Les parties s’engagent à renouveler les lettres d’entente ayant comme objet < Sous-
traitance », < Processus de s6lection pour l’octroi des postes vacants », < D6passement des 
heures de travail », < Personnel qui travaille sur les lieux adjacents » et < Location des 
6coles ». 

5. Bien que, conditionnellement à la ratification le Conseil a convenu de fournir les manteaux 
d’hiver au 1er  novembre 2020 dans la convention renouvel6e, les parties reconnaissent que 
cela peut ne pas être possible en raison de retard de la part des fournisseurs. 

6. Le Conseil s’engage à mettre à jour le guide à l’intention du personnel d’entretien afin de 
clarifier les attentes du Conseil en lien avec la tenue à jour des plans de travail des 
nettoyeurs, concierges et concierges en chef, y inclus les meilleurs efforts afin d’assurer que 
les plans de travail sont disponibles au moment de la rentr6e scolaire. Les parties sont 
conscientes que la pr6sente situation de pand6mie pourrait affecter la capacit6 du Conseil de 
fournir les plans de travail au moment de la rentr6e scolaire en septembre 2020. 



Le Conseil a donne un avis do priclusion concernant ]'interpretation de Particle 4.03.02 do In 

convention collective, Les parties convienncnt toutefois quo le membro do n6gociation qui, 

au moment do la ratification du present protocole d'entente, est assigne i un quart do travail 

do six heures, continue de rccevoir deux pauses rtmuncrees de 15 minutes (ainsi quo la 

pi'dode do pause-repas dune demi-heure rErnun6r6e) pendant le quart do travail et ce, 

juMu'A cc qu'il y ait un, changement A sa dotation. 

8. Tous autres avis de preclusion deposes par 1'employeur ou Ie syndicat pendant les 
negociations collectives sort consideres comnte ctant retires. 

9. Les signataires du present protocole d'entente maimiennent la confdentialitc absoluc des 
tcnnes du present protocolc d'entente ct de ]'Annexe A jusqu'i la ratification de leurs 
autorites respectives, sauf quo le present protocole d'entente pout ctre, pmug6 sous condition 
do confidentialite aux conscilleres et aux conseitlers scolaires i Pavane do lcur rencontre i 
Buis clos pour ratification. 

10.Nonobstant le precEdent paragmphe, les panics peuvept annoneer qu'elles out conclu un 
protocole d'entente pour regler la Panic B, dont les dispositions demeurent confidentielles 
jusqu'a la ratification. 

11.Tout changcment i1 la numcrotation ou tout autre changemcnt de forme necessaire sera. fait 
par entente cntrc les panics avant In publication fittttic de In Partic B, .mais ces modifications 
ne peuvent pas changer ]'intention ou In signification dcs dispositions do la convention 
collective et du present protocole d'entente. 

Signe ct echange par moyens cicctroniqucs, cc 141 jour de juillet 2020. 

Au nomdu Conseil Au porn du Syndlcat 
r 

Mari,-loske Smith 

Miguel Ladouccur 

MUM St->;,att= ~' 5with —~--

 



Elizabeth Torres 



Annexe A 

Article 4.02 (b) : 

4.02 (b) À compter du debut de l'annee scolaire 2016-2017, uUn quart de travail comporte un 
minimum de quatre (4) heures de travail. 

Article 4.05.01 : 

4.05.01 a) Toute heure supplementaire doit être prealablement approuvee par le superviseur 
immediat ou le superviseur des edifices. 

b) Sous reserve du paragraphe 4.05.01(c), le temps supplementaire est offert par ordre 
d'anciennete aux membres de l'unite de negociation affectes au lieu de travail concerne. Le 
personnel permanent (liste d'anciennete) est considere en premier lieu suivi du personnel 
temporaire (liste d'anciennete B), et, finalement, le personnel en periode de probation (sans 
anciennete). 

c) Le temps supplementaire le samedi, dimanche et les jours feries, relie aux activites sous les 
permis de location, sera offert aux membres de l'unite de negociation affectes au lieu de travail 
concerne, sur un cycle de rotation suivant l'ordre d'anciennete. Lorsqu'un membre de l'unite de 
negociation refuse une offre de temps supplementaire, il est considere comme ayant travaille le 
tour dans la rotation pour les fins de la distribution du temps supplementaire. 

Remplacer 5.04.02(f) et (g) avec : 

5.04.02(f) L’employeur etabli l’horaire des conges annuels en tenant compte d’une part, des 
preferences et de l’anciennete des membres de l’unite de negociation et d’autre part, de ses 
besoins legitimes. Les conges annuels sont approuves dans le processus annuel ou biannuel 
pour l’allocation des conges annuels. 

5.04.02 g) L’employeur informe le syndicat annuellement de la/les periode(s) de grands menages 
(maximum de six semaines par annee). Un minimum de 10 jours de l’allocation des conges 
annuels doit être utilise pendant l’ete (1er juillet au 31 aout), mais à l’exterieur des periodes de 
grand menage. Pendant l'annee scolaire, le membre de l'unite de negociation peut utiliser jusqu’à 
un maximum de cinq jours consecutifs de conges annuels à la fois. Le grand menage ne sera pas 
prevu pendant la periode de Noël et du Jour de l’An. 

Article 6 : 

6.03 Placer après ce qui est maintenant 6.08. 

6.06 Supprimer au complet (renumeroter). 
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Ajouter une annexe après la convention collective qui reproduit le langage supprimé de 
l’article 6 introduit comme suit : 

À titre d’information seulement, les clauses suivantes de la convention 2014-2017 ont été 
supprimé en raison de la mise en œuvre de la fiducie de soins de santé au bénéfice des employés 
(FSSBE) du SCFP : 

Article 16.12 

16.12 Aucun membre de l'unité de négociation ne sera muté à un poste situé à plus de 30 
kilomètres de son lieu de travail sans son consentement au préalable. 

Remplacer les clauses existantes 18.01 et 18.02. La clause existante 18.03 deviendra 18.04. 

18.01 En septembre de chaque année, le Conseil verse une allocation de 110 $ à chaque 
membre de l’unité de négociation dans un poste régulier, pour l’achat d’une paire de souliers de 
sécurité qui se conforme aux normes du Conseil canadien de la sécurité. Le membre de l’unité 
de négociation est responsable de porter les souliers de sécurité en tout temps et de les maintenir 
en bon état. Le Conseil verse également une allocation de 110 $ au le membre de l’unité 
nouvellement embauché dans un poste régulier, sauf que s’il reçoit cette allocation après le 1er 

mai, il ne la reçoit pas de nouveau en octobre de la même année. 

18.02 En octobre de chaque année, le Conseil finance l’achat de deux chemises et de deux 
pantalons pour chaque membre de l’unité de négociation dans un poste régulier. Le Conseil 
finance également l’achat de deux chemises et de deux pantalons pour le membre de l’unité 
nouvellement embauché dans un poste régulier, sauf que s’il reçoit ces vêtements après le 1er 

mai, il ne les reçoit pas de nouveau en octobre de la même année. 

18.03 A compter de novembre 2020, le Conseil rend disponible un manteau d’hiver à chaque 
membre de l’unité de négociation dans un poste régulier. Le manteau demeure la propriété du 
Conseil. Le membre de l’unité de négociation est responsable de maintenir le manteau en bon 
état, et le manteau peut être porté par le membre de l’unité de négociation uniquement pendant 
son voyagement entre la maison et le travail, et pendant la journée de travail. 

Nouvel article 4.02 c) : 

4.02 c) L’employeur établit l’horaire de travail pour l’école de manière à s’assurer qu’il n’y ait pas 
d’écart entre la fin du quart de travail du concierge en chef et le début du quart de travail d’au 
moins un nettoyeur au cours de la même journée scolaire, et ce, afin d’assurer une transition 
adéquate. 



Nouvel article : 

Article 23 -- Changement technologique 

23.01 Le membre de l’unite de negociation reçoit de la formation lors de l’introduction de 
nouveaux equipements ou materiaux sensiblement differents de ceux precedemment utilises par 
le membre l’unite de negociation dans le cadre de son travail. 

Annexe B – mise à jour des grilles salariales conformement à la Partie A, avec mise à jour de la 
liste des classifications. 

Mise à jour les références à la Partie A. 
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